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Présentation 
 
 
La collection des dossiers documentaires « Un an de politiques de jeunesse » rassemble les dispositifs, 
mesures ou plans mis en place sur une année donnée en faveur de la jeunesse. Elle regroupe une recen-
ǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻπ
péenne. 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳƛǘ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ :  

¶ Approche transversale de la jeunesse 

¶ Participation κ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ / la citoyenneté 

¶ Education / Enseignement supérieur / Orientation 

¶ Emploi 

¶ Cohésion sociale 

¶ Justice 

¶ Logement 

¶ Santé 

¶ Culture / Usage du numérique 

¶ Animation / Education populaire 

¶ Vie associative / Economie sociale et solidaire 

¶ Sport 

¶ Mobilité des jeunes  

¶ Union européenne 

 
Pour chaque entrée, les textes choisis sont présentés par ordre chronologique de publication, suivis de sa 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴǾƻƛ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ǎƻƴ ŞŘƛǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜΦ  
LŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀōƻƴŘŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƳşƳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀŎǘǳŀπ
ƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 
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solution », communiqué de presse, site du ministère 
ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȟ ΨΩȾΦέȾΨΦΨΦ130 
 
Décret n° 2020-978 du 5 août 2020 relatif à 
l'obligation de formation des jeunes de seize à dix-
huit ans, 06/08/2020 ---------------------------------- 132 
 
Décret n° 2020-982 du 5 août 2020 instituant une 
aide à l'embauche des jeunes de moins de 26 ans (cf. 
Plan « 1 jeune 1 solution »), 06/08/2020 ------------ 135 
 
Circulaire n° DGEFP/MIP/MPP/2020/163 du 28 
ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 
mesures du plan « 1 jeune 1 solution » concernant les 
parcours emploi compétences, complétant la 
circulaire n° DGEFP/MIP/METH/MPP/2020/32 du 28 
février 2020 relative au FoÎÄÓ ÄȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÁÎÓ 
ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÌÏÉÇÎïÅÓ 
du marché du travail (parcours emploi compétences, 

ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
ÁÄÁÐÔïÅÓȟ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ 
ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎɊȟ ΨήȾΧΦȾΨΦΨ0 --------- 144 
 
Décret n° 2020-1783 du 30 décembre 2020 relatif à 
l'allocation versée dans le cadre du parcours 
contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et 
l'autonomie, 31/12/2020 ----------------------------- 146 
 

5. COHESION  SOCIALE ET LUTTE CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS ------------------------------------ 148 

Cohésion sociale --------------------------------------- 150 

Décret n° 2020-42 du 24 janvier 2020 portant 
création des commissaires à la lutte contre la 
pauvreté, 25/01/2020 ----------------------------------151 
 
Décision n° 428478 et 428826 du 5 février 2020 du 
Conseil d'Etat statuant au contentieux, 08/02/2020
 ------------------------------------------------------------153 
 
Circulaire n° DGCS/SD2B/DGS/SP1/2020/34 du 20 
février 2020 relative à la contractualisation 
préfet/ARS/département pour la prévention et la 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅȟ ΩΦȾΦΫȾΨΦΨΦ --------------- 154 
 

Lutte contre les discriminations -------------------- 156 

Décret n° 2020-662 du 28 mai 2020 modifiant la 
composition de l'Observatoire national de la 
politique de la ville, 31/05/2020 ---------------------- 157 
 
Décret n° 2020-915 du 28 juillet 2020 modifiant le 
décret n° 2005-1646 du 27 décembre 2005 désignant 
les départements dans lesquels est nommé un préfet 
délégué pour l'égalité des chances, 29/07/2020 -- 159 
Instruction du Gouvernement du 13 novembre 2020 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 
interministériel et partenarial des « cités éducatives 
», 18/11/2020 ------------------------------------------ 161 
 

6. JUSTICE / PROTECTION DES MINEURS ------- 164 

Circulaire du 10 janvier 2020 relative à la protection 
de la laïcité et à la lutte contre la radicalisation et le 
communautarisme, 05/02/2020 -------------------- 165 
 
Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 relative au 
régime des décisions prises en matière de santé, de 
prise en charge ou d'accompagnement social ou 
médico-social à l'égard des personnes majeures 
faisant l'objet d'une mesure de protection juridique, 
12/03/2020 --------------------------------------------- 167 
 
Circulaire cadre pour la déclinaison territoriale des 
politiques de prévention de la délinquance et de 
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prévention de la radicalisation pour les années 2020 à 
2022, 17/03/2020 --------------------------------------- 170 
 
Circulaire n° 2020-057 du 09/03/2020 relative à 
ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÐïÎÉÔÅÎÔÉÁÉÒÅ : circulaire 
ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ΧίȾΦΩȾΨΦΨΦ ----------------------------- 172 
 
Circulaire du Ministère de la Justice du 26 mars 2020 
N°CRIM-2020-12/H2-26.03.2020 de présentation des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЊΨΦΨΦ-303 du 25 mars 
2020 portant adaptation de règles de procédure 
pénale sur le fondement de la loi n°2020-290 du 23 
ÍÁÒÓ ΨΦΨΦ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ 
covid-19, 26/03/2020 ----------------------------------176 
 

7. LOGEMENT ------------------------------------------ 178 

Arrêté du 13 janvier 2020 relatif à la charte de la 
cohabitation intergénérationnelle solidaire, 
15/01/2020 ----------------------------------------------179 
 
Ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant 
diverses dispositions en matière de délais pour faire 
face à l'épidémie de covid-19, 16/04/2020 -------- 182 
 
Décret n° 2020-769 du 24 juin 2020 portant 
attribution d'une aide exceptionnelle de solidarité 
liée à l'urgence sanitaire aux jeunes de moins de 
vingt-cinq ans les plus précaires, 25/06/2020 ----- 185 
 

8. SANTE/BIEN-ETRE --------------------------------- 188 

Instruction n° DGCS/SD2B/2020/64 du 24 avril 2020 
relative aux orientations stratégiques et principes de 
gestion 2020 des points accueil écoute jeunes (PAEJ), 
15/06/2020 --------------------------------------------- 193 
 
Loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 visant à protéger 
les victimes de violences conjugales, 31/07/2020 195 
 
Instruction n° DGOS/R4/2020/143 du 23 août 2020 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ 
nÏÕÖÅÌÌÅÓ ÅÎ ÐÓÙÃÈÉÁÔÒÉÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÄÏÌÅÓÃÅÎÔ 
ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΨΦȟ ΨΫȾΦήȾΨΦΨΦ --------------------- 199 
 
Décret n° 2020-1063 du 17 août 2020 modifiant le 
délai prévu pour l'élaboration du premier projet 
territorial de santé mentale, 18/08/2021 ---------- 199 
 
Instruction n° DGOS/R4/2020/148 du 3 septembre 
ΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ 
des troubles du comportement alimentaire [des 
adolescents de 14 à 20 ans], 01/10/2020 ---------- 200 
 
Décret n° 2020-1230 du 7 octobre 2020 relatif à 
l'expérimentation de l'usage médical du cannabis, 
09/10/2020 --------------------------------------------- 201 

 
10. CULTURE / USAGE DU  NUMERIQUE --------- 206 

Culture --------------------------------------------------- 208 

Arrêté du 2 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 5 
février 2019 pris en application des articles 2, 3 et 4 
du décret n° 2019-66 du 1er février 2019 relatif à 
l'expérimentation du « pass Culture », 05/02/2020209 
 
Ordonnance n° 2020-538 du 7 mai 2020 relatif aux 
conditions financières de résolution de certains 
contrats en cas de force majeure dans les secteurs de 
la culture et du sport, 08/05/2020 ------------------ 210 
 
#ȭÅÓÔ ÍÏÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ! Edition 2020 ɀ Une centaine 
de projets pour que les jeunes réinvestissent les lieux 
culturels, communiqué de presse du ministère de la 
Culture, 03/07/2020 ----------------------------------- 214 
 
Loi n° 2020-1266 du 19 octobre 2020 visant à 
encadrer l'exploitation commerciale de l'image 
d'enfants de moins de seize ans sur les plateformes 
en ligne, 20/10/2020 ---------------------------------- 217 
Circulaire du 24 novembre 2020 relative à la lutte 
contre la haine en ligne, Légifrance, 03/12/2020 - 219 
 
 
 
 

11. ANIMATION / EDUCATION POPULAIRE
 ------------------------------------------------------------- 220 

Décret n° 2020-96 du 5 février 2020 modifiant 
l'article D. 432-14 du code de l'action sociale et des 
familles (le décret abaisse, de vingt et un ans à dix-
huit ans, l'âge d'inscription à un cycle de formation 
conduisant à la délivrance du brevet d'aptitude aux 
fonctions de directeur en accueils collectifs de 
mineurs), 07/02/2020 -------------------------------------- 
 ----------------------------------------------------------- 221 
 
Décret n° 2020-545 du 11 mai 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire dont les ACM et le scoutisme, 
11/05/2020 --------------------------------------------- 223 
 
Arrêté du 6 mai 2020 prescrivant les mesures 
d'exception relatives aux formations professionnelles 
des diplômes d'Etat de l'animation et du sport 
délivrés au nom du ministère des sports pour faire 
face à l'épidémie de covid-19, 19/05/2020 -------- 227 
 
0ÌÁÎ ΅1ÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄȭïÔï ΨΦΨΦ΅ - Une circulaire 
ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎ ΅ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ΅ ÄïÔÁÉÌÌÅ 
notamment les 6 objectifs autour desquels ce plan 
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devrait se déployer, rédigé par ID CiTé le 23/06/2020
----------------------------------------------------------- 229 
 
Eté 2020 : des vacances apprenantes pour un million 
ÄȭÅÎÆÁÎÔÓȟ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÅ ÐÒÅÓÓÅȟ ÓÉÔÅ 
jeunes.gouv.fr, 17/06/2020 -------------------------- 230 
 
Protocole sanitaire relatif aux accueils collectifs de 
mineurs avec hébergement, 17/07/2020 --------------- 
----------------------------------------------------------- 232 
 
Protocole sanitaire relatif aux accueils collectifs de 
mineurs sans hébergement, 17/07/2020 ---------------- 
----------------------------------------------------------- 233 
 
Protocole sanitaire relatif aux accueils collectifs de 
mineurs applicable au 2 novembre 2020, 
communiqué, jeunes.gouv.fr, 04/11/2020 -------- 234 
 
Les « Colos apprenantes » vont se poursuivre 
pendant les vacances de Noël, communiqué, site 
jeunes.gouv.fr, 03/11/2020 -------------------------- 236 
 
Sarah El Haïry annonce la création d'un fonds de 
soutien de 15 M pour les associations organisatrices 
ou gestionnaires de classes de découverte et de 
colonies de vacances, communiqué, ministère de 
Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ *ÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ 3ÐÏÒÔÓȟ 
site education.gouv.fr, novembre 2020 ------------ 237 
 

12. VIE ASSOCIATIVE / ECONOMIE 

SOCIALE ET  SOLIDAIRE ----------------------------- 240 

Vie associative ------------------------------------------ 242 

Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 
pour 2020, [la loi de finances instaure plusieurs 
mesures pour favoriser le mécénat de compétences], 
29/12/2019 --------------------------------------------- 243 
 
Circulaire du 6-5-2020 relative aux mesures 
ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÅÔ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
des subventions publiques aÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ί-1 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, attribuées aux 
associations, pendant la crise sanitaire, 20/05/2020
----------------------------------------------------------- 245 
 
Plan de Relance : les mesures en faveur des 
ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ȿΧΦΦ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɎȟ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïȟ ÓÉÔÅ 
associations.gouv.fr, 04/09/2020 ------------------- 249 
 
Crise COVID : la Ministre de la Ville Nadia Hai 
ÍÏÂÉÌÉÓÅ ΨΦ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ ÆÏÎÄÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
Quartiers Solidaires, communiqué, site du ministère 

de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales, 10/09/2020 -------------- 251 
 
Le reconfinement : les conséquences pour les 
associations, communiqué, site associations.gouv.fr, 
30/10/2020 --------------------------------------------- 253 
 
5 millions supplémentaires à destination du fonds 
pour le développement de la vie associative (FDVA), 
communiqué, site education.gouv.fr, novembre 2020
 ----------------------------------------------------------- 260 
 

Economie sociale et solidaire ------------------------ 262 

Synthèse des mesures en faveur des structures de 
Ìȭ%33ȟ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïȟ ÓÉÔÅ ÄÕ ÓÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ ÄȭïÔÁÔ ÃÈÁÒÇï 
de ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ ÅÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅȟ 
23/11/2020 --------------------------------------------- 263 
 

13. SPORT ----------------------------------------------- 264 

Décret n° 2020-25 du 13 janvier 2020 relatif au brevet 
professionnel, au diplôme d'Etat et au diplôme d'Etat 
supérieur de la jeunesse, de l'éducation populaire et 
du sport, 15/01/2020 ---------------------------------- 265 
 
Décret n° 2020-288 du 20 mars 2020 relatif au 
contrôle et à certains concours financiers de l'Agence 
nationale du sport, 22/03/2020 --------------------- 267 
 
 
Ordonnance n° 2020-538 du 7 mai 2020 relatif aux 
conditions financières de résolution de certains 
contrats en cas de force majeure dans les secteurs de 
la culture et du sport, 08/05/2020 ------------------ 269 
 
Instruction n°  DS/DS2/2020/69 du 11 mai 2020 à 
relative à la reprise progressive et adaptée aux 
ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 de la pratique 
des activités physiques et sportives, 18/05/2020 - 272 
 
Instruction n° DS/1A/2020/68 du 19 mai 2020 relative 
Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 3ÐÏÒÔ 3ÁÎÔï 
Citoyenneté Civisme (2S2C), 20/05/2020 --------- 274 
 
Décret n° 2020-688 du 4 juin 2020 portant création 
d'un délégué ministériel en charge de la lutte contre 
les violences dans le sport, 06/06/2020 ------------ 275 
 
Instruction n° DS/DS2/2020/150 du 9 septembre 2020 
relative aux lignes directrices sport pour l'année 
scolaire 2020-2021, 16/09/2020---------------------- 277 
 
Décret n° 2020-967 du 31 juillet 2020 relatif aux 
attributions de la ministre déléguée auprès du 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports, chargée des sports, 02/08/2020 ------- 279 



Un an de politiques de jeunesse 2020 

    13 

 
 
 
 

 
 

 
Instruction interministérielle n° 
DS/DS3A/DGESCO/DSR/DGITM/2020/48 du 2 juillet 
2020 relative à l'organisation du déploiement 
territorial du programme interministériel « Savoir 
Rouler à Vélo », 10/09/2020 ------------------------- 281 
 
Décret n° 2020-1227 du 6 octobre 2020 dérogeant à 
certaines dispositions du code du sport (partie 
réglementaire) pour faire face à l'épidémie de covid-
19, 08/10/2020 ----------------------------------------- 282 
 
Instruction n° DS/DS2/2020/200 du 17 novembre 
2020 relative à la déclinaison des nouvelles mesures 
en vigueur dans le champ du sport, liée à la reprise 
épidémique de covid-19, site sports.gouv.fr, 
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#ÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÎÓÕÓ ÓÕÒ ÌȭÁÉÓÁÎÃÅ 
aquatique, communiqué, site du ministère des 
sports, 23/01/2020 ------------------------------------ 286 
 
 
 
Plan de relance : nouvelles mesures de soutien pour 
ÌÅ ÓÐÏÒÔȟ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïȟ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ 
nationale, de la Jeunesse et des Sports, site 
sports.gouv.fr, 05/09/2020 -------------------------- 287 
Les grandes priorités pour le sport, communiqué, 
ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ *ÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ 
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Application des décisions sanitaires pour le sport, 
ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïȟ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ 
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Arrêté du 17 avril 2020 portant création d'un 
traitement automatisé de données à caractère 
personnel afin d'évaluer et d'organiser les besoins en 
termes de quarantaine des étudiants ultramarins en 
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Instruction interministérielle n
o 
DSS/DACI/2020/42 du 
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Arrêté du 16 mars 2020 fixant les modalités de recrutement pour les emplois de direction des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et des di-
rections régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi, 18/03/2020 

 

¶ Titre Ier : MODALITÉS RELATIVES AUX EMPLOIS DE DIRECTION DES SERVICES DÉCON-

CENTRÉS RÉGIONAUX DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE (Ar-

ticles 2 à 3) 

o Article 2   

o Article 3   

¶ Titre II : MODALITÉS RELATIVES AUX EMPLOIS DE DIRECTION DES DIRECTIONS RÉGIO-

NALES DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL 

ET DE L'EMPLOI ET DES DIRECTIONS DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 

CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI (Articles 4 à 6) 

o Article 4   

o Article 5   

o Article 6   

Le ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l'économie et des finances, la ministre du tra-

vail, le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de l'action et des comptes publics, 

la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la ministre 

des sports et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des comptes publics, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des di-

rections régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu le décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des ser-

vices de l'Etat dans les départements et les régions d'outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Mique-

lon ; 

Vu le décret n° 2011-181 du 15 février 2011 modifiant le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant sta-

tut particulier de corps de l'inspection du travail et relatif à certains emplois des directions régionales 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'Etat, no-

tamment son article 2, 

Arrêtent : 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021259245&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023246361&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023592408&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000780568&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031740651&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039727701&categorieLien=cid
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¶ Article 1 

 

En application de l'article 2 du décret du 31 décembre 2019 susvisé, le présent arrêté fixe les 

modalités de la procédure de recrutement pour les emplois de direction des services décon-

centrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et pour ceux des direc-

tions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'em-

ploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi relevant du chapitre III du titre II et du chapitre VII du titre III du décret du 31 décembre 

2019 susvisé. 

Titre Ier : MODALITÉS RELATIVES AUX EMPLOIS DE DIRECTION DES SERVICES DÉCONCENTRÉS 
RÉGIONAUX DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE (Articles 2 à 3) 

¶ Article 2 

Pour les emplois de directeur régional et en outre-mer, de directeur : 

- l'autorité de recrutement est le secrétaire général des ministères chargés des affaires 

sociales, en lien avec le secrétaire général des ministères chargés de la politique de la 

ville et de l'hébergement ; 

- l'autorité dont relève l' emploi à pourvoir est le secrétaire général des ministères 

chargés des affaires sociales en lien avec le secrétaire général des ministères chargés 

de la politique de la ville et de l'hébergement ; 

- l'examen préalable et la présélection des candidatures sont confiés à l'instance collé-

giale prévue à l'article 6 du décret du 31 décembre 2019 susvisé ; 

- l'audition des candidats présélectionnés est confiée au secrétaire général des minis-

tères chargés des affaires sociales ou son représentant ; 

- l'autorité de recrutement soumet la candidature retenue au préfet de région, pour 

avis ; 

- l'autorité de recrutement soumet à l'autorité investie du pouvoir de nomination la ou 

les candidatures retenues, accompagnées de l'avis du préfet de région. 

¶ Article 3 

Pour les emplois autres que ceux de directeur régional et en outre-mer de directeur : 

- l'autorité de recrutement est le secrétaire général des ministères chargés des affaires 

sociales, en lien avec le secrétaire général des ministères chargés de la politique de la 

ville et de l' hébergement ; 

- l'autorité dont relève l'emploi à pourvoir est le secrétaire général des ministères 

chargé des affaires sociales, en lien avec le secrétaire général des ministères chargés 

de la politique de la ville et de l'hébergement ; 

- l'examen préalable et la présélection des candidatures sont confiées à l'instance col-

légiale prévue à l' article 6 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 susvisé ; 

- le directeur régional et en outre-mer, le directeur concerné procède à l'audition des 

candidats présélectionnés ; 

- l'autorité de recrutement soumet la candidature retenue au préfet de région, pour 

avis ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000039727701&idArticle=JORFARTI000039727789&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000039727701&idArticle=JORFARTI000039727796&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000039727701&idArticle=JORFARTI000039727796&categorieLien=cid
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- l'autorité de recrutement soumet à l'autorité investie du pouvoir de nomination la ou 

les candidatures retenues, accompagnées de l'avis du préfet de région.  

ɍȣȢɎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 16 mars 2020. 
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Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

La secrétaire générale, 

S. Fourcade 

Le ministre de l'économie et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 

La sécrétaire générale, 

M.-A. Barbat Layani 

La ministre du travail, 

Pour la ministre et par délégation : 

La sécrétaire générale, 

S. Fourcade 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Pour le ministre et par délégation : 

La sécrétaire générale, 

S. Fourcade 

Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le chef du service des parcours de carrière et des politiques salariales et sociales, 

S. Lagier 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Pour la ministre et par délégation : 

La secrétaire générale, 

E. Piette 

La ministre des sports, 

Pour la ministre et par délégation : 

La secrétaire générale, 

S. Fourcade 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des comptes publics, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

Le chef du service des parcours de carrière et des politiques salariales et sociales, 

S. Lagier 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 16 mars 2020 fixant les modalités de recrutement pour les emplois de direction des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et des di-
rections régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi, Légifrance, 18/03/2020  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041731872?tab_selection=all&searchField=ALL&query=arr%C3%AAt%C3%A9+du+16+mars+2020+fixant+les+modalit%C3%A9s+de+recrutement+pour+les+emplois+de+direction+des+services+d%C3%A9concentr%C3%A9s+r%C3%A9gionaux&page=1&init=true
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Arrêté du 13 mars 2020 portant création d'une commission administrative paritaire compé-
tente à l'égard du corps de l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche 

(IGÉSR), 19/03/2020 

 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, la ministre de l'enseignement supérieur, de la re-

cherche et de l'innovation, et la ministre des sports, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-

blique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 2019-1001 du 27 septembre 2019 relatif au statut particulier du corps de l'inspection gé-

nérale de l'éducation, du sport et de la recherche, 

Arrêtent : 

¶ Article 1 

Il est créé une commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps de l'inspec-

tion générale de l'éducation, du sport et de la recherche. 

¶ Article 2 

La composition de la commission administrative paritaire prévue à l'article 1er ci-dessus est 

fixée ainsi qu'il suit : 

 
CLASSES 

 
REPRÉSENTANTS 

 
Du personnel 

 
De l'administration 

 
Titu-
laires 

 
Sup-

pléants 

 
Titu-
laires 

 
Sup-

pléants 

 
Inspecteurs généraux de l'éducation, du sport et de la 
recherche de 1re classe 

 
2 

 
2 

 
2 

 
2 

 
Inspecteurs généraux de l'éducation, du sport et de la 
recherche de 2nde classe 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000879673&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039146771&categorieLien=cid
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¶ Article 3 

L'arrêté du 17 septembre 2001 portant création d'une commission administrative paritaire 

compétente à l'égard du corps de l'inspection générale de l'administration de l'éducation na-

tionale et de la recherche, l'arrêté du 28 septembre 2001 portant création d'une commission 

administrative compétente à l'égard du corps de l'inspection générale de l'éducation nationale, 

ainsi que l'arrêté du 18 juin 2018 portant création d'une commission administrative compé-

tente à l'égard du corps de l'inspection générale de la jeunesse et des sports, sont abrogés. 

ɍȣɎ 

Fait le 13 mars 2020. 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Jean-Michel Blanquer 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Frédérique Vidal 

La ministre des sports, 

Roxana Maracineanu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 

Arrêté du 13 mars 2020 portant création d'une commission administrative paritaire compé-
tente à l'égard du corps de l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche 
(IGÉSR), Légifrance, 19/03/2020 

Arrêté du 26-8-2020 : Inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche : Organi-
sation : modification, Bulletin ofÆÉÃÉÅÌ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÎЊ ΪΦȟ ΨΨȾΧΦȾΨΦΨΦ 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041733600/
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo40/MENI2025998A.htm
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Décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de  
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 17/07/2020 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, 

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 241-1 ; 

Vu le code du service national, notamment son article L. 120-2 ; 

Vu le décret n° 59-178 du 22 janvier 1959 modifié relatif aux attributions des ministres ; 

Vu le décret n° 97-244 du 18 mars 1997 modifié portant création d'une délégation générale à l'emploi et 

à la formation professionnelle ; 

Vu le décret n° 2005-1795 du 30 décembre 2005 modifié portant organisation de l'administration cen-

trale du ministère chargé de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret n° 2008-1142 du 5 novembre 2008 modifié instituant un délégué interministériel aux 

grands événements sportifs ; 

Vu le décret n° 2010-95 du 25 janvier 2010 relatif à l'administration centrale des ministères chargés des 

affaires sociales et portant création d'une direction générale de la cohésion sociale ; 

Vu le décret n° 2014-133 du 17 février 2014 modifié fixant l'organisation de l'administration centrale des 

ministères de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu le décret du 3 juillet 2020 portant nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret du 6 juillet 2020 relatif à la composition du Gouvernement ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète :  

¶ Article 1 

,Å ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ì΄ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ ÓÐÏÒÔÓ ÐÒïÐÁÒÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ 

politique du Gouvernement en faveur de l'accès de chacun aux savoirs et du développement de 

l'enseignement préélémentaire, élémentaire et secondaire. 

Il veille, conjointement avec les autres ministres intéressés, au développement de l'éducation 

artistique, culturelle et sportive des enfants et des jeunes adultes tout au long de leurs cycles 

de formation. 

)Ì ïÌÁÂÏÒÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÏÌitique en faveur de la jeunesse et du développement de la vie 

associative. A ce titre, il veille notamment au développement de l'engagement civique et, pour 

le compte de l'Etat, à l'efficacité de l'action conduite par l'Agence du service civique. Il prépare, 

ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÍÉÎÉÓÔÒÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïÓȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÕÎÉÖÅÒÓÅÌȢ 

)Ì ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 

d'égalité des chances et de lutte contre les discriminations. 

Il participe, conjointement avec les autres ministres intéressés, à l'élaboration et à la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅÓ 

usages du numérique dans la société et l'économie. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000856038&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000747644&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000263251&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019729028&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021741166&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028613832&categorieLien=cid
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¶ Article 2 

Le ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ì΄ïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ ÓÐÏÒÔÓ ÐÒïÐÁÒÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒȤ
nement relative à la promotion, à l'organisation et l'accès à la pratique des activités physiques et spor-
tives.  

! ÃÅ ÔÉÔÒÅȟ ÉÌ ïÌÁÂÏÒÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÅÎ liaison avec les ministres intéressés, la politique du 

Gouvernement en faveur du développement de la pratique sportive, du sport de haut niveau et 

de la haute performance sportive. Il coordonne les actions menées dans ce domaine lors-

qu'elles relèvent de plusieurs départements ministériels. 

)Ì ÅÓÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ 

préparation des candidatures et à l'organisation des grands événements sportifs. Il contribue à 

l'organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

¶ Article 3 

- Pour l'exercice de ses attributions en matière d'éducation nationale, le ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports : 
1° A autorité sur la direction générale de l'enseignement scolaire et sur le bureau du cabinet ; 
2° A autorité, conjointement avec le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'inno-
vation, sur le secrétariat général mentionné à l'article 1er du décret du 17 février 2014 susvisé ainsi que 
sur le médiateur de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et sur le haut fonctionnaire de 
défense et de sécurité ; 
3° Dispose de la direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle ; 
4° Peut faire appel à la direction générale des médias et des industries culturelles. 
II. - Pour l'exercice de ses attributions en matière de jeunesse et de vie associative, le ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports a autorité sur la direction de la jeunesse, de l'éducation 
populaire et de la vie associative. 
Il a également autorité, dans la limite de ses attributions en matière de jeunesse, sur les services et di-
rections d'administration centrale suivants : 
1° La délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle, conjointement avec le ministre 
du travail, de l'emploi et de l'insertion ; 
2° La direction générale de la cohésion sociale, conjointement avec le ministre des solidarités et de la 
santé ; 
3° La direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, pour ses services 
chargés des conditions de vie des étudiants, conjointement avec le ministre de l'enseignement supé-
rieur, de la recherche et de l'innovation. 
III. - Pour l'exercice de ses attributions en matière de sports, le ministre de l'éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports a autorité sur la direction des sports et sur la délégation interministérielle aux 
grands événements sportifs.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028613832&idArticle=JORFARTI000028613838&categorieLien=cid


Un an de politiques de jeunesse 2020 

    24 

 
 
 
 

 
 

IV. - Pour l'ensemble de ses attributions, le ministre de l'éducation, de la jeunesse 

et des sports : 

1° A autorité, conjointement avec le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche 

et de l'innovation, sur l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche et, 

conjointement avec le ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion et le ministre des 

solidarités et de la santé, sur le haut fonctionnaire de défense et de sécurité et la division 

des cabinets mentionnés au dernier alinéa de l'article 1er du décret du 30 décembre 2005 

susvisé ; 

2° Dispose du secrétariat général mentionné à l'article 1er et l'article 3 du décret n° 2013-727 du 12 août 
2013 portant création, organisation et attributions d'un secrétariat général des ministères chargés des 
affaires sociales ; 

3° Peut faire appel à la direction générale de l'Institut national de la statistique et des 

études économiques, à la direction de l'animation de la recherche, des études et des sta-

tistiques, à l'inspection générale des affaires sociales, à la direction interministérielle du 

numérique. 

ɑȣɎ 

 

Fait le 15 juillet 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Jean Castex 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Jean-Michel Blanquer 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Elisabeth Borne 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Olivier Véran 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Frédérique Vidal 

 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de  
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, Légifrance, 17/07/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000263251&idArticle=JORFARTI000002278114&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000263251&idArticle=JORFARTI000002278114&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000027837846&idArticle=JORFARTI000027837876&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000027837846&idArticle=JORFARTI000027837880&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042121168/
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Décret n° 2020-1043 du 14 août 2020 relatif aux attributions de la secrétaire d'État auprès du 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargée de la jeunesse et de 

l'engagement, 15/08/2020 
 
 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Vu le décret du 3 juillet 2020 portant nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret du 6 juillet 2020 relatifs à la composition du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l'éducation nationale, 

de la jeunesse et des sports ; 

Vu le décret du 26 juillet 2020 relatifs à la composition du Gouvernement, 

Décrète : 

¶ Article 1 

Mme Sarah EL HAIRY, secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale, de la jeu-

nesse et des sports, chargée de la jeunesse et de l'engagement, connaît de toutes les affaires 

en matière de jeunesse et d'engagement, que lui confie le ministre de l'éducation nationale, de 

la jeunesse et des sports. Elle veille en particulier au développement de l'engagement civique 

ÅÔ ÐÒïÐÁÒÅȟ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÍÉÎÉÓÔÒÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïÓȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 

universel. 

¶ Article 2 

Pour l'exercice de ses attributions, la secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation natio-

nale, de la jeunesse et des sports, chargée de la jeunesse et de l'engagement, dispose des ser-

vices placés sous l'autorité du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, ou 

dont il dispose en matière de jeunesse et d'engagement. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042121168&categorieLien=cid
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¶ Article 3 

La secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

chargée de la jeunesse et de l'engagement, reçoit délégation du ministre de l'éducation natio-

nale, de la jeunesse et des sports pour signer, en son nom, tous actes, arrêtés et décisions, 

dans la limite des attributions qui lui sont confiées. 

Elle contresigne, conjointement avec le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des 

sports, les décrets relevant de ses attributions. 

ɍȣɎ 
 
 

Fait le 14 août 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Jean Castex 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Jean-Michel Blanquer 

La secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargée de 

la jeunesse et de l'engagement, 

Sarah El Haïry 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 

Décret n° 2020-1043 du 14 août 2020 relatif aux attributions de la secrétaire d'État auprès du 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargée de la jeunesse et de 
l'engagement, Légifrance, 15/08/2020 
 
Décret n° 2020-1044 du 14 août 2020 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÒïÔÁÉÒÅ Äȭ%ÔÁÔ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 
ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ ÓÐÏÒÔÓȟ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏn priori-
taire, Légifrance, 15/08/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042237933/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042237939/
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Arrêté du 9 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 28 octobre 2016 modifié relatif à la compo-
sition et aux règles de fonctionnement du conseil scientifique et d'orientation du service à 

compétence nationale dénommé « Institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire 
», 29/10/2020 

 
 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Vu le décret n° 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif à l'organisation des services d'administration cen-

trale ; 

Vu le décret n° 97-464 du 9 mai 1997 modifié relatif à la création et à l'organisation des services à com-

pétence nationale ; 

Vu le décret n° 2005-1795 du 30 décembre 2005 modifié portant organisation de l'administration cen-

trale du ministère chargé de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret n° 2015-1771 du 24 décembre 2015 portant création d'un service à compétence nationale 

dénommé « Institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire », notamment son article 5 ; 

Vu l'arrêté du 28 octobre 2016 modifié relatif à la composition et aux règles de fonctionnement du con-

seil scientifique et d'orientation du service à compétence nationale dénommé « Institut national de la 

jeunesse et de l'éducation populaire », 

Arrête : 

¶ Article 1 

A l'article 1er de l'arrêté du 28 octobre 2016 susvisé, il est ajouté un alinéa in fine ainsi rédigé :  

« Le président du conseil scientifique et d'orientation est choisi parmi les personnalités quali-

fiées issues du milieu associatif ou issues du milieu de la recherche et nommé par arrêté du mi-

nistre chargé de la jeunesse. » 

¶ Article 2 

L'article 2 du même arrêté est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : « dix-sept » ;  

2° Au I, le mot : « six » est remplacé par le mot : « sept » ;  

3° Après le c du I, il est inséré un point d ainsi rédigé :  

« d) Le directeur général de l'agence nationale de la cohésion des territoires ou son représen-

tant » ;  

4° Au e, les mots : « la jeunesse et des sports » sont remplacés par les mots : « l'éducation, du 

sport et de la recherche » ;  

5° Au f, les mots : « de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale » sont remplacés par les 

mots : « à la jeunesse, à l'engagement et au sport » ;  

6° Au II, le mot : « Trois » est remplacé par le mot : « Deux » ;  

7° Au II, le point a du II est supprimé ;  

8° Le point b est ainsi modifié :  

« a) Le président de l'Association des départements de France ou son représentant » ;  

9° Le point c est ainsi modifié :  

  

https://circulaires.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000700561&categorieLien=cid
https://circulaires.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000564157&categorieLien=cid
https://circulaires.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000263251&categorieLien=cid
https://circulaires.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031692573&categorieLien=cid
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« b) Le président de l'Association des régions de France ou son représentant » ;  

10° Il est ajouté un V ainsi rédigé :  

« V.-Deux représentants d'entités partenaires :  

a) Le directeur de l'Agence du service civique ou son représentant ;  

b) Le directeur de l'Agence nationale du sport ou son représentant. » ;  

11° Le dernier alinéa est supprimé. 

¶ Article 3 

L'article 3 du même arrêté est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : « dix-sept » ;  

2° Au I, le mot : « sept » est remplacé par le mot : « huit » ;  

3° Après le g du I, il est inséré un point h ainsi rédigé :  

« h) Le chef du département des études de la prospective et des statistiques ou son représen-

tant » ;  

4° Au II, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « neuf ». 

¶ Article 4 

L'article 4 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art. 4.-Deux commissions thématiques sont créées au sein du conseil scientifique et d'orien-

tation réunissant des membres des deux collèges ainsi que des personnels de l'Institut national 

de la jeunesse et de l'éducation populaire :  

a) UÎÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Ȱ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ȱ Ƞ  

ÂɊ 5ÎÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Ȱ ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÐÏÐÕÌÁÉÒÅȟ ÖÉÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅ ÅÔ ÓÐÏÒÔ ȱȢ  

Chaque commission est présidée par une personnalité qualifiée choisie parmi les membres du 

conseil scientifique et d'orientation.  

Chaque commission se réunit sur convocation de son président ou du directeur de l'Institut na-

tionale de la jeunesse et de l'éducation populaire. L'ordre du jour de la réunion est fixé par 

l'auteur de la convocation.  

Les commissions ont pour rôle notamment d'être des instances de réflexion et d'échanges et 

de préparation des travaux en vue des séances plénières. » 

¶ Article 5 

L'article 5 du même arrêté est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « des présidents des deux collèges » sont remplacés par les 

mots : « du président du conseil » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

3° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les délibérations donnent lieu à des avis du conseil scientifique et d'orientation qui sont ren-

dus publics. 

Le conseil scientifique et d'orientation peut être consulté par voie électronique sur demande 

du directeur de l'Institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire. » 
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¶ Article 6 

A l'article 6 du même arrêté, les mots : « de chaque collège » sont supprimés. 

¶ Article 7 

A l'article 7 du même arrêté, les mots : « d'un collège » et « du collège des personnes faisant 

partie de l'autre collège » sont supprimés. 

¶ Article 8 

L'article 8 du même arrêté est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « des deux collèges » sont remplacés par les mots : « de cha-

cune des commissions » ; 

2° Le second alinéa est complété par les mots : « en séance plénière ». 

¶ Article 9 

A l'article 9 du même arrêté, le mot : « collège » est remplacé par le mot : « commission ». 

¶ Article 10 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 septembre 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, délégué interministériel à la 

jeunesse, 

J.-B. Dujol 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 9 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 28 octobre 2016 modifié relatif à la compo-
sition et aux règles de fonctionnement du conseil scientifique et d'orientation du service à 
compétence nationale dénommé « Institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire 
», Légifrance, 29/10/2020 
  

https://circulaires.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042472142
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Décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, 
de l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en 

ĞÕÖÒÅ, 10/12/2020 
 

Publics concernés : services déconcentrés de l'Etat, centres de ressources, d'expertise et de perfor-

mance sportive (CREPS), personnels d'Etat exerçant des missions portant sur les politiques de jeunesse, 

d'engagement civique, d'éducation populaire, de vie associative et de sports, usagers de l'administra-

tion.  

Objet : organisation des services déconcentrés de l'Etat compétents en matière de jeunesse, de vie as-

sociative, d'engagement et de sports.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2021.  

Notice : conformément aux orientations de la circulaire du Premier ministre du 12 juin 2019 relative à la 

ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅ Ì΄ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÅ Ì΄%ÔÁÔȟ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ ÔÒÁÎÓÆîÒÅ ÁÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ 

l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports les services régionaux et départementaux de l'Etat en 

charge des missions relevant des secteurs de la jeunesse, de l'engagement civique, de l'éducation popu-

laire, de la vie associative et des sports, sauf en Guyane, où demeure l'organisation spécifique mise en 

place par le décret n° 2019-894 du 28 août 2019, et à Saint-Pierre-et-Miquelon.  

A cet effet, le décret :  

- confie aux recteurs de région académique et aux directeurs académiques des services de l'éducation 

nationale l'exercice des compétences dans les matières relevant des ministres chargés de la jeunesse, 

des sports, de l'engagement civique et de la vie associative, sous réserve des attributions maintenues 

aux préfets de région et de département sur ces mêmes champs ;  

- supprime des attributions des directions régionales et départementales de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale, leurs missions relatives à la jeunesse et aux sports ;  

- crée les délégations régionales académiques à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, placées sous 

l'autorité hiérarchique du recteur de région académique et les services départementaux à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports, sous l'autorité hiérarchique du directeur académique des services de l'édu-

cation nationale. Les délégations régionales académiques et les services départementaux à la jeunesse, 

à l'engagement et aux sports sont sous l'autorité fonctionnelle des préfets de région et de départe-

ments, pour ce qui relève des attributions des préfets ;  

- prévoit le transfert dans les rectorats de région académique et les directions des services départemen-

taux de l'éducation nationale des agents exerçant dans les services déconcentrés du réseau jeunesse, 

sports et cohésion sociale les missions relatives à la jeunesse et aux sports.  

Le décret précise les missions des délégations régionales académiques et des services départementaux 

à la jeunesse, à l'engagement et aux sports.  

L'emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports est assimilé à un 

directeur régional au sens du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de 

direction de l'Etat. La liste des départements dont le chef du service départemental à la jeunesse, à l'en-

gagement et aux sports est un conseiller du directeur académique des services de l'éducation nationale, 

bénéficiant à ce titre d'un emploi fonctionnel au sens du décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif 

aux emplois fonctionnels des services déconcentrés de l'éducation nationale, est fixée par arrêté minis-

tériel.  

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des compétences relatives au sport de haut niveau, relevant du ministre chargé des 

sports ou de l'Agence nationale du sport, est confiée aux centres de ressources, d'expertise et de perfor-

mance sportive.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038980661&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039727701&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033283857&categorieLien=cid
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Références : ce décret et les textes et codes qu'il modifie peuvent être consultés sur le site Légifrance 

(https://www.legifrance.gouv.fr).  

Article 1 

Le code de l'éducation est ainsi modifié :  

1° L'article R. 222-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« La compétence et les missions des services relevant des ministres chargés de la jeunesse, de la vie as-

sociative, de l'engagement civique et des sports s'exercent également à l'intérieur des régions acadé-

miques et des académies mentionnées ci-dessus, à l'exception de la Guyane. » ;  

2° La première phrase du premier alinéa de l'article R. 222-16 est complétée par les mots suivants : « et, 

sous réserve des compétences du préfet de région et des préfets de département, de celles des mi-

nistres chargés de la jeunesse, de la vie associative, de l'engagement civique et des sports. » ;  

3° Après l'article R. 222-16-5, il est inséré un article R. 222-16-6 ainsi rédigé :  

« Art. R. 222-16-6.-Pour les questions relatives à la jeunesse, à l'éducation populaire, à la vie associative, 

à l'engagement civique et aux sports, le recteur de région académique est assisté par un délégué régio-

nal académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports qui a autorité sur la délégation régionale 

académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports. Les attributions de cette délégation sont fixées 

par décret.  

« Le recteur de région académique peut, par arrêté, mutualiser au sein de la délégation régionale aca-

démique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports les attributions du service départemental à la jeu-

nesse, à l'engagement et aux sports du département siège de la région académique, mentionné à l'ar-

ticle R. 222-24.  

« Dans les régions académiques de la Martinique, de la Guadeloupe, de Mayotte et de La Réunion, la 

délégation régionale académique exerce les compétences du service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports mentionné à l'article R. 222-24. » ;  

4° Au premier alinéa de l'article R. 222-21, après les mots : « des adultes », sont insérés les mots : «, et 

pour les questions relatives à la jeunesse, à l'éducation populaire, à la vie associative, à l'engagement 

civique et aux sports » ;  

5° L'article R. 222-24 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Sauf dans les académies d'outre-mer, un service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 

sports est placé auprès de chaque directeur académique des services de l'éducation nationale et, à Pa-

ris, auprès du directeur de l'académie de Paris. Les attributions de ce service sont fixées par décret. » ;  

6° Le I de l'article R. 222-24-2 est ainsi modifié :  

a) Le premier alinéa est complété par les mots suivants : «, de la jeunesse, de la vie associative, de l'en-

gagement civique et des sports » ;  

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« 11° Politiques en matière de jeunesse, d'éducation populaire, de vie associative, d'engagement ci-

vique et de sports. » ;  

7° L'article R. * 222-25 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Sous réserve des attributions dévolues au préfet de région et au préfet de département pour la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅȟ Û Ì΄ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÐÏÐÕÌÁÉÒÅȟ Û ÌÁ ÖÉÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅȟ Û Ì΄ÅÎÇÁÇÅȤ

ment civique et aux sports, le recteur d'académie agissant par délégation du recteur de région acadé-

mique prend les décisions dans les matières entrant dans le champ de compétences des ministres char-

gés de la jeunesse, de la vie associative, de l'engagement civique et des sports à l'échelon de l'académie 

et des services départementaux de l'éducation nationale. » ;  
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8° Le premier alinéa de l'article D. 251-1 est complété par les mots suivants : «, à l'exception des ques-

tions relatives à la jeunesse, à l'éducation populaire, à la vie associative, à l'engagement civique et aux 

sports. » ;  

9° Le premier alinéa de l'article D. 251-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  

« A l'exception des questions relatives à la jeunesse, à l'éducation populaire, à la vie associative, à l'en-

gagement civique et aux sports, les compétences dévolues aux recteurs de région académique et aux 

recteurs d'académie sont exercées par le recteur de l'académie de Normandie, qui peut déléguer sa si-

gnature au chef du service de l'éducation. » 

Article 2 

L'article 35 du décret du 29 avril 2004 susvisé est ainsi modifié :  

1° Les 5° bis à 10° sont remplacés par les dispositions suivantes :  

« 6° Du commissaire à la lutte contre la pauvreté ;  

« 7° Des chefs des services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat à compétence régionale ; »  

2° Le 11° devient le 8°. 

ɍȣɎ 
 

FRéférences à télécharger : 

Décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, 
de l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en 
ĞÕÖÒÅȟ Légifrance, 10/12/2020 
 
Décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l'enseignement supé-
rieur, de la recherche et de l'innovation, Légifrance, 10/12/2020 
 
Arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 13 décembre 2019 fixant pour les ministères 
chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche le nombre 
maximum d'emplois de chef de service et de sous-directeur, Légifrance, 24/12/2020 
 

Arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 27 novembre 2019 fixant pour les ministères 

chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche le nombre 

maximum d'emplois de directeur de projet et d'expert de haut niveau, Légifrance, 24/12/2020 

Décret n° 2020-1727 du 28 décembre 2020 modifiant le décret n° 2014-133 du 17 février 2014 
modifié fixant l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'éducation natio-
nale et de l'enseignement supérieur et de la recherche, Légifrance, 30/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042635995
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042636200
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042730297?r=ZTxsfDBdlT
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042730304?r=McHvaqqTkE
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042754519
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042754519
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Arrêté du 28 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 17 février 2014 modifié fixant l'organisation 
de l'administration centrale des ministères de l'éducation nationale et de l'enseignement su-
périeur et de la recherche, Légifrance, 30/12/2020 
 
Arrêté du 23 décembre 2020 fixant la liste et le classement par groupe des emplois de direc-
tion de l'administration territoriale de l'Etat au sein des délégations régionales académiques à 
la jeunesse, à l'engagement et aux sports, Légifrance, 30/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042754594
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042754586
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Rassemblements festifs organisés par les jeunes, phase 3 : déconfinement (au-delà du 10 juil-
let), communiqué de presse, site jeunes.gouv.fr, 13/08/2020 

 
 

La fiche réflexe "Rassemblements festifs organisés par les jeunes" a été élaborée par le comité in-

ÔÅÒÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅÓ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÃÈÁÒÇïÓ ÄÅ ÌÁ *ÅÕÎÅÓÓÅȟ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ #ÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÁ 

3ÁÎÔïȟ ÄÅ ÌÁ *ÕÓÔÉÃÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ de la mission interministérielle de lutte 

contre les drogues et les conduites addictives - -),$%#! ÅÔ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ &ÒÅÅÆÏÒÍȟ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÓÅÌÏÎ 

les thématiques abordées. 

Pour rappel, aucun événement réunissant plus de 5 000 personnes ne peut se dérouler sur le territoire 

ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΩΧ ÁÏĮÔ ΨΦΨΦȢ  

À compter du 15 août 2020, le préfet de département peut accorder à titre exceptionnel des déroga-

tions, après analyse des facteurs de risques et notamment de la situation sanitaire générale et de celle 

ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓȟ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÅ 

ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÂÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ ÐÒÏÐÁÇÁÔÉÏÎ ÄÕ ÖÉÒÕÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭïÖïÎÅȤ

ment concerné -Titre 1er -Article 3-V du décret n° le 2020-860 du 10 juillet 2020.  

Dans les établissements recevant du public - ERP, le port du masque est obligatoire pour les personnes 

de plus de 11 ans, dans des conditions précisées pour chaque ERP dans le décret du 10 juillet 2020.  

De plus lorsque ÌÅÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÌȭÅØÉÇÅÎÔȟ le préfet de département est habilité à rendre obliga-

ÔÏÉÒÅ ÌÅ ÐÏÒÔ ÄÕ ÍÁÓÑÕÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÅÓÃÒÉÔ ÐÁÒ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ ÄÕ ΧΦ ÊÕÉÌÌÅÔ ΨΦΨΦȟ ÓÁÕÆ ÄÁÎÓ 

ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȢ  

Pour en savoir davantage, vous pouvez consulter et télécharger dès maintenant la fiche réflexe "Ras-

semblements festifs organisés par les jeunes" 

 
 
 
 
 

  

https://jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/fiche-reflexe-rassemblements-festifs-jeunes-7aout2020.pdf
https://jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/fiche-reflexe-rassemblements-festifs-jeunes-7aout2020.pdf
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La Présidente ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ 

à 
Mesdames et messieurs les préfets de région, 

Mesdames et messieurs les préfets de département, 
 

Copie : 
 

- Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et 
départementaux de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale, 
- Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
- Mesdames et Messieurs les directeurs de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
- Mesdames et Messieurs les directeurs 
départementaux de la cohésion sociale, 
- Mesdames et Messieurs les directeurs 

départementaux de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

 
 

Instruction n° ASC/Pôle CAT/2020/6 du 09 janvier 2020 relative aux modalités de mise en 
ĞÕÖÒÅ du Service Civique pour l'année 2020, 06/02/2020 

 
Date d'application : immédiate  
Classement thématique : jeunesse et vie associative 
 
Visée par le SGMCAS, le 27 janvier 2020 
 
 
Résumé : Le Service Civique est inscrit dans le parcours de jeunes de plus en plus nombreux avec plus de 
420 000 jeunes engagés depuis 2010. 
,ȭÁÎÎïÅ ΨΦΨΦȟ ÁÎÎÉÖÅÒÓÁÉÒÅ ÄÅÓ ΧΦ ÁÎÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ dans la continuité de ce déve-
loppement exceptionnel avec un objectif annuel de 145 000 jeunes engagés. 
La stratégie 2020 est fondée sur des actions visant à consolider et garantir la qualité des missions of-
fertes, à toucher prioritairement certains publics ÅÔ Û ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ ɉÛ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ 
de ses 10 ans et en tant que composante majeure de la 3ème phase du Service national universel ɀ SNU). 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÁÌÌÁÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÓÅÎÓȟ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÍÏ-information des structures et 
ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ Û ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ɉÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÕÔÅÕÒÓȟ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÉÖÉÑÕÅ ÅÔ ÃÉȤ
ÔÏÙÅÎÎÅȟ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓɊȟ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÇÒïÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ 
contrôle. 
La présente instruction décrit ces axes de développement qualitatifs et les objectifs quantitatifs 2020 de 
déploiement territorialisé. Des annexes rappellent les principes fondamentaux du Service Civique, préci-
sent les cibles et enveloppes régionales de postes à agréer en 2020 et viennent apporter des complé-
ments méthodologiques en matière de pilotageȟ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÄïÃÌÉÎÁÉÓÏÎ 
ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȟ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉȤ
toriales et de préparation des 10 ans du Service Civique. 
,ÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ ÄïÄÉïÓ Û ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÄïÌïÇÕïÓ ÅÎ ÇÅÓÔÉÏÎ 
2019 sont reconduits en 2020 à un niveau équivalent. 
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Mots-clés : Service Civique ; DRDJSCS ; DRJSCS ; DJSCS ; DDCS ; DDCSPP 
 
Textes de référence :  
Code du service national articles L. 120-1 à L. 120-36, R. 120-2 à R. 121-53. 
 
Annexe 1 : Les 8 principes fondamentaux du Service Civique 
Annexe 2 : ,Å ÍÁÒÃÈï ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
Annexe 3 : ,ȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÔÉÏÎ : outils, chantiers 2020 et points de vigilance 
Annexe 4 : Le calendrier des séminaires et formations  
Annexe 5 : Tableau de répartition par région des cibles et des dotations pour 2020 
Annexe 6 : Le pilotage du Service Civique 
Annexe 7 : Le déploiement du Service Civique dans les collectivités territoriales 
Annexe 8 : Les 10 ans du Service Civique ɀ Les défis citoyens 
 

ɍȣɎ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° ASC/Pôle CAT/2020/6 du 09 janvier 2020 relative aux modalités de mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΨΦȟ )ÎÔÒÁÎÅÔ ÄÅÓ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ɉ!Ãcès réservé), 
Agence du Service Civique, 06/02/2020  
  

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_6.pdf
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La Présidente ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ 
à 

Mesdames et messieurs les préfets de région, 
Mesdames et messieurs les préfets de département, 

 
Copie : 

 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et 
départementaux de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale, 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
Mesdames et Messieurs les directeurs de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
 Mesdames et Messieurs les directeurs 

départementaux de la cohésion sociale, 
Mesdames et Messieurs les directeurs 

départementaux de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

 
 

Instruction n° ASC/Pôle CAT/2020/130 du 18 septembre 2020 relative Û ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏȤ
ÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΨΦȟ ΨήȾΦίȾΨΦΨΦ 

 
Date d'application : immédiate  
 
Classement thématique : jeunesse et vie associative 
 
Examinée par le COMEX le 17 septembre 2020 
 
Résumé :  
!ÖÅÃ ÐÒîÓ ÄÅ ΪΫΦ ΦΦΦ ÅÎÇÁÇïÓ ÓÕÒ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅÐÕÉÓ ΨΦΧΦȟ ÌÅ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ ÅÓÔ ÐÒÏȤ
fondément inscrit dans le parcours des jeunes de plus en plus nombreux.  
Le président de la République a annoncé une augmentation de 100 000 du nombre de missions de Service 
#ÉÖÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÃÈÁÉÎÓ ÍÏÉÓȟ ÓȭÁÊÏÕÔÁÎÔ ÁÕØ ΧΪΦ ΦΦΦ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ ÅÎ ΨΦΧή ÅÔ 
ΨΦΧίȢ #ÅÔÔÅ ÁÎÎÏÎÃÅ Á ïÔï ÃÏÎÆÉÒÍïÅ ÅÔ ÐÒïÃÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÖÏÌÅÔ ÃÏÎÓÁÃÒï Û ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÌÁÎ 
pour la jeunesse « 1 jeune, 1 solution » présenté par le Gouvernement le 23 juillet et intégré au plan 
« France Relance » présenté le 3 septembre dernier. 
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Dès 2020ȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÍÏÉÓ ÄÅ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅȟ ΨΦ ΦΦΦ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ 
être créïÅÓȟ ÐÏÒÔÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÔÏÔÁÌ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅÓ Û ΧάΫ ΦΦΦ ÊÅÕÎÅÓ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ɉÌȭÏÂÊÅÃȤ
ÔÉÆ ÉÎÉÔÉÁÌ ÐÏÕÒ ΨΦΨΦ ÓȭïÔÁÂÌÉÓÓÁÉÔ Û ΧΪΫ ΦΦΦɊȢ 
 
,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄïÃÌÉÎÅ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ΨΦΨΦ ÐÁÒ ÒïÇÉÏÎ : 

- En flux de nouveaux engagés en Service Civique à recruter 

- En enveloppes de postes à agréer déléguées par territoire métropolitain et 

Äȭ/ÕÔÒÅ-mer. 

La durée moyenne de ces missions débutant entre le 1er septembre et le 31 décembre 2020 est portée à 
8 mois. 
 
Cette augmentation quantitative doit se réaliser dans le plein respect des fondamentaux du Service Ci-
ÖÉÑÕÅȟ ÄÏÎÔ ÌÁ ÎÏÎ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÔÕÔÏÒÁÔȟ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÉÖÉÑÕÅ ÅÔ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅȟ ÌȭÁÃȤ
ÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÅÔ ÌÅ ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÖïÃÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÎÏÔÁÍȤ
ment les piliers. 
 
0ÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔïÓ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÍÁÉÎÔÅȤ
nue en conformité avec les nouveaux objectifs transmis au réseau Jeunesse, Sport et Cohésion Sociale. 
 
Mention Outre-mer : ÌÅ ÔÅØÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÅÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ-ÒïÇÉÏÎÓ ÅÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ Äȭ/ÕÔÒÅ-mer et ne 
contient pas de dispositions spécifiques. 
 
Mots-clés : Service Civique ; DRDJSCS ; DRJSCS ; DJSCS ; DDCS ; DDCSPP 
 
Textes de référence :  
Code du service national articles L. 120-1 à L. 120-36, R. 120-2 à R. 121-53. 
 
Circulaire / instruction abrogée : néant 
Circulaire / instruction modifiée : néant 
 
Annexes : 
Annexe 1 : Tableau de répartition par région des cibles et des dotations actualisées pour 2020 
Annexe 2 : #ÈÁÍÐÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎÊÅÕØ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄȭÁÇÒïÍÅÎÔÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ 
ΨΦΨΦ ÌÁÎÃïÅ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ 
Annexe 3 : Déploiement renforcé du Service Civique dans les collectivités territoriales en 2020-2021 
 

[ȣɎ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° ASC/Pôle CAT/2020/130 du 18 septembre 2020 relative Û ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏȤ
ÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΨΦ, Intranet des minis-
tères sociaux (Accès réservé), Agence du Service Civique, 28/09/2020  
  

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_130.pdf
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1 jeune 1 solution - 100 000 missions de Service civique, communiqué de presse, Direction de 
ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅȟ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ populaire et de la vie associative (DJEPVA), 21/09/2020 

 

Le président de la République et le Gouvernement ont annoncé une augmentation de  
100 000 du nombre de missions volontariat dans les prochains mois. 

Il s'agit de répondre aux besoins sociaux et à la volonté de la jeunesse de s'engager au service de l'inté-
rêt général en augmentant de 100 000 du nombre de missions volontariat dans les prochains mois, 
s'ajoutant aux 140 000 missions effectuées chaque année en 2018 et 2019. Cette annonce a été confir-
mée et précisée dans le cadre du volet consacré à l'engagement du plan pour la jeunesse « 1 jeune, 1 so-
lution » présenté par le Gouvernement le 23 juillet, lui-même intégré au plan « France Relance » pré-
senté le 3 septembre dernier. 

L'Agence du Service Civique et l'ensemble de la communauté du Service Civique se félicitent de la recon-
naissance et du soutien apporté à cette politique majeure de jeunesse qui fête cette année son 10ème an-
niversaire.   

Ce développement accru se répartit en 20 000 missions supplémentaires débutant d'ici à la fin de l'année 
2020 puis 80 000 en 2021.  

Dans ce contexte, c'est toute la communauté du Service Civique, les organismes d'accueil et les tuteurs, 
l'Agence et les services déconcentrés, qui sont mobilisés et continueront de veiller à la qualité du Service 
Civique et de l'expérience d'engagement proposée aux jeunes (non substitution à l'emploi, qualité du tu-
torat, formation civique et citoyenne, accompagnement au projet d'avenir, construction d'un sentiment 
de vécu collectif). 

A ce titre, il faut souligner le rôle essentiel des Directions régionales et départementales du réseau Jeu-
nesse, Sport et Cohésion Sociale, qui sont à l'origine de 95 % des agréments délivrés aux structures d'ac-
cueil, et de 40 % des engagements en mission, et assurent le développement de cette politique publique 
au plus près des besoins des territoires. 

La crise sanitaire actuelle a révélé et accentué certains enjeux sociaux et sociétaux. Sans limiter le large 
champ des domaines d'intérêt général du Service Civique, plusieurs thématiques font actuellement l'ob-
jet d'un ciblage prioritaire pour de nouvelles missions : solidarités intergénérationnelles, accompagne-
ment scolaire, continuité pédagogique, accompagnement des «décrocheurs» et des mineurs, égalité 
femmes/hommes, inclusion et transition écologique. 

Une souplesse retrouvée quant à la durée des missions constitue également un levier fondamental de 
développement. Sur la fin de l'année 2020, la moyenne de la durée des nouvelles missions agréées com-
mençant entre le 1er septembre 2020 et le 31 décembre 2020 atteint désormais 8 mois (à l'exception des 
missions à l'international et  en « réciprocité » qui, en raison de leurs caractéristiques, peuvent s'écarter 
de cette moyenne). 

La crise sanitaire a par ailleurs démontré l'importance d'une action territorialisée, au plus près des besoins 
des populations et cohérente avec les politiques publiques locales. 

Ainsi, pour accompagner au mieux le développement du Service Civique et répondre à la demande d'en-
gagement des jeunes sur les territoires, près de 12 000 postes à agréer supplémentaires ont été alloués 
aux services déconcentrés sur cette fin d'année 2020, portant l'enveloppe annuelle totale de postes à 
agréer à 53 000 aux niveaux départementaux et régionaux. A ce jour, 64 % de cette enveloppe a été uti-
lisée et le déploiement des postes restants  passe à la fois par la mobilisation des structures déjà agréées 
(à cette fin, l'Agence transmet notamment des outils de repérage des structures qui recrutent le plus) et 
l'accompagnement des organismes dans l'élaboration de nouveaux projets d'accueil.  
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Les collectivités territoriales représentent un vivier de développement tant quantitatif que qualitatif du 
Service Civique, au plus près des citoyens et en réponse aux besoins de chaque territoire. En effet, si le 
nombre d'engagés de Service Civique en collectivités territoriales agréées est passé de 1 200 en 2014 à 
5 000 en 2019, la part des volontaires accueillis dans ces collectivités se maintient à 6 % de l'ensemble 
des volontaires. Ces organismes constituent ainsi un levier important de développement des agréments 
locaux et il est essentiel de les accompagner, au cours des prochains mois, pour faciliter leur engagement 
dans l'accueil de volontaires.  

L'Agence du Service Civique va déployer un ensemble d'actions et d'outils pour impulser cette mobilisa-
tion des collectivités et appuyer les services déconcentrés dans cette démarche (« flyers », guide pra-
tique, catalogue d'exemples de missions, participation aux congrès des maires et présidents d'intercom-
munalité de France, des départements, des régions, rencontres avec les associations d'élus, achat média 
dans la presse spécialisée, courriers de la présidente de l'Agence du Service Civique aux présidents des 
Régions, des Départements et des grandes intercommunalités, ainsi qu'aux maires des grandes villes, 
etc.). 

Autre levier de développement du Service Civique, l'intermédiation (mise à disposition de volontaires par 
un organisme agréé à destination d'un organisme non encore agréé) constitue un vecteur important pour 
accompagner les porteurs de projets qui hésitent à passer le cap de l'accueil. Cette intermédiation peut 
être portée par des grands opérateurs nationaux ou construite au regard des besoins territoriaux (via par 
exemple l'intermédiation publique au sein d'une intercommunalité, au bénéfice d'une commune ou plu-
sieurs communes membres portant un ou des projet(s) d'accueil). Les organismes de mise à disposition 
contribuent ainsi à l'acculturation de nouvelles structures, en prenant en charge la partie administrative 
ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ #ÉÖÉÑÕÅ ÅÔ ÅÎ ÓÏÕÔÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
volontaires à travers un double tutorat.  

Pour accompagner ce nouvel élan donné au Service Civique, l'Agence du Service Civique sait compter sur 
les services déconcentrés du réseau Jeunesse, Sport et Cohésion Sociale pour permettre aux jeunes de 
vivre des expériences d'engagement enrichissantes et valorisantes, respectueuses de leur statut et de 
leur droit, en faveur de l'intérêt général et des défis que notre société doit collectivement relever.  

Lire le communiqué 
 
  

https://paco.intranet.social.gouv.fr/sport/DJEPVA/Pages/1-jeune-1-solution-100-000-Missions-SC.aspx
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Décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service natio-
nal universel, 30/07/2020 

 
 
 

Publics concernés : ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄïÃÏÎÃÅÎÔÒïÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÕÎÉȤ
versel, appelés à la journée défense et citoyenneté et participants au séjour de cohésion, organismes et 
personnes susceptibles de participer à la réserve du service national universel.  
Objet : adaptation de diverses dispositions réglementaires nécessaires au déploiement du service na-
tional universel.  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉȤ
tions relatives à la création de la réserve du service national universel qui entrent en vigueur le 1er sep-
tembre 2020.  
Notice : le décret modifie le code de l'action sociale et des familles afin de créer un nouveau type d'ac-
cueil collectif de mineurs à caractère éducatif, le séjour de cohésion organisé dans le cadre du service 
national universel. Il modifie les missions des services de l'Etat dans les régions et les départements 
pour leur permettre d'accompagner la montée en charge du service national universel et notamment 
d'engager des personnels participant à des fonctions d'animation ou de direction de séjours de cohé-
sion. Le recteur de la région académique pilote, avec l'appui du préfet de région, le déploiement du sé-
jour de cohésion et de la mission d'intérêt général dans le cadre d'une instance de coordination qu'ils 
co-président et ce, sans préjudice des prérogatives du préfet de département en matière notamment 
de contrôle des accueils collectifs de mineurs. Il simplifie, d'une part le recensement pour les mairies et 
les consulats de France à l'étranger et, d'autre part, le dispositif d'attestation pour les administrés 
exemptés de participation à la journée défense et citoyenneté, et ceux établis hors de France. Enfin, il 
crée une réserve thématique de la réserve civique dénommée réserve du service national universel per-
mettant aux jeunes âgés de quinze ans révolus de participer, à titre bénévole et occasionnel, à la réalisa-
tion d'une mission d'intérêt général. 
Références : le décret et les dispositions du code du service national et celles du code de l'action sociale 
et des familles modifiées par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

ɍȣɎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Fait le 29 juillet 2020. 

Emmanuel Macron 
Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
Jean Castex 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 
Jean-Michel Blanquer 

Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères, 
Jean-Yves Le Drian 

La ministre des armées, 
Florence Parly 

Le ministre de l'intérieur, 
Gérald Darmanin 

Le ministre des outre-mer, 
Sébastien Lecornu 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service natio-
nal universel, Légifrance, 30/07/2020  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=IhV8YBj8ff6F2ICX931-zSBfN3SpwEW5zCoQtG6q22E=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=IhV8YBj8ff6F2ICX931-zSBfN3SpwEW5zCoQtG6q22E=
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042169507/
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Loi n° 2020-840 du 3 juillet 2020 visant à créer le statut de citoyen sauveteur, lutter contre l'ar-
rêt cardiaque et sensibiliser aux gestes qui sauvent, 04/07/2020 

 
 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Titre Ier : LE STATUT DE CITOYEN SAUVETEUR (Article 1) 
o Article 1 

 

I.-L'article L. 721-1 du code de la sécurité intérieure est ainsi modifié :  

1° Au début, est ajoutée la mention : « I.-» ;  

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :  

« II.-Quiconque porte assistance de manière bénévole à une personne en situation ap-

parente de péril grave et imminent est un citoyen sauveteur et bénéficie de la qualité 

de collaborateur occasionnel du service public.  

« Le citoyen sauveteur effectue, jusqu'à l'arrivée des services de secours, les gestes de 

ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÓÅÃÏÕÒÓ ÐÁÒȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÏÍÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÔÈÏÒÁÃÉÑÕÅÓȟ 

associées ou non à l'utilisation d'un défibrillateur automatisé externe.  

« Les diligences normales mentionnées au troisième alinéa de l'article 121-3 du code 

pénal s'apprécient, pour le citoyen sauveteur, au regard notamment de l'urgence dans 

laquelle il intervient ainsi que des informations dont il dispose au moment de son in-

tervention.  

« Lorsqu'il résulte un préjudice du fait de son intervention, le citoyen sauveteur est 

exonéré de toute responsabilité civile, sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle de 

sa part. »  

II.-Le dernier alinéa de l'article L. 721-2 du code de la sécurité intérieure est ainsi modi-

fié :  

1° Les mots : « mentionnées à » sont remplacés par les mots : « mentionnées au troi-

sième alinéa de » ;  

2° Les mots : « sont appréciées » sont remplacés par les mots : « s'apprécient ». 

Titre II : MIEUX SENSIBILISER LES CITOYENS AUX GESTES QUI SAUVENT (Articles 2 à 5) 
o Arti cle 2 

L'article L. 312-13-1 du code de l'éducation est ainsi rédigé :  
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« Art. L. 312-13-1.-Tout élève bénéficie, dans le cadre de la scolarité obligatoire, d'une 

sensibilisation à la prévention des risques et aux missions des services de secours ainsi 

que d'un apprentissage des gestes de premiers secours.  

« Cet apprentissage se fait suivant un continuum éducatif du premier au second de-

grés. Il comprend notamment une sensibilisation à la lutte contre l'arrêt cardiaque et 

aux gestes qui sauvent organisée dès l'entrée dans le second degré.  

« Les formations aux premiers secours de cet apprentissage sont assurées par des or-

ganismes habilités ou des associations agréées conformément à l'article L. 726-1 du 

code de la sécurité intérieure. » 

o Article 3 

Après l'article L. 1237-9 du code du travail, il est inséré un article L. 1237-9-1 ainsi ré-

digé :  

« Art. L. 1237-9-1.-Les salariés bénéficient d'une sensibilisation à la lutte contre l'arrêt 

cardiaque et aux gestes qui sauvent préalablement à leur départ à la retraite.  

Ⱥ ,Å ÃÏÎÔÅÎÕȟ ÌÅ ÃÈÁÍÐ Ä΄ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕvre du présent 

article sont définis par décret. » 

o Article 4 

L'article L. 211-3 du code du sport est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  

« La formation des arbitres et juges intègre une sensibilisation à la lutte contre l'arrêt 

cardiaque et aux gestes qui sauvent.  

Ⱥ ,Å ÃÏÎÔÅÎÕȟ ÌÅ ÃÈÁÍÐ Ä΄ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 

article sont définis par décret. » 

o Article 5 

Il est institué une journée nationale de lutte contre l'arrêt cardiaque et de sensibilisa-

tion aux gestes qui sauvent. 

,Å ÃÏÎÔÅÎÕȟ ÌÅ ÃÈÁÍÐ Ä΄ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÁÒȤ

ticle sont définis par décret. 

ɍȣɎ 
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Titre IV : RENFORCER LES PEINES EN CAS DE VOL OU DE DÉGRADATION D'UN DÉFIBRILLA-
TEUR (Article 8) 

o Article 8 

I.-Le 5° de l'article 311-4 du code pénal est ainsi rétabli :  

« 5° Lorsqu'il porte sur du matériel destiné à prodiguer des soins de premiers secours ; 

».  

II.-Après le 8° de l'article 322-3 du code pénal, il est inséré un 9° ainsi rédigé :  

« 9° Lorsqu'elle porte sur du matériel destiné à prodiguer des soins de premiers se-

cours. » 

4ÉÔÒÅ 6 ȡ O6!,5%2 ,! -)3% %. |562% ɉ!ÒÔÉÃÌÅ ίɊ 
o Article 9 

Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport comprenant les indi-

cateurs suivants : 

1° Le nombre de personnes victimes d'un arrêt cardiaque extrahospitalier sur le terri-

toire national ; 

2° Le nombre de massages cardiaques externes pratiqués par des témoins ; 

3° Le nombre d'utilisation de défibrillateurs automatiques externes par des témoins ; 

4° Le nombre d'interventions des services de secours à la suite d'un arrêt cardiaque ; 

5° Le taux de survie à l'arrivée à l'hôpital et le taux de survie à trente jours ; 

6° Le nombre de défibrillateurs automatiques externes en service sur le territoire na-

tional ; 

7° Le nombre de personnes formées aux gestes qui sauvent chaque année, par 

type de formation, en précisant notamment le nombre d'élèves de troisième 

ayant suivi la formation « prévention et secours civiques » de niveau 1. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 3 juillet 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Edouard Philippe 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Nicole Belloubet 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Olivier Véran 

La ministre du travail, 

Muriel Pénicaud 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Jean-Michel Blanquer 
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Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Gérald Darmanin 

Le ministre de l'intérieur, 

Christophe Castaner 

La ministre des sports, 

Roxana Maracineanu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Loi n° 2020-840 du 3 juillet 2020 visant à créer le statut de citoyen sauveteur, lutter contre l'ar-
rêt cardiaque et sensibiliser aux gestes qui sauvent, Légifrance, 04/07/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042079128?r=FiE2YlyLO0
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Arrêté du 21 juillet 2020 fixant le montant de l'indemnité de déplacement des jeunes Français 
convoqués à la journée défense et citoyenneté, 31/07/2020 

 
 
La ministre des armées, 
Vu le code du service national, notamment l'article R.* 112-12, 
Arrête : 

¶ Article 1 

 
Le montant forfaitaire de l'indemnité de déplacement allouée aux jeunes Français convoqués à 
la journée défense et citoyenneté est fixé à 10 euros en métropole. Ce montant est fixé à 20 
euros pour ceux d'entre eux dont la commune de résidence est située à plus de vingt kilo-
mètres du lieu de convocation. 
Les jeunes Français résidant dans un département ou une région d'outre-mer, dans une collec-
tivité d'outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie perçoivent une indemnité selon les frais de dépla-
cement réellement supportés, dans la limite d'un plafond fixé en annexe pour chaque secteur 
géographique. 

¶ Article 2 

 
L'arrêté du 16 septembre 1998 modifié fixant le montant de l'indemnité de déplacement des 
jeunes Français convoqués à la journée d'appel de préparation à la défense est abrogé. 

¶ Article 3 

 
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2020. 

 

[...]  

Fait le 21 juillet 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur du service national et de la jeunesse, 
D. Menaouine 

 

FRéférences à télécharger : 

Arrêté du 21 juillet 2020 ÆÉØÁÎÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ &ÒÁÎëÁÉÓ 
convoqués à la journée défense et citoyenneté, Légifrance, 31/07/2020 
 
Décret n° 2020-1566 du 10 décembre 2020 relatif à l'organisation à distance de la journée dé-
fense et citoyenneté, Légifrance, 12/12/2020 
 
Arrêté du 10 décembre 2020 relatif à l'organisation à distance de la journée défense et ci-
toyenneté, Légifrance, 12/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042177092/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042658010
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042658010
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042658025
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3. EDUCATION /  
INFORMATION / 

ORIENTATION 
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Note de service n° 2020-036 du 11-2-2020 : Epreuve orale dite « Grand Oral » de la classe de 
ÔÅÒÍÉÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÓÅÓÓÉÏÎ ΨΦΨΧ ÄÅ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÕ ÂÁÃÃÁÌÁÕÒïÁÔ, 

13/02/2020 
 

Note de service n° 2020-036 du 11-2-2020 
MENJ - DGESCO A2-1 
 2020-036 du 11-2-2020 
MENJ - DGESCO A2-1 

Cette note de service est applicable à compter de la session 2021 du baccalauréat pour l'épreuve orale 
terminale (dite épreuve du Grand oral), telle que définie par les arrêtés du 16 juillet 2018 relatifs aux 
épreuves du baccalauréat général et du baccalauréat technologique. 

Elle définit les objectifs, la finÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÐÒÅÕÖÅȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÐÒÅÕÖÅȟ ÌÅ ÆÏÒÍÁÔ ÅÔ ÌÅ ÄïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ 
ÌȭïÐÒÅÕÖÅȟ ÌÅÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÏÕ ÉÓÓÕÓ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒÉÖïÓ ÈÏÒÓ ÃÏÎÔÒÁÔ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ 
jury. 

ɍȣɎ 

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire, 
Édouard Geffray 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Note de service n° 2020-036 du 11-2-2020, Epreuve orale dite « Grand Oral » de la classe de 
ÔÅÒÍÉÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÓÅÓÓÉÏÎ ΨΦΨΧ ÄÅ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÕ ÂÁÃÃÁÌÁÕÒïÁÔ, Bulle-
tin officiel spécial ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ, n° 2, 13/02/2020 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special2/MENE2002780N.htm
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Note de service n° 2020-044 du 19-2-2020 : MoÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÃÏÎÔÉÎÕ Û 
compter de la session 2021 : modification, 05/03/2020 

 
 

La présente note de service modifie la note de service n° 2019-110 du 23 juillet 2019 relative aux modali-
tés d'organisation du contrôle continu à compter de la session 2021. Elle entre en vigueur à compter de 
sa publication. 

- Dans la section « 1. La composition de la note de contrôle continu », sous-partie « b. Cas de redouble-
ment ou d'interruption de la scolarité », 

Après le paragraphe : « seule l'évaluation chiffrée annuelle des résultats en classe de terminale est prise 
en compte au titre de l'évaluation chiffrée annuelle des résultats au cours du cycle terminal. » 

Sont ajoutés les paragraphes suivants : 

« Les élèves interrompant leur scolarité entre leur année de première et leur année de terminale, pour 
un cas de force majeure ou dans le cadre d'une mobilité internationale, conservent pour une durée d'un 
an leurs notes de contrôle continu de la classe de première (évaluation des épreuves de contrôle con-
tinu et évaluation chiffrée annuelle) s'ils ont effectué leur année de première dans un établissement 
d'enseignement public ou privé sous contrat, ou au Centre national de l'enseignement à distance 
(Cned), après la rentrée scolaire 2019. Cette interruption de scolarité doit être dûment justifiée. Au-delà 
de ce délai d'une année, les notes de contrôle continu de la classe de première ne sont pas conservées 
et seules les notes obtenues en classe de terminale sont prises en compte au titre du contrôle continu.  

Pour les élèves ayant effectué leur année de première dans un établissement d'enseignement public ou 
privé sous contrat, ou au Cned, avant la rentrée scolaire 2019 et étant scolarisés en classe de terminale 
après la rentrée scolaire 2020 pour un cas de force majeure ou dans le cadre d'une mobilité internatio-
nale, seules les notes obtenues lors de l'année de terminale comptent au titre du contrôle continu. » 

- Dans la section « 1. La composition de la note de contrôle continu », sous-partie « c. Cas des élèves qui 
ne sont pas scolarisés dans un établissement d'enseignement public ou privé sous contrat », 

Après la phrase : « Aucune autre note n'est prise en compte au titre de la note dite de contrôle continu 
pour ces candidats. » 

Est ajouté le paragraphe suivant : 

« Dans le cas des élèves du Cned qui sont en inscription « réglementée » (dit candidat scolaire), la note 
dite de contrôle continu prend en compte les notes obtenues aux épreuves ponctuelles pour une part de 
30 % et l'évaluation chiffrée annuelle de l'élève au cours du cycle terminal pour une part de 10 %. » 

- Dans la section « 3. Les épreuves communes de contrôle continu », sous-partie « g. organisation des 
épreuves en cas de parcours spécifiques », 
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Le paragraphe : 

« - si un candidat dispose de notes d'épreuves communes de contrôle continu en classe de première en 
étant scolarisé dans un établissement d'enseignement public ou privé sous contrat, mais pas en classe 
de terminale, car il n'est plus scolarisé dans un tel établissement l'année de terminale, alors ses notes 
d'épreuves communes de contrôle continu de classe de première ne sont pas prises en compte : il doit 
passer les épreuves ponctuelles définies ci-dessus ; » 

Est remplacé par le paragraphe : 

« - si un candidat dispose de notes d'épreuves communes de contrôle continu en classe de première en 
étant scolarisé dans un établissement d'enseignement public ou privé sous contrat, mais pas en classe 
de terminale, car il n'est plus scolarisé dans un tel établissement l'année de terminale, alors ses notes 
d'épreuves communes de contrôle continu de classe de première ne sont pas prises en compte, à l'ex-
ception de la note d'épreuve commune de contrôle continu pour l'enseignement de spécialité de pre-
mière qui n'est pas poursuivi en classe de terminale, qu'il conserve : pour les autres enseignements 
communs, il doit passer les épreuves ponctuelles définies ci-dessus ; » 

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire, 
Édouard Geffray 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Note de service n° 2020-044 du 19-2-2020, -ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÃÏÎÔÉÎÕ Û 
compter de la session 2021 : modificationȟ "ÕÌÌÅÔÉÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÎЊ ΧΦȟ 
05/03/2020 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo10/MENE2004191N.htm
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Circulaire n° 2020-056 du 28-2-2020 : Coronavirus : Continuité des apprentissages en cas 
ÄȭïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÏÕ ÄÅ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄȭïÃÏÌÅ ÏÕ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ΦΫȾΦΩȾΨΦΨΦ 

 
 
 
Le 31 décembre 2019, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a été informée de plusieurs cas de pneu-
monies de cause inconnue dans la ville de Wuhan en Chine. Le virus, jusqu'alors inconnu, est un corona-
virus. Il a été dénommé Covid-19. Afin de prévenir la propagation du virus et de prendre en charge les 
personnes qui seraient touchées en France, le Gouvernement a mis en place un ensemble de mesures, 
qui sont réévaluées régulièrement à la lumière des avancées scientifiques et de l'évolution de la situation. 

Le ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, qui accueille chaque jour plus de 12 millions 
d'élèves dans près de 60 000 implantations scolaires, est organisé pour faire face à une éventuelle épidé-
mie sur tout ou partie du territoire national. 

La continuité pédagogique vise, en cas d'éloignement temporaire d'élèves, notamment de retour des 
zones « à risque » telles que définies par le ministre en charge de la Santé, ou de fermeture des écoles, 
des collèges et des lycées, à maintenir un lien pédagogique entre les professeurs et les élèves, à entretenir 
les connaissances déjà acquises par les élèves tout en permettant l'acquisition de nouveaux savoirs. 

En fonction de l'évolution de la situation sanitaire, deux hypothèses doivent être distinguées. 

1. Cas dans lequel des élèves, notamment de retour de zones considérées 
comme à risque, doivent être éloignés temporairement de l'établisse-
ment 

La continuité pédagogique doit permettre de maintenir un lien entre l'élève concerné et ses professeurs 
et camarades. À cette fin, le directeur d'école ou le chef d'établissement s'assure, notamment en prenant 
appui sur les réseaux existants (en particulier les espaces numériques de travail et la messagerie électro-
nique), que l'élève a accès aux supports de cours et qu'il est en mesure de réaliser les devoirs ou exercices 
requis pour ses apprentissages. 

Afin de favoriser le maintien d'échanges entre l'élève et les professeurs, l'ensemble des autres moyens 
de communication peut être mobilisé. 

Il est important que le directeur d'école ou le chef d'établissement établisse le contact avec les familles 
d'enfants devant rester à leur domicile dès que cette information est connue, et que soient expliquées 
aux parents les conditions dans lesquelles la continuité pédagogique est assurée. 

2. Cas dans lequel des écoles ou établissements devraient être fermés en rai-
son du confinement de secteurs géographiques 

Selon l'évolution du contexte sanitaire, les écoles et établissements scolaires pourront être fermés, sur 
décision du préfet, pendant une durée définie en fonction de la situation (réalisation de tests diagnos-
tiques, nettoyage des locaux, mesures spécifiques liées à l'évolution de la situation sanitaire). 

Au cours de cette éventuelle période de fermeture, le lien éducatif et pédagogique doit être maintenu 
aussi bien dans l'intérêt des élèves que dans l'intérêt des parents et familles. Le directeur d'école ou le 
chef d'établissement concerné veillera à informer, aussitôt que possible, les familles des modalités de 
continuité pédagogique. 
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Plusieurs modes d'apprentissage à distance complémentaires peuvent être activés, notamment par des 
outils numériques. Il conviendra toutefois de veiller, par des exercices ou consignes adaptés, à limiter le 
temps d'exposition aux écrans, notamment pour les jeunes enfants. 

En premier lieu, afin de permettre la mise à disposition immédiate de séances pédagogiques en ligne, les 
académies peuvent s'appuyer sur la plateforme dédiée du Centre national d'enseignement à distance 
(Cned). La plateforme permet de proposer des parcours pédagogiques qui couvrent une période de 
quatre semaines, de la grande section à l'année de terminale (cf. annexe). 

Cet outil, d'ores et déjà accessible aux élèves de l'AEFE présents en Chine et confinés, sera mis à disposi-
tion des élèves et de leurs familles, sans frais. L'inscription est libre et individuelle. En cas de fermeture 
d'une école ou d'un établissement, le rectorat contactera la direction générale du Cned pour obtenir les 
URL d'accès à la plateforme. Les services du rectorat les transmettront sans délais aux directeurs d'école 
ou chefs d'établissement concernés, afin que les familles en soient informées. Dès lors que l'URL lui aura 
été communiquée, chaque élève pourra, sans délai, se créer un compte et accéder à l'ensemble des con-
tenus. 

En outre, en fonction des besoins des élèves et des choix des professeurs, les écoles et établissements 
concernés pourront bénéficier du dispositif des classes virtuelles du Cned, qui permet à chaque profes-
seur qui le souhaite de faciliter l'organisation de l'enseignement à distance (échanges de documents avec 
les élèves, séances avec les élèves en direct, interaction avec les élèves, etc.). Ce dispositif sera ouvert 
par le Cned sur demande des académies, à charge pour celles-ci de transmettre les informations aux 
écoles ou établissements. Un kit de présentation, comprenant une notice d'information, des démonstra-
tions et des tutoriels, sera communiqué aux professeurs concernés. 

Afin de maintenir la régularité des apprentissages et de permettre une organisation optimale des ser-
vices, le directeur d'école ou le chef d'établissement concerné pourra, le cas échéant, en fonction du 
nombre de classes virtuelles et sur la base de l'emploi du temps ordinaire des élèves, préciser les horaires 
des classes virtuelles ainsi mises en place, les professeurs et les disciplines associées. 

ɍȣȢɎ 

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire, 
Édouard Geffray 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° 2020-056 du 28-2-2020, Coronavirus : Continuité des apprentissages en cas 
ÄȭïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÏÕ ÄÅ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄȭïÃÏÌÅ ÏÕ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ Bulletin officiel de 
ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÎЊ ΧΦȟ ΦΫȾΦΩȾΨΦΨΦ 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo10/MENE2006547C.htm
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Arrêté du 4 mars 2020 relatif au livret scolaire pour l'examen du baccalauréat général et du 
baccalauréat technologique, 23/04/2020 

 
 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse et le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles D. 334-10 et D. 336-10 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation du 19 décembre 2019 ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement agricole du 6 février 2020, 

Arrêtent :  

¶ Article 1 

Le livret scolaire présenté par les candidats au baccalauréat général et au baccalauréat techno-

logique dans les séries ST2S, STD2A, STI2D, STL, STMG, STHR, S2TMD et STAV, en applica-

tion des articles D. 334-10 et D. 336-10 du code de l'éducation susvisés, est établi conformé-

ment aux modèles annexés au présent arrêté. 

¶ Article 2 

La couverture pour les livrets scolaires sera de la qualité « dossier 250g », de couleur bleue pour 

la voie générale et rouge pour la voie technologique. 

¶ Article 3 

Les dispositions du présent arrêté abrogent les dispositions de l'arrêté du 8 février 2016 relatif 

au livret scolaire pour l'examen du baccalauréat général séries ES, L et S (options « sciences de 

la vie et de la Terre » et « sciences de l'ingénieur »), du baccalauréat technologique séries ST2S, 

STD2A, STI2D, STL et STMG, et du baccalauréat général série S (option « écologie, agronomie 

et territoires ») et de l'arrêté du 18 avril 2016 relatif au livret scolaire pour l'examen du bacca-

lauréat technologique série sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration 

(STHR). 

¶ Article 4 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-

Calédonie et en Polynésie française. 

¶ Article 5 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à compter de la session 2021 du baccalauréat. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527125&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527157&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ Article 6 

Le directeur général de l'enseignement scolaire du ministère de l'éducation nationale et de la 

jeunesse et le directeur général de l'enseignement et de la recherche du ministère de l'agricul-

ture et de l'alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 mars 2020. 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l'enseignement scolaire, 

E. Geffray 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l'enseignement et de la recherche, 

P. Vinçon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 4 mars 2020 relatif au livret scolaire pour l'examen du baccalauréat général et du 
baccalauréat technologique, Légifrance, 23/04/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041814643
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Circulaire du 4-5-2020 : Réouverture des écoles et des établissements scolaires 
Conditions de poursuite des apprentissages, 07/05/2020 

 
 
 
 
L'École de la République est le bien commun de la Nation et de tous ses enfants. Le confinement imposé 
par les circonstances sanitaires révèle plus que jamais l'importance du lien concret entre l'élève et le pro-
fesseur. Grâce à l'engagement des professeurs et de tous les personnels, l'éducation nationale a montré 
sa capacité d'adaptation et sa détermination à assurer la continuité du service public. L'enseignement à 
distance a ainsi pu être assuré pour la très grande majorité de nos élèves et les dispositifs comme Ma 
classe à la maison ou Nation apprenante ont été très suivis. Cette réussite n'est pas sans faille. De manière 
plus générale, le risque d'aggravation des inégalités sociales est considérable dès lors que chaque enfant 
est renvoyé à son seul contexte familial. 

C'est pourquoi le président de la République a décidé d'engager un processus progressif de déconfine-
ment scolaire tenant compte des impératifs sanitaires mais aussi sociaux dans ce moment grave de l'his-
toire de notre pays. Le 28 avril 2020, le Premier ministre a précisé devant la représentation nationale le 
cadre de cette progressivité. 

 
Cette circulaire présente le cadre sanitaire de la réouverture des écoles et des établissements scolaires, 
ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ et les conditions de reprise pédagogiqueȢ ,Å ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ et 
la préparation de la réouverture. Les conditions de reprise pédagogique comprennent un temps 
ÄȭïÃÈÁÎÇÅȟ ÕÎ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÂÉÌÁÎ ÅÔ ÄÅÓ ÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅÓ Û ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭïÔïȢ 
 
ɍȣɎ 
 
Le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, 
Jean-Michel Blanquer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 4-5-2020 : Réouverture des écoles et des établissements scolaires 
#ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅÓ ÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅÓȟ "ÕÌÌÅÔÉÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÎЊ Χίȟ 
07/05/2020 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo19/MENE2011220C.htm
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Décret n° 2020-624 du 22 mai 2020 modifiant les dispositions du code de l'éducation relatives 
aux durées de formation en centre de formation d'apprentis pour la préparation aux diplômes 
du certificat d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet profession-
nel, du brevet des métiers d'art, de la mention complémentaire et du brevet de technicien su-

périeur, 24/05/2020 

Publics concernés : apprentis candidats aux examens des diplômes professionnels ; directeurs de 

centre de formation des apprentis ; personnels des services chargés des examens.  

Objet : modification des durées de formation en centre de formation d'apprentis requises pour l'obten-

tion de diplômes professionnels.  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication .  

Notice : le décret tire les conséquences des modifications introduites par la loi n° 2018-771 du 5 sep-

tembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, en actualisant les dispositions relatives 

aux durées de formation en centre de formation d'apprentis requises pour se présenter aux diplômes, 

inscrites dans le règlement du certificat d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du 

brevet professionnel, du brevet des métiers d'art, de la mention complémentaire et du brevet de tech-

nicien supérieur. Le décret supprime la mention des sections d'apprentissage dans les mêmes articles 

touchant aux durées de formation en centre de formation des apprentis, tirant également les consé-

quences de la suppression de la possibilité de créer des sections d'apprentissage, effectuée par la même 

loi.  

Références : le décret et le code de l'éducation, dans sa rédaction issue du présent décret, peut être 

consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le code du travail ; 

Vu l'avis de la formation interprofessionnelle en date du 1er février 2019 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 6 février 2019 ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 12 février 2019 ; 

Vu l'avis du Comité spécialisé de la formation professionnelle maritime en date du 15 février 2019, 

Décrète : 

Article 1 

Après le premier alinéa de l'article D. 337-6 du code de l'éducation, sont insérés trois alinéas 

ainsi rédigés :  

« Pour les candidats préparant l'examen du certificat d'aptitude professionnelle par la voie de 

l'apprentissage, et conformément aux dispositions prévues au cinquième alinéa de l'article L. 

6211-2 du code du travail, la durée de la formation en centre de formation d'apprentis est au 

moins égale à 800 heures.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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« Dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 6222-7-1 du code du travail, en 

cas de réduction de la durée du contrat d'apprentissage à un an, cette durée de formation en 

centre de formation d'apprentis ne peut être inférieure à 400 heures.  

« En cas de réduction de la durée du contrat d'apprentissage s'étendant de six mois à deux ans, 

la durée de formation en centre de formation d'apprentis prévue pour le cas de réduction de la 

durée du contrat à un an s'applique prorata temporis. » 

¶ Article 2 

L'article D. 337-60 du même code est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa est supprimé ;  

2° Au deuxième alinéa, les mots : « ou section d'apprentissage » sont supprimés et après les 

mots : « est au moins égale à 1 850 heures » sont ajoutés les mots : « conformément aux dispo-

sitions prévues au cinquième alinéa de l'article L. 6211-2 du code du travail » ;  

3° Au troisième alinéa, après les mots : « dans les conditions fixées par le » sont insérés les 

mots : « troisième alinéa de l'article L. 6222-7-1 du » ;  

4° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« En cas de réduction de la durée de contrat d'apprentissage s'étendant de six mois à trois ans, 

la durée de formation en centre de formation d'apprentis prévue au premier alinéa ou pour les 

cas de réduction de la durée du contrat à deux ans et un an s'appliquent prorata temporis. » 

ɍȣɎ 
 
 

Fait le 22 mai 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Jean-Michel Blanquer 

La ministre de la transition écologique et solidaire, 

Elisabeth Borne 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Frédérique Vidal 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Didier Guillaume 

 

 

FRéférences à télécharger : 

Décret n° 2020-624 du 22 mai 2020 modifiant les dispositions du code de l'éducation relatives 
aux durées de formation en centre de formation d'apprentis pour la préparation aux diplômes 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041909263/
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du certificat d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet profession-
nel, du brevet des métiers d'art, de la mention complémentaire et du brevet de technicien su-
périeur, Légifrance, 24/05/2020 
 
Décret n°2020 ɀ 671 du 3 juin 2020 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄÕ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄȭÁÐÔÉÔÕÄÅ 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÄÕ ÂÒÅÖÅÔ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓȟ ÄÕ ÂÁÃÃÁÌÁÕÒïÁÔ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌȟ ÄÕ ÂÒÅÖÅÔ 
professionnel, du breÖÅÔ ÄÅÓ ÍïÔÉÅÒÓ ÄȭÁÒÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÅÎÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÅÓÓÉÏÎ 
2020, Légifrance, 04/06/2020 
 

Arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l'épi-
démie de covid-Χί ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÐÏÎÃÔÕÅÌ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
dans les épreuves d'enseignement général et dans les épreuves d'enseignement professionnel 
ainsi que les conditions pour se présenter aux épreuves des examens conduisant à l'obtention 
du certificat d'aptitude professionnelle, du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat 
professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art et de la mention complé-
mentaire, Légifrance, 04/06/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041950326/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041950357/
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Décret n°2020 ɀ 640 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du diplôme national 
du brevet pour la session 2020, 28/05/2020 

 
 

Publics concernés : candidats au diplôme national du brevet.  

Objet : modification des conditions d'obtention du diplôme national du brevet pour la session 2020 en 

conséquence de l'épidémie de covid-19 et des mesures décidées dans le cadre de l'état d'urgence sani-

taire.  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication .  

Notice : le décret prévoit la suppression, au titre de la session 2020, des épreuves organisées pour la 

délivrance du diplôme national du brevet. Ces épreuves sont remplacées, sous réserve de certaines con-

ditions, par la prise en compte des notes de contrôle continu obtenues par le candidat. Ce décret pré-

voit également que les candidats qui ne peuvent prétendre à la prise en compte de leurs notes de con-

trôle continu passeront, au début de l'année scolaire 2020-2021, les épreuves de remplacement.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 332-6, D. 122-3, D. 332-16 à D. 332-22, D. 341-41 et 

D. 341-45 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles D. 435 et D. 436-3 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L. 811-8, L. 813-1 et L. 813-3 ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la pé-

riode d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, notamment 

son article 13 ; 

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l'épidémie de covid-19, 

Décrète : 

¶ Article 1 

 

Le diplôme national du brevet est délivré, au titre de la session 2020, conformément aux dispo-

sitions des articles D. 332-16 à D. 332-21 et D. 341-41 à D. 341-45 du code de l'éducation, sous 

réserve des dispositions du présent décret. 

¶ Article 2 

- Les notes attribuées au titre des épreuves du diplôme national du brevet sont fixées en tenant compte 
des notes de troisième inscrites dans le livret scolaire ou le dossier de contrôle continu pour l'année sco-
laire 2019-2020 des candidats suivants, sous réserve que leur livret scolaire soit établi conformément à 
l'arrêté du 31 décembre 2015 relatif au contenu du livret scolaire de l'école élémentaire et du collège ou 
que leur dossier de contrôle continu tenant lieu de livret scolaire soit établi dans les conditions fixées 
par arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale :   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755644&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527218&dateTexte=&categorieLien=cid
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- candidats inscrits dans un établissement d'enseignement public relevant du titre II du livre IV 

du code de l'éducation, à l'exception du chapitre IV ; 

- candidats inscrits dans un centre de formation d'apprentis mentionné à l'article L. 431-1 du 

même code ; 

- candidats inscrits dans un établissement d'enseignement privé relevant des chapitres I à II du 

titre IV du livre IV du code de l'éducation ; 

- candidats inscrits dans un établissement français à l'étranger relevant du titre V du livre IV du 

code de l'éducation, homologués ou ayant déposé un dossier avant le début de la période de la 

fermeture administrative des établissements d'enseignement en raison de la crise sanitaire, en 

vue d'une homologation et reconnaissance comme satisfaisant aux conditions fixées aux ar-

ticles R. 451-1 à R. 451-14 du code de l'éducation, notamment son article R. 451-2 ; 

- candidats inscrits dans les unités d'enseignement des établissements et services mention-

nées à l'article D. 351-17 du code de l'éducation ; 

- candidats inscrits dans le cadre du service de l'enseignement mentionné aux articles D. 435 et 

D. 436-3 du code de procédure pénale. 

Préalablement à sa production devant le jury, le recteur d'académie s'assure de la recevabilité 

du dossier de contrôle continu du candidat. 

II. - Les candidats qui ne relèvent d'aucune des catégories mentionnées aux alinéas précédents 

ou dont le dossier de contrôle continu n'est pas recevable se présentent à un examen organisé 

selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale. 

ɍȣɎ 
 

Fait le 27 mai 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Jean-Michel Blanquer 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Didier Guillaume 

 

FRéférences à télécharger : 

Décret n°2020 ɀ 640 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du diplôme national 
du brevet pour la session 2020, Légifrance, 28/05/2020 
 
Arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du diplôme national du brevet pour 
la session 2020, Légifrance, 28/05/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018378580&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018378580&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006516371&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023395459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041923703/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041923766/2020-10-30/
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Décret n°2020 ɀ 641 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du baccalauréat géné-
ral et technologique pour la session 2020, 28/05/2020 

 

Publics concernés : candidats au baccalauréat général et technologique pour la session 2020.  

Objet : modification des conditions d'obtention du baccalauréat pour la session 2020 en conséquence 

de l'épidémie de covid-19 et des mesures décidées dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire.  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication .  

Notice : le décret prévoit la suppression, au titre de la session 2020, des épreuves du premier groupe 

organisées pour la délivrance du baccalauréat général et technologique. Ces épreuves sont remplacées, 

sous réserve de certaines conditions, par la prise en compte des notes de contrôle continu obtenues par 

le candidat. Ce décret prévoit également que les candidats qui ne peuvent prétendre à la prise en 

compte de leurs notes de contrôle continu passeront, au début de l'année scolaire 2020-2021, les 

épreuves de remplacement, dont les modalités de déroulement ne sont pas modifiées.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le code de procédure pénale ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la pé-

riode d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, notamment 

son article 13 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours pen-

dant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, notamment son article 2, 

Décrète :  

¶ Article 1 

Le diplôme du baccalauréat général et celui du baccalauréat technologique sont délivrés, au 

titre de la session 2020, conformément aux dispositions des chapitres IV et VI du titre III du 

livre III du code de l'éducation, sous réserve des dispositions du présent décret. 

¶ Article 2 

Les notes attribuées au titre des épreuves du premier groupe sont, à l'exception des notes ob-

tenues aux épreuves anticipées, fixées en tenant compte des notes de terminale inscrites dans 

le livret scolaire ou le dossier de contrôle continu pour l'année scolaire 2019-2020 des candi-

dats suivants : 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755644&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762732&categorieLien=cid
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- candidats inscrits dans un établissement d'enseignement public relevant du titre II du livre IV, 

à l'exception du chapitre IV du même titre ; 

- candidats inscrits dans un établissement d'enseignement privé relevant du titre IV du livre IV 

du code de l'éducation, à l'exception de ceux relevant des chapitres III à V du même titre ; 

- candidats inscrits dans un établissement français à l'étranger relevant du titre V du livre IV du 

code de l'éducation, homologués ou ayant déposé avant les mesures de confinement prises 

dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, une demande d'inscription sur la liste mentionnée à 

l'article R. 451-2 du code de l'éducation ; 

- candidats pris en charge dans les unités d'enseignement mentionnées à l'article D. 351-17 du 

code de l'éducation ; 

- candidats pris en charge par le service de l'enseignement mentionné aux articles D. 435 et D. 

436-3 du code de procédure pénale. 

Le livret scolaire est établi conformément aux modèles annexés à l'arrêté du 8 février 2016 re-

latif au livret scolaire pour l'examen du baccalauréat général, séries ES, L et S (options sciences 

de la vie et de la terre et sciences de l'ingénieur), du baccalauréat technologique, séries ST2S, 

STD2A, STI2D, STL et STMG, et du baccalauréat général série S (option écologie, agronomie 

et territoires) ou à l'arrêté du 18 avril 2016 relatif au livret scolaire pour l'examen du baccalau-

réat technologique série sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration (STHR). 

Le dossier de contrôle continu tenant lieu de livret scolaire est établi dans les conditions fixées 

par arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale ou du ministre chargé de l'agriculture. 

Pour les candidats au baccalauréat de la série technologique « sciences et technologies de 

l'agronomie et du vivant » (STAV) tels que mentionnés au premier alinéa, les notes attribuées 

au titre des épreuves du premier groupe sont, à l'exception des notes obtenues aux épreuves 

anticipées, fixées dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de l'agriculture, en 

tenant compte des notes du cycle terminal inscrites dans le livret scolaire ou le dossier de con-

trôle continu pour les années scolaires 2018-2019 et 2019-2020. 

Préalablement à sa production devant le jury, le recteur d'académie s'assure de la recevabilité 

du dossier de contrôle continu du candidat. 

Les candidats qui ne relèvent d'aucune des catégories mentionnées aux alinéas précédents ou 

dont le dossier de contrôle continu n'est pas recevable se présentent aux épreuves prévues aux 

articles D. 334-19 et D. 336-18 du code de l'éducation et organisées au début de l'année scolaire 

2020-2021. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018378582&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006516371&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023395459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023395459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527138&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527170&dateTexte=&categorieLien=cid
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o Article 3 

Lorsque la note d'une épreuve est attribuée à la suite de contrôles en cours de formation en application 
du septième alinéa de l'article D. 334-4, du cinquième alinéa de l'article D. 336-4 et du cinquième alinéa 
de l'article D. 336-40 du code de l'éducation mais que pas plus d'un de ces contrôles n'a pu être organisé 
au cours de l'année scolaire 2019-2020, cette note est fixée en tenant également compte des notes de 
terminale inscrites dans le livret scolaire ou dans le dossier de contrôle continu en tenant lieu. 
Lorsque le candidat n'a pas suivi au cours de l'année de terminale d'enseignement correspondant à une 
épreuve facultative, aucune note ne lui est attribuée au titre de cette épreuve.  
 
ɍȣɎ 
 

Fait le 27 mai 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Jean-Michel Blanquer 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Didier Guillaume 

 

FRéférences à télécharger : 

Décret n°2020 ɀ 641 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du baccalauréat géné-
ral et technologique pour la session 2020, Légifrance, 28/05/2020 
 
Arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités d'organisation du baccalauréat dans les voies gé-
nérale et technologique pour la session 2020, dans le contexte de l'épidémie de covid-19, Lé-
gifrance, 28/05/2020 
 
Décret n° 2020-721 du 13 juin 2020 relatif à l'organisation de l'examen du baccalauréat général 
et technologique de la session 2021, Légifrance, 14/06/2020 
 
Arrêté du 13 juin 2020 relatif à l'organisation de l'examen du baccalauréat général et technolo-
gique de la session 2021, Légifrance, 14/06/2020 
 
Décret n° 2020-758 du 19 juin 2020 modifiant le décret n° 2020-641 du 27 mai 2020 relatif aux 
modalités de délivrance du baccalauréat général et technologique pour la session 2020, Légi-
france, 21/06/2020 
 
Arrêté du 8 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités d'organi-
sation du baccalauréat dans les voies générale et technologique pour la session 2020, dans le 
contexte de l'épidémie de covid-19, et l'arrêté du 13 juin 2020 relatif à l'organisation de l'exa-
men du baccalauréat général et technologique de la session 2021, Légifrance, 17/09/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527196&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527196&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041923734/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041923806/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041991293/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041991492/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042020586/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042334396/
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Circulaire du 10-7-2020 : circulaire de rentrée 2020, 10/07/2020 
 

,΄OÃÏÌÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ĞÕÖÒÅ Û Ì΄ÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÌîÖÅÓ ÐÁÒ Ì΄ïÌïÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÇïÎïÒÁÌȟ ÌÅÕÒ 
bien-être et la justice sociale. Face à la crise sanitaire, la mobilisation de l'ensemble des personnels de 
l'éducation nationale a permis de réagir collectivement avec efficacité et créativité. Ainsi, grâce au travail 
de tous, la France a eu l'un des plus faibles taux de décrocheurs en Europe, un enseignement à distance 
salué par les parents et l'un des déconfinements scolaires les plus volontaristes. Notre réussite tient à cet 
engagement collectif, à un esprit d'équipe. Notre action a permis de limiter les conséquences du confi-
nement sur le niveau des élèves et de maintenir le lien avec l'institution scolaire. La diversité des situa-
tions personnelles des élèves pendant cette période induit cependant des écarts d'apprentissage. Elle les 
a aussi conduits à développer d'autres compétences ou qualités : engagement, autonomie, recours aux 
outils numériques. L'objectif prioritaire de cette rentrée est d'établir un cadre serein propice aux appren-
tissages et à la reprise de la vie collective. Il s'agit de résorber les écarts qui ont pu naître de cette crise 
sanitaire, ce qui implique d'identifier les besoins propres à chaque élève et d'y répondre de manière per-
sonnalisée. Ces besoins peuvent consister en une réponse pédagogique, un soutien social, un accompa-
gnement psychologique. La création d'un vaste ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des 
Sports est l'occasion de déployer une vision riche et cohérente du temps scolaire et du temps périscolaire 
de l'enfant. L'année 2020-2021 sera caractérisée par le développement du sport et de la culture dans la 
vie de chaque élève. L'éducation physique et sportive ainsi que l'ensemble des disciplines artistiques se-
ÒÏÎÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÒÉÏÒÉÔïȢ 

L'année scolaire 2020-2021 poursuit quatre priorités : 

¶ protéger la santé des élèves et des personnels ; 

¶ développer l'esprit d'équipe tant chez les adultes que chez les élèves pour assurer notre mis-
sion fondamentale de transmission des savoirs et de réduction des écarts de niveau ; 

¶ assurer la pleine inclusion de tous les enfants à besoins éducatifs particuliers ; 

¶ transmettre les valeurs civiques. 

Pour cela, le ministère mobilise des moyens dédiés : 

¶ 1 688 postes supplémentaires dans le premier degré à la rentrée scolaire 2020 (dont 1 248 
postes créés dans le cadre de la crise sanitaire) qui s'ajoutent aux 10 517 créations de postes 
dans le premier degré depuis 2017 ; 

¶ 8 000 nouveaux postes d'accompagnants en situation de handicap (AESH), dont 4 000 créa-
tions supplémentaires qui viennent s'ajouter aux 4 000 créations prévues en loi de finances ini-
tiale ; 

¶ 1 500 000 heures supplémentaires mobilisées pour renforcer l'accompagnement personnalisé 
et l'aide aux devoirs et 130 000 heures d'assistants d'éducation (AED) d'ici le mois de dé-
cembre, pour accompagner le début d'année. Ces moyens sont connus de chaque établisse-
ment avant la rentrée scolaire, et peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'ajustements tenant 
compte des difficultés rencontrées dans les territoires.  
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I. Modalités pratiques de la rentrée 

Tous les élèves sont accueillis sur le temps scolaire. Afin de garantir la santé des élèves et des personnels, 
et eu égard à la situation épidémique à la date de la présente circulaire, le respect des règles sanitaires 
essentielles doit être assuré : gestes barrière, hygiène des mains, port du masque pour les adultes et les 
élèves de plus de 11 ans lorsque les règles de distanciation ne peuvent être respectées dans les espaces 
clos ainsi que dans les transports scolaires, nettoyage et aération des locaux. Dans la mesure du possible 
le déplacement des professeurs est privilégié par rapport au déplacement des élèves. Les personnels de 
santé sont pleinement mobilisés à l'appui de cette politique sanitaire. 

Dans l'hypothèse où la situation sanitaire exigerait des mesures plus strictes, du fait d'une circulation 
active du virus sur tout ou partie du territoire national, un plan de continuité pédagogique sera mis en 
place pour assurer l'enseignement à distance. Il sera consultable dans les prochains jours à l'adresse sui-
vante : 

https://eduscol.education.fr/cid152893/rentree-scolaire-2020-plan-de-continuite.html  

Pour accompagner les équipes placées dans cette situation, le ministère a élaboré un plan comprenant, 
outre le protocole sanitaire, le rappel des principales actions à conduire, des conseils et bonnes pratiques 
sur l'organisation du service et l'équipement numérique, les modalités d'activation des classes virtuelles 
du Cned et de Ma classe à la maison, et une sélection de ressources pédagogiques numériques à disposi-
tion des professeurs et des familles. Ces éléments, publics, sont destinés à appuyer les équipes dans leurs 
éventuelles démarches. 

Parallèlement, un travail est réalisé avec les collectivités pour consolider et étendre les environnements 
numériques de travail. Avec leur concours, la conclusion des États généraux du numérique pour l'éduca-
tion sera organisée à Poitiers le 4 et 5 novembre 2020 . Il s'agira de tirer un bilan de notre usage du nu-
mérique éducatif pour dégager  des perspectives de développement. 

Enfin, la période de confinement et les conséquences économiques et sociales de cette crise sanitaire 
sans précédent peuvent fragiliser les élèves et leurs familles. Il est donc indispensable d'associer l'en-
semble des personnels (professeurs, médecins, infirmiers, conseillers principaux d'éducation, personnels 
administratifs, assistants sociaux, psychologues, AED, AESH, etc.) à un suivi attentif des élèves, notam-
ment de ceux qui présentent des risques de décrochage. 

II. Une priorité absolue : consolider les apprentissages des élèves en identifiant leurs besoins et en 
y apportant une réponse personnalisée 

En début d'année scolaire, l'ensemble de notre institution doit veiller à ce que les élèves maîtrisent les 
connaissances et les compétences indispensables à la poursuite de leur année dans de bonnes conditions. 
La logique de cycle donne la souplesse nécessaire pour atteindre cet objectif. 

De plus, il s'agit de veiller à l'information constante des familles et à leur étroite association au travail 
accompli par les élèves. Durant la crise sanitaire, l'investissement des parents dans l'enseignement à dis-
tance a été essentiel à sa réussite. Ce lien nouveau créé avec les familles doit être approfondi en parta-
geant plus encore avec elles les objectifs pédagogiques et éducatifs poursuivis par l'École. La mallette 
des parents [https://mallettedesparents.education.gouv.fr/] peut utilement donner lieu à des rencontres 
spécifiques dans les écoles et les collèges. 

  

https://eduscol.education.fr/cid152893/rentree-scolaire-2020-plan-de-continuite.html
https://eduscol.education.fr/cid152893/rentree-scolaire-2020-plan-de-continuite.html
https://mallettedesparents.education.gouv.fr/
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A. Identifier les besoins des élèves 

a. Les évaluations nationales 

Les évaluations nationales Repères de début CP et début CE1 ont lieu pour tous les élèves du 14 sep-
tembre au 2 octobre, celle de mi-CP aura lieu du 18 au 29 janvier 2021. Constamment enrichies grâce aux 
échanges avec les professeurs depuis trois ans, elles connaissent peu de changements cette année. 

Les évaluations nationales de 6e s'étoffent pour mieux identifier les besoins des élèves et offrir des résul-
tats plus précis pour faciliter l'action des équipes éducatives et le dialogue avec les familles. Pour apporter 
des réponses rapides et ne pas laisser s'installer les difficultés scolaires, elles ont lieu à partir du 14 sep-
tembre. En mathématiques, l'accent est mis sur la résolution de problèmes et, en français, sur la compré-
hension de textes longs. En outre, un test de fluence en lecture, permettant une appréciation immédiate, 
est désormais ajouté. Ce test est réalisé dans les premiers jours de l'année de 6e. Il peut être pris en 
charge par tout membre de l'équipe éducative. L'enjeu est primordial : un élève qui concentre ses efforts 
sur le déchiffrage ne peut pas se consacrer à l'essentiel, la compréhension de ce qu'il lit [https://edus-
col.education.fr/cid142279/evaluations-de-6eme-2019-2020.html]. 

Les modalités de passation des tests de positionnement en début de 2de, qui aident les professeurs à 
identifier les besoins de chaque élève en français et en mathématiques, ont été simplifiées. En outre, un 
test spécifique de littératie et numératie (Linu), adapté aux 1res années de CAP, est introduit cette année. 

b. Les outils de positionnement du CP à la 3e 

Pour les autres niveaux, au cours des premiers jours de la rentrée scolaire, des outils de positionnement 
sont mis à disposition des professeurs. Ces tests, courts et ponctuels, permettent de mesurer instanta-
nément la maîtrise des compétences fondamentales et d'identifier les priorités pour chaque élève. 
[https://eduscol.education.fr/pid39011/evaluations-de-cp-ce1-6eme-et-tests-de-positionnement-en-se-
conde.html] 

B. Répondre aux besoins des élèves 

a. S'assurer que tous les élèves maîtrisent les compétences essentielles de l'année précédente 

Pour réduire les éventuels écarts constatés entre la rentrée et les vacances de la Toussaint, les apprentis-
sages sont concentrés sur les connaissances réputées acquises dans le cadre d'une scolarité ordinaire et 
nécessaires pour commencer leur année dans de bonnes conditions. C'est pourquoi, à l'école primaire 
comme au collège, pour chacun des niveaux d'enseignement, des objectifs pédagogiques prioritaires 
sont identifiés et mis à disposition des équipes pédagogiques. [https://eduscol.educa-
tion.fr/cid152895/rentree-2020-priorites-et-positionnement.html] Les réseaux d'aides spécialisées aux 
enfants en difficulté (Rased) contribuent de manière essentielle aux apprentissages des élèves les plus en 
difficulté. 

b. Un effort inédit pour renforcer l'accompagnement personnalisé des élèves 

Le ministère concentre tous les moyens disponibles pour assurer l'accompagnement personnalisé des 
élèves : plus d'1,5 million d'heures supplémentaires, l'ensemble des moyens de remplacement non utili-
sés ainsi que les AED en préprofessionnalisation et tous les partenaires de l'École dans le cadre de De-
voirs faits seront mobilisés et concentrés entre septembre et décembre sur cet accompagnement. Tous 
les niveaux sont concernés, avec une priorité pour les classes charnières (CP, 6e, 2de).   

https://eduscol.education.fr/cid142279/evaluations-de-6eme-2019-2020.html
https://eduscol.education.fr/cid142279/evaluations-de-6eme-2019-2020.html
https://eduscol.education.fr/pid39011/evaluations-de-cp-ce1-6eme-et-tests-de-positionnement-en-seconde.html
https://eduscol.education.fr/pid39011/evaluations-de-cp-ce1-6eme-et-tests-de-positionnement-en-seconde.html
https://eduscol.education.fr/cid152895/rentree-2020-priorites-et-positionnement.html
https://eduscol.education.fr/cid152895/rentree-2020-priorites-et-positionnement.html
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En outre, à partir de l'expérience acquise durant la période de confinement, les équipes éducatives sont 
encouragées à mobiliser les outils numériques, notamment dans le cadre de l'aide personnalisée, de De-
voirs faits ou des Stages de réussite qui peuvent être proposés à distance aux familles. 

À l'école primaire, les heures d'activités pédagogiques complémentaires (APC) sont destinées en priorité 
aux élèves qui maîtrisent le moins les compétences de l'année précédente. Il en va de même au collège 
avec l'aide personnalisée. Des groupes de besoins, éventuellement multiniveaux, peuvent être utilement 
mis en place pour répondre à l'hétérogénéité dans la maîtrise de certaines compétences. Les ressources 
disponibles permettent soit de prendre en charge des petits groupes, soit de proposer des heures d'APC 
plus nombreuses. 

Si elles le jugent utile, les équipes éducatives des collèges offrent un parcours de soutien aux élèves qui 
éprouvent des difficultés à lire, notamment lors du test de fluence en 6e. En effet, la classe de 6e, dernière 
année du cycle 3, est l'aboutissement des apprentissages de l'école primaire et le tremplin vers l'acquisi-
tion de compétences plus complexes qui nécessitent une solide maîtrise des savoirs fondamentaux. Le 
chef d'établissement peut notamment proposer aux familles : 

¶ soit un parcours scolaire et périscolaire intégré du lundi au vendredi avec, d'une part, les ensei-
gnements obligatoires renforcés par des heures de lecture et d'accompagnement personnalisé 
centrées sur les savoirs fondamentaux, et, d'autre part, une offre périscolaire éducative. Cela 
peut être particulièrement pertinent dans le cadre d'une Cité éducative ; 

¶ soit un parcours scolaire renforcé en lecture : sur les 26 heures d'enseignements obligatoires 
hebdomadaires en 6e, jusqu'à 5 heures pourront être consacrées à la remédiation en lecture, 
écriture ou calcul. Ces heures peuvent être assurées par un professeur du collège ou un profes-
seur des écoles. Elles sont organisées en petits groupes, sur le temps consacré à d'autres ensei-
gnements et en fonction des compétences acquises par l'élève pour lui permettre de dépasser 
ses difficultés. À mesure que les difficultés des élèves se résorbent, le volume d'heures consa-
cré à la lecture et au calcul diminue. 

Ces dispositifs d'appui sont complétés, du CP au lycée, par le renforcement des Stages de réussite aux 
vacances d'été, d'automne et de printemps. À l'école primaire, il s'agit de reprendre les bases des savoirs 
fondamentaux et, en premier lieu, la fluence et la compréhension en lecture, le calcul et la résolution de 
problèmes en mathématiques. Au collège et au lycée, ces stages sont organisés par groupes de besoins. 

c. Amplifier Devoirs faits au collège 

Au collège, le dispositif Devoirs faits est renforcé. Les heures, positionnées dans l'emploi du temps, sont 
proposées aux élèves dès la première semaine de septembre, dans le double objectif d'offrir à tous les 
élèves volontaires un service d'accompagnement aux devoirs et d'aider les élèves en difficulté. Il s'agit de 
proposer 3 heures d'accompagnement aux devoirs par semaine pour chaque élève (4 heures pour chaque 
élève de 6e sur la période septembre-décembre). 

Afin de permettre aux élèves en fragilité scolaire d'aborder la rentrée en confiance, les chefs d'établisse-
ment et professeurs informent les familles de cette possibilité et les encouragent à s'y inscrire. Les direc-
teurs d'école attirent l'attention des principaux sur les élèves entrant en classe de 6e qui auraient été 
fragilisés du fait d'un éloignement de l'école pendant le confinement. 
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d. Une rentrée adaptée aux besoins spécifiques des lycées 

Pour le lycée, la mobilisation des personnels est de même nature qu'à l'école primaire et au collège. L'ef-
fort d'accompagnement est notamment porté sur les élèves entrant en classe de 2de et en 1re année de 
CAP. Le nombre d'heures d'accompagnement proposées aux élèves est augmenté, au moins jusqu'au 
mois de décembre. 

En outre, au lycée professionnel, afin de permettre aux élèves de 1re et de terminale ainsi qu'à ceux de 
2e année de CAP de pouvoir renouer avec la pratique dans un cadre professionnel, les conseils d'admi-
nistration peuvent décider d'organiser les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) à partir 
du 7 septembre. Durant la semaine du 1er au 4 septembre, les élèves de 2de professionnelle et de 1re 
année de CAP bénéficient d'une période d'intégration. 

C. Lutter contre le décrochage scolaire 

La rentrée scolaire 2020 sera une période cruciale pour prévenir le décrochage, en particulier pour les 
élèves quittant le collège pour rejoindre un lycée ou un centre de formation d'apprentis (CFA). Aucun 
jeune ne doit rester sans affectation. Dès les premiers signes de décrochage, il est important de mobiliser 
les familles et d'accompagner scolairement et socialement les élèves, en s'appuyant sur tous les moyens 
alloués aux missions de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) et plus généralement sur l'ensemble 
des acteurs de la lutte contre le décrochage, regroupés autour des « plates-formes de suivi et d'appui aux 
décrocheurs ȻȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ Ì΄ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕ΄Û Χή ÁÎÓ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÓÕÉÖÉ 
attentif des jeunes concernés, en lien avec les missions locales. 

ɍȣɎ 
 
Le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, 
Jean-Michel Blanquer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 10-7-2020 : circulaire de rentrée 2020, "ÕÌÌÅÔÉÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ 
n° 28, 10/07/2020 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo28/MENE2018068C.htm
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Instruction du 21-7-2020, Egalité des chances : Cordées de la réussite, 27/08/2020 
 
 
 
Référence : lettre de cadrage interministérielle du 27-2-2019 
La pÒïÓÅÎÔÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÁÎÎÕÌÅ ÅÔ ÒÅÍÐÌÁÃÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎЊ ΨΦΧά-124 du 5-8-2016 

 
Introduction  

L'égalité des chances est un axe fort de la politique éducative interministérielle. Les transformations 
engagées depuis 2017 ont pour objectif de donner à chaque élève les mêmes chances, quelles que 
soient ses origines sociales ou territoriales, notamment en matière d'orientation. 

Pour accompagner les transformations que constituent la réforme du lycée d'enseignement général et 
technologique et la revalorisation de la voie professionnelle ainsi que la Loi relative à l'orientation et la 
réussite des étudiants et la création de la plateforme Parcoursup, les dispositifs en faveur de l'égalité 
des chances doivent être davantage mobilisés, et ce d'autant plus que la crise sanitaire liée au Covid-19 
risque de creuser encore les inégalités sociales et scolaires. Aussi, afin de créer un continuum d'accom-
pagnement de la classe de 4e au lycée et jusqu'à l'enseignement supérieur pour les collégiens et lycéens 
issus de milieux modestes, « Cordées de la réussite » et « parcours d'excellence » sont fusionnés en un 
seul dispositif sous l'appellation « Cordées de la réussite ».  À la rentrée 2020, le nombre d'élèves ac-
compagnés sera doublé à l'échelle du territoire national. 

La présente instruction expose les modalités de déploiement et de montée en charge des nouvelles 
Cordées de la réussite. 

1. Objectifs et nouvelle impulsion 

Les nouvelles Cordées de la réussite visent à faire de l'accompagnement à l'orientation un réel levier 
pour l'égalité des chances. Leur but est de lutter contre l'autocensure, de susciter l'ambition scolaire des 
élèves par un accompagnement continu dès la classe de 4e, jusqu'au baccalauréat et au-delà. Le suivi 
progressif en amont des choix d'orientation et dans la durée permettra d'ouvrir les possibles, de donner 
à chacun les moyens de sa réussite dans l'élaboration de son projet personnel d'orientation quel que 
soit le parcours envisagé, poursuite d'études dans l'enseignement supérieur ou insertion profession-
nelle. 

Il s'agit d'impulser une nouvelle dynamique afin d'atteindre l'objectif de 180.000 élèves bénéficiaires 
des Cordées de la réussite dès la rentrée 2020 sur le territoire national. 

Franchir cette étape suppose de remodeler le dispositif en intégrant les réformes engagées : valorisa-
tion de toutes les voies, filières et modalités de formation avec la réforme du lycée d'enseignement gé-
ÎïÒÁÌ ÅÔ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ä΄ÕÎ ÁÃÃÏÍÐÁȤ
gnement à l'orientation renforcé avec des heures dédiées dès la classe de 4e et l'appui des régions pour 
l'information des élèves sur les métiers et les formations, développement de Parcoursup. 

Dès la rentrée 2020, les Cordées de la réussite devront être déployées dans tous les collèges des ré-
seaux d'éducation prioritaire renforcée (Rep+) et progressivement étendues à tous les collèges des ré-
seaux d'éducation prioritaire (Rep). Conformément aux engagements pris dans le cadre de l'Agenda 
rural, le nombre d'élèves résidant en zone rurale qui bénéficient du dispositif devra également doubler. 
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2. Publics cibles 

Sont prioritairement concernés par le dispositif : 

¶ les élèves scolarisés en éducation prioritaire ou en quartier prioritaire politique de la ville (QPV) 
et en particulier dans les cités éducatives ; 

¶ les collégiens et lycéens de zone rurale et isolée dont les ambitions scolaires se trouvent sou-
vent bridées par l'éloignement des grandes métropoles ; 

¶ les lycéens professionnels, qui, avec la transformation de la voie professionnelle, doivent pou-
voir bénéficier de parcours plus personnalisés et progressifs. 

Le dispositif est ouvert à tous les élèves volontaires scolarisés dans un établissement encordé. Il n'est 
pas réservé aux seuls élèves les plus brillants scolairement. Aucune sélection ne peut être opérée parmi 
les élèves par l'établissement ou par la tête de cordée. Tous les élèves, et en particulier ceux qui man-
quent de confiance en eux et qui n'oseraient pas le faire de leur propre initiative, seront encouragés à s'y 
engager par l'équipe pédagogique et éducative, qui sera également attentive aux élèves dont l'attitude 
face au travail scolaire s'améliore et que le dispositif pourrait utilement soutenir dans leur effort. Une 
vigilance toute particulière sera portée pour rendre le dispositif pleinement inclusif à l'égard des élèves 
en situation de handicap. 

Au moins 30 % des élèves d'une classe d'âge de chacun des établissements concernés devront bénéfi-
cier du dispositif à chaque rentrée. Dans leur composition, les groupes d'élèves accompagnés sont re-
présentatifs de l'ensemble des élèves de l'établissement. 

3. Un accompagnement sur mesure renforcé 

Une Cordée de la réussite repose sur le partenariat entre, d'une part, une « tête de cordée » qui peut 
être un établissement d'enseignement supérieur (grandes écoles, universités) ou un lycée comportant 
une CPGE ou une STS et, d'autre part, des établissements dits « encordés » (collèges et lycées de la voie 
générale, technologique ou professionnelle). Les établissements encordés relèvent plus particulière-
ment des réseaux d'éducation prioritaire, des quartiers prioritaires de la politique de la ville ou de zones 
rurales éloignées des métropoles. 

#Å ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ ÐÁÒ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ Ä΄ÁÃÔÉÏÎÓ Ä΄ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÌÌîÇÅ 
ou le lycée « encordé » en faveur des élèves volontaires. Il ne se résume pas à une seule mise en relation 
entre un élève et un étudiant mais doit se concrétiser par un programme d'accompagnement global 
conçu conjointement entre la tête de cordée et les établissements « encordés », avec le soutien des 
autorités académiques. 

Les modes d'accompagnement proposés doivent aider l'élève à construire jalon après jalon son propre 
parcours de réussite du collège au lycée et du lycée vers la poursuite d'études dans l'enseignement su-
périeur ou vers l'insertion professionnelle. En fonction des besoins spécifiques de chaque élève, l'équipe 
pédagogique et éducative détermine les modalités d'intervention qu'elle juge les plus pertinentes pour 
permettre à l'élève d'affiner progressivement son projet d'orientation. 

La nouvelle génération de Cordées de la réussite doit préserver la plus-value de chacun des deux dispo-
sitifs antérieurs ; elles sont un accompagnement global qui, selon le degré de maturation du projet 
d'orientation de chaque élève, offre différents modes d'action mobilisables : actions d'accompagne-
ment et d'ouverture sociale et culturelle, d'une part, et actions de tutorat/mentorat, d'autre part. Ce 
continuum d'accompagnement suppose donc une gradation dans les actions déployées et une réflexion 
quant à leur progressivité et leur articulation, tout particulièrement lorsque survient le passage de relais 
entre le collège et le lycée. 
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L'usage des outils numériques, qui ont permis d'assurer la continuité pédagogique en télé-enseigne-
ment durant la crise sanitaire liée au Covid-19, pourra utilement être renforcé, notamment pour les 
élèves des zones isolées mais également pour mieux préparer l'ensemble des élèves aux usages du nu-
mérique et conforter les actions d'éducation aux médias. 

Pour que les Cordées de la réussite soient un véritable soutien à l'orientation choisie, on veillera à don-
ner aux élèves l'expérience de la mobilité en leur donnant l'opportunité de découvrir des lieux et des 
secteurs professionnels différents de leur environnement familier. Il conviendra également de s'ap-
puyer sur l'offre des internats du XXIe siècle, où un accompagnement pédagogique et éducatif de 
grande qualité sera proposé. On cherchera par ailleurs, par des actions liées à la découverte des mé-
tiers, à faire évoluer la représentation de telle filière ou profession chez les élèves et en particulier à lut-
ter contre les stéréotypes de genre.   

Dans les modalités d'accompagnement initiées, une attention particulière doit être portée aux actions 
d'ouverture sociale et culturelle qui accorderont une place à la prise de parole en public, aux activités 
orales propres à développer la confiance en soi et à préparer les nouvelles épreuves de terminale (grand 
oral du bac général ou évaluation du chef-Ä΄ĞÕÖÒÅ ÅÎ ÖÏÉÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅɊȢ 

Parallèlement au tutorat étudiant, le recours au parrainage par des professionnels des secteurs public et 
privé devra également être développé, notamment grâce à la mobilisation des associations complé-
mentaires de l'éducation nationale et les fondations partenaires de l'égalité des chances, en faisant ap-
pel à la réserve citoyenne, aux écoles de la fonction publique, à des salariés d'entreprises, à des profes-
sionnels retraités, aux réseaux consulaires et aux administrations publiques. 

Une forte implication des enseignants, et tout particulièrement des professeurs principaux, dans le pro-
jet est essentielle, non seulement dans l'identification des élèves pour lesquels le dispositif serait béné-
fique, mais aussi dans le repérage des besoins de chaque élève, point de départ à la construction de l'ac-
compagnement qui lui sera proposé. Le lien au sein de l'équipe pédagogique avec le psychologue de 
l'éducation nationale (PsyEN) exerçant dans l'établissement est de nature à étayer positivement cet ac-
compagnement. En vue de mobiliser, sur la base du volontariat, un plus grand nombre d'enseignants et 
de reconnaître leur engagement, des indemnités pour mission particulière (IMP) pourront être utilisées. 
Afin d'assurer la montée en compétence en matière d'accompagnement à l'orientation, des actions de 
formation pourront également être envisagées. 

Enfin, cet accompagnement renforcé sera d'autant plus profitable que les familles, centrales dans le 
processus d'orientation, y seront associées.  

4. Mise en réseau et développement des partenariats 

La mise en réseau des établissements est essentielle au bon fonctionnement du dispositif afin d'assurer 
la continuité des actions engagées en faveur des élèves : dès lors que les Cordées de la réussite démar-
rent dès la classe de 4e, la continuité des parcours des élèves suppose une organisation formalisée 
entre, d'une part, les collèges, et d'autre part, les lycées vers lesquels se destinent les élèves. À l'échelle 
d'un territoire, les EPLE relevant d'une même Cordée de la réussite pourront également coordonner 
leurs actions et leurs partenariats. Afin d'assurer l'animation des réseaux et la liaison collèges-lycées, 
des coordinateurs de réseaux pourront être identifiés. Ils seront particulièrement attentifs à développer 
les liens entre tous les établissements relevant d'une même Cordée de la réussite. 
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Les établissements « encordés » sont encouragés à tisser des Cordées de la réussite avec plusieurs éta-
blissements d'enseignement supérieur, notamment dans le cadre de dynamiques de bassins ou de ré-
seaux, de façon à élargir les perspectives d'orientation des élèves et de mieux répondre à leurs diffé-
rentes aspirations tant académiques que professionnelles. 

Une diversification cohérente des relations avec des établissements têtes de Cordées est parallèlement 
à rechercher pour que toutes les filières soient représentées : filières courtes ou longues, sélectives ou 
non, par apprentissage ou sous statut étudiant, sans oublier les écoles de la fonction publique (IRA, Inet, 
ENA-future EAP, etc.). 

Ces partenariats gagnent à prendre appui sur le tissu associatif et notamment les associations impli-
quées dans l'accompagnement des jeunes issus de milieux modestes. Une attention particulière devra 
être portée au suivi et à l'évaluation de la qualité de leurs interventions : il leur sera demandé chaque 
année un bilan d'activité, au moment du renouvellement des conventions de partenariats établies au 
niveau académique ou avec les EPLE, afin de réexaminer la pertinence des actions conduites. 

Les entreprises locales et branches professionnelles pourront pareillement être sollicitées, par exemple 
pour des visites d'entreprises, des témoignages de professionnels, des offres de séquences d'observa-
tion ou de stages, des actions de tutorat ou parrainage, y compris pour valoriser l'apprentissage. 

Les collectivités territoriales, (commune, EPCI, département et en particulier la région, en charge dé-
sormais de l'information aux formations et aux métiers) seront également associées au déploiement du 
dispositif. 

ɍȣɎ 
 
Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire, 
Édouard Geffray 
 
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle 
Anne-Sophie Barthez 
 
Le directeur général de l'agence nationale de la cohésion des territoires 
Yves Le Breton 
Référence : lettre de cadrage interministérielle du 27-2-2019 Référence : lettre de cadrage interministé-
rielle du 27-2-2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction du 21-7-2020, Egalité des chances ȡ #ÏÒÄïÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÕÓÓÉÔÅȟ "ÕÌÌÅÔÉÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ÄÅ Ìȭ%ÄÕȤ
cation nationale, n° 32, 27/08/2020 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo32/MENE2021598J.htm
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Arrêté du 25 août 2020 fixant la liste des campus des métiers et des qualifications labellisés 
ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ Ψά ÓÅÐÔembre 2019 relatif au cahier des charges 
ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÁÂÅÌ Ⱥ campus des métiers et des qualifica-

tions », 06/10/2020 
 
 
 
 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l'économie, des fi-

nances et de la relance, la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion et la ministre de l'enseigne-

ment supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Vu le code de l'éducation, notamment son article D. 335-34 ; 

Vu les arrêtés fixant les listes des campus des métiers et des qualifications en date des 9 mars 2015, 12 

avril 2016, 9 février 2017 et 1er août 2018 ; 

Vu l'arrêté du 26 septembre 2019 relatif au cahier des charges national pour l'obtention ou le renouvel-

lement du label « campus des métiers et des qualifications » ; 

Vu les avis du groupe d'experts rendus en date des 19 décembre 2019, 6 février 2020, 19 juin 2020 et 9 

juillet 2020, 

Arrêtent : 

¶ Article 1 

Les listes des campus des métiers et des qualifications fixées par les arrêtés des 9 mars 2015, 

12 avril 2016, 9 février 2017 et 1er août 2018 susvisés sont complétées par la liste des campus 

des métiers et des qualifications figurant en annexe du présent arrêté. 

¶ Article 2 

Les campus labellisés utilisent, pour leur communication, la charte graphique définie pour les 

campus des métiers et des qualifications par la délégation à la communication des ministères 

chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur. 

¶ Article 3 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

ɍȣɎ 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Fait le 25 août 2020. 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l'enseignement scolaire, 

E. Geffray 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général des entreprises, 

T. Courbe 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le délégué général à l'emploi et à la formation professionnelle, 

B. Lucas 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, 

A.-S. Barthez 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 25 août 2020 fixant la liste des campus des métiers et des qualifications labellisés 
ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ Ψά ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧί ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÁÂÅÌ Ⱥ campus des métiers et des qualifica-
tions », Légifrance, 06/10/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042398071?r=00QieEik2Q
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Décret n° 2020-1295 du 23 octobre 2020 relatif à l'adaptation temporaire des dispositions re-
latives au label qualité « EDUFORM », 25/10/2020 

 

Publics concernés : personnels et usagers du service public de l'éducation nationale.  

Objet : adaptation temporaire de la durée de validité du label qualité « EDUFORM ».  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : le décret prévoit la prorogation d'une année de la durée d'attribution du label « EDUFORM » 

obtenu avant 2021, label qualité de la formation professionnelle de l'éducation nationale, en consé-

quence de l'épidémie de covid-19.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles D. 122-9-1 et D. 122-9-2 ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6316-1 et R. 6316-1 ; 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 modifiée pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

notamment son article 6 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 modifiée portant mesures d'urgence en matière de for-

mation professionnelle ; 

Vu le décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 modifié relatif à la qualité des actions de la formation profes-

sionnelle ; 

Vu le décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 modifié relatif au référentiel national sur la qualité des actions 

concourant au développement des compétences ; 

Vu le décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation profes-

sionnelle ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 9 juillet 2020 ; 

Vu l'avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation profes-

sionnelle en date du 30 juillet 2020, 

Décrète : 

¶ Article 1 

Par dérogation aux dispositions de l'article D. 122-9-2 du code de l'éducation, le label qualité « 

EDUFORM » attribué au cours de l'année 2020 est délivré pour une durée de quatre ans. 

¶ Article 2 

La durée du label « EDUFORM » délivré avant le 1er janvier 2020 est prorogée d'un an dans les 

conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale. 

ɍȣɎ 
 
 
 
 
 
 
 

Fait le 23 octobre 2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776899&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038565246&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038565259&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042138295&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000034095637&dateTexte=&categorieLien=cid
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Jean Castex 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Jean-Michel Blanquer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 

Décret n° 2020-1295 du 23 octobre 2020 relatif à l'adaptation temporaire des dispositions re-
latives au label qualité « EDUFORM », Légifrance, 25/10/2020 
 
Arrêté du 23 octobre 2020 portant adaptation des modalités de délivrance, de surveillance et 
de durée du label « EDUFORM » en raison de la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, 
Légifrance, 25/10/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460686
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460698


Un an de politiques de jeunesse 2020 

    86 

 
 
 
 

 
 

Note de service du 10-11-20 ; Calendrier 2021 du diplôme national du brevet, des baccalau-
réats, des certificats d'aptitude professionnelle, des brevets d'études professionnelles et du 

brevet de technicien, 12/11/2020 
 

Les recteurs d'académie et, sur délégation de ces derniers, les inspecteurs d'académie-directeurs aca-
démiques des services de l'éducation nationale, sont responsables de l'organisation matérielle des exa-
mens cités en objet. Les chefs d'établissement veilleront à ce que les cours et activités pédagogiques 
puissent se poursuivre dans de bonnes conditions matérielles le plus tard possible, grâce à un aménage-
ment de l'emploi du temps des classes qui tienne compte de la disponibilité effective des enseignants. 

I- Diplôme national du brevet 

A- Métropole, départements et régions d'outre-mer (Dom), Maroc 

1- Épreuves écrites communes 

Les épreuves écrites du diplôme national du brevet communes à tous les candidats auront lieu les lundi 
28 et mardi 29 juin 2021 pour la session normale et les lundi 13 et mardi 14 septembre 2021 pour la 
session de remplacement, selon les modalités définies respectivement en annexes I et II (heure de Pa-
ris). 

2- Épreuve écrite spécifique 

L'épreuve de langue vivante étrangère spécifique aux candidats à titre individuel se tiendra le mardi 29 
juin 2021 (après-midi) pour la session normale et le mardi 14 septembre 2021 (après-midi) pour la 
session de remplacement, selon les modalités définies respectivement en annexes I et II. 

3- Épreuves orales spécifiques destinées aux candidats des sections internationales de collège et des 
établissements franco-allemands 

En application de la note de service n° 2012-105 du 5 juillet 2012 relative à la définition des épreuves 
conduisant à l'obtention de la mention internationale ou franco-allemande au diplôme national du bre-
vet, chaque chef d'établissement concerné déterminera, sous l'autorité du recteur d'académie, le calen-
drier de passation de ces épreuves en s'efforçant de retenir la période faisant suite au conseil de classe 
du troisième trimestre. 

B- Polynésie française 

Le vice-recteur arrêtera les dates et horaires des épreuves. 

Il devra communiquer impérativement, pour information, les calendriers correspondants à la direction 
générale de l'enseignement scolaire - mission du pilotage des examens. 

  

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=60858


Un an de politiques de jeunesse 2020 

    87 

 
 
 
 

 
 

II- Baccalauréat 

Le calendrier des épreuves des baccalauréats général et technologique pour les académies de la Guade-
loupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion et de Mayotte fera l'objet d'une note de service 
spécifique qui sera publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale ultérieurement. Le vice-recteur 
de Polynésie française arrêtera le calendrier des baccalauréats général et technologique et le transmet-
tra impérativement, pour information, à la direction générale de l'enseignement scolaire - mission du 
pilotage des examens. 

À titre exceptionnel, pour la session 2021 des baccalauréats général et technologique, les candidats de 
l'académie de La Réunion ne composeront pas sur le calendrier de la métropole pour les épreuves d'en-
seignement de spécialité. 

Les candidats du Maroc composent, cette session, sur le calendrier de la métropole (dates et heures de 
Paris). 

Les dates ci-dessous du baccalauréat professionnel concernent les académies de métropole et d'outre-
mer, à l'exception de la Nouvelle-Calédonie. 

A- Épreuves écrites de la session 

1- Baccalauréats général et technologique 

Les épreuves écrites de spécialités sont fixées les lundi 15, mardi 16 et mercredi 17 mars 2021 dans 
l'ordre et selon les horaires définis en annexes III et IV. 

Les épreuves de philosophie auront lieu le jeudi 17 juin matin. 

Les épreuves écrites anticipées de français, qu'elles soient passées au titre de la session 2021 ou par an-
ticipation au titre de la session 2022, auront lieu le jeudi 17 juin 2021 après-midi. 

Le détail des horaires est défini en annexes III et IV. 

Point d'information  : 

¶ chaque candidat reçoit une convocation produite par les services académiques en charge des 
examens ou le Siec pour les académies d'Île-de-France ; 

¶ le candidat est convoqué sur 2 journées, un enseignement de spécialité par jour ; 

¶ aucun cours de terminale n'aura lieu les 15, 16 et 17 mars 2021 ; les établissements organise-
ront des activités adaptées selon les disponibilités en locaux et encadrement pour les élèves 
des classes de seconde et de première ; 

¶ les cours d'enseignement de spécialité en classe terminale reprendront quant à eux le lundi 22 
mars 2021 ; 

¶ la correction des épreuves d'enseignement de spécialité est dématérialisée ; 

¶ les professeurs chargés de correction et d'évaluation des épreuves orales et pratiques sont 
convoqués par les services académiques en charge des examens ou le Siec selon leur acadé-
mie ; 

¶ les services académiques organisent les réunions d'entente et d'harmonisation pour l'ensemble 
des épreuves ponctuelles terminales. 
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2- Baccalauréat professionnel 

Pour la métropole, La Réunion et Mayotte, les épreuves écrites de l'examen du baccalauréat profes-
sionnel sont fixées les mercredi 16, jeudi 17, vendredi 18, lundi 21, mardi 22 et mercredi 23  juin 
2021. 

Pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Saint-Pierre-et-Miquelon et la Polynésie française, elles 
se dérouleront les mercredi 16, jeudi 17, vendredi 18, lundi 21, mardi 22 et mercredi 23 juin 2021. 

Les épreuves écrites du domaine général auront lieu respectivement : 

¶ le mercredi 16 juin 2021 pour celles de français et pour celles d'histoire-géographie et ensei-
gnement moral et civique ; 

¶ le jeudi 17 juin 2021 pour celles de prévention, santé et environnement et pour celles d'écono-
mie-droit et d'économie-gestion ; 

¶ le vendredi 18 juin 2021 pour celles d'arts appliqués et de cultures artistiques. 

Le détail des horaires est défini en annexe V. 

Des calendriers spécifiques à chaque spécialité de baccalauréat professionnel feront l'objet, comme 
chaque année, d'un courrier particulier de la direction générale de l'enseignement scolaire aux recteurs 
d'académie et vice-recteur concernés. 

B- Épreuves orales et pratiques de la session 

Les épreuves du Grand oral des baccalauréats général et technologique sont fixées du lundi 21 juin au 
vendredi 2 juillet 2021. 

L'évaluation des compétences expérimentales de physique-chimie et de sciences de la vie et de la Terre 
du baccalauréat général se déroulera du 23 au 26 mars 2021. 

Les épreuves de sciences et technologies culinaires et des services, enseignement scientifique alimen-
tation-environnement de la série STHR seront fixées par les recteurs et vice-recteur selon l'organisation 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÃÅÔÔÅ ÓÅÓÓÉÏÎȢ 

L'évaluation des compétences expérimentales de biochimie-biologie-biotechnologie ou sciences phy-
siques et chimiques de laboratoire est fixée par les recteurs et vice-recteur selon l'organisation mise en 
ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÓÅÓÓÉÏÎȢ 

Les recteurs d'académie et vice-recteur concernés arrêteront les dates des autres épreuves pratiques et 
orales. 

La remontée des notes dans Parcoursup est fixée au vendredi 9 avril 2021. 

Les épreuves du second groupe des baccalauréats général et technologique, ainsi que l'épreuve de con-
trôle du baccalauréat professionnel, se dérouleront dans l'ensemble des académies jusqu'au vendredi 
9 juillet 2021 inclus. Les recteurs d'académie et vice-recteur concernés en arrêteront les dates en con-
séquence. 
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ɍȣɎ 
 
Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire, 
Édouard Geffray 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Note de service du 10-11-20 ; Calendrier 2021 du diplôme national du brevet, des baccalau-
réats, des certificats d'aptitude professionnelle, des brevets d'études professionnelles et du 
brevet de technicien, BÕÌÌÅÔÉÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ÄÅ ÌȭEducation nationale, n°43, 12/11/2020 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo40/MENE2026616N.htm
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Enseignement  
supérieur 
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Arrêté du ά ÊÁÎÖÉÅÒ ΨΦΨΦ ÍÏÄÉÆÉÁÎÔ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ Ϋ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΨΦΦί ÆÉØÁÎÔ ÌÅÓ conditions et la pro-
ÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÕÒÓÅÓ ÅÔ ÁÉÄÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÁÕØ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉȤ

gnement supérieur relevant du ministère chargé de la culture, 18/01/2020  
 

Le ministre de la culture, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles D. 821-10 à D. 821-15 ; 

Vu l'arrêté du 5 novembre 2009 modifié fixant les conditions et la procédure d'attribution des bourses 

et aides attribuées aux étudiants des établissements d'enseignement supérieur relevant du ministère 

chargé de la culture, 

Arrête : 

¶ Article 1 

L'arrêté du 5 novembre 2009 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 

à 7. 

¶ Article 2 

L'article 2 est ainsi modifié :  

1° Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  

« La limite d'âge peut être reculée en fonction de la durée du service civique, prévu aux ar-

ticles L. 120-1 et suivants du code du service national, du volontariat dans les armées, prévu 

aux articles L. 121-1 et suivants du même code, ou du volontariat international, prévu aux ar-

ticles L. 122-1 et suivants du même code. » ;  

2° Au cinquième alinéa, le mot : « handicapés » est remplacé par les mots : « personnes handi-

capées ». 

¶ Article 3 

L'article 3 est ainsi modifié :  

1° Au 2°, après les mots : « tuteur légal », sont insérés les mots : « ou délégataire de l'autorité 

parentale » ;  

2° Le 3° est remplacé par les dispositions suivantes :  

« 3° Les étudiants ayant le statut de réfugié, ou bénéficiant de la protection subsidiaire, ou 

étant titulaires d'une de carte de séjour temporaire ou d'une carte de résident ; » ;  

3° Au 5°, après les mots : « formation française », sont ajoutés les mots : « ou andorrane ». 

¶ Article 4 

A l'article 5, le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
«-les personnes percevant une pension de retraite ; ». 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000021956514&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000021956514&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ Article 5 

L'article 5-1 est ainsi modifié :  

1° Les mots : « précédant sa première demande » sont remplacés par les mots : « précédant 

leur première demande » ;  

2° Après les mots : « dans l'enseignement supérieur », sont ajoutés les mots : « relevant du mi-

nistère chargé de la culture. » 

¶ Article 6 

A l'article 9, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  

« Pour les étudiants bénéficiaires d'une bourse sur critères sociaux, le montant mensuel des 

ÁÉÄÅÓ Û ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔï ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÓÔ ÆÉØï Û ΪΦΦ ΏȢ  

Pour les étudiants non bénéficiaires d'une bourse sur critères sociaux et inscrits dans une école 

nationale supérieure d'architecture, le montant mensuel des aides à la mobilité internationale 

ÅÓÔ ÆÉØï Û ΧΫΨ ΏȢ Ȼ 

¶ Article 7 

Les annexes A à C sont remplacées par les annexes au présent arrêté. 

ɍȣɎ 
 

Fait le 6 janvier 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 

La secrétaire générale, 

M. Villette 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 6 janvier 2020 ÍÏÄÉÆÉÁÎÔ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ Ϋ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΨΦΦί ÆÉØÁÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏȤ
ÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÕÒÓÅÓ ÅÔ ÁÉÄÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÁÕØ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉȤ
gnement supérieur relevant du ministère chargé de la culture, Légifrance, 18/01/2020  
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041423044
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[Parcoursup] Décret n° 2020-181 du 28 février 2020 relatif à la procédure nationale de préins-
ÃÒÉÐÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÉÔÉÁÌÅÓ ÄÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÅÔ 
fixant le pourcentage des meilleurs bacheliers de chaque lycée bénéfiÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎ ÁÃÃîÓ ÐÒÉÏÒÉȤ

ÔÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃȟ ΨίȾΦΨȾΨΦΨΦ  
 
 
 
 

Publics concernés : candidats à une inscription dans une formation initiale du premier cycle de l'ensei-

gnement supérieur, établissements publics dispensant des formations initiales du premier cycle de l'en-

seignement supérieur et, lorsque lesdites formations font l'objet d'un contrôle de l'Etat, établissements 

privés dispensant ces mêmes formations, recteurs de région académique et recteurs d'académie, direc-

teurs régionaux de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt.  

Objet : règles de fonctionnement de la procédure nationale de préinscription Parcoursup et pourcen-

tage des meilleurs bacheliers qui pourront bénéficier d'un accès prioritaire dans les formations du pre-

mier cycle de l'enseignement supérieur public.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : en premier lieu, le texte modifie et complète les règles de fonctionnement de la procédure na-

tionale de préinscription gérée par le téléservice national Parcoursup. Il renvoie au ministre chargé de 

l'enseignement supérieur la définition des conditions dans lesquelles des établissements et des forma-

tions qui ne sont pas obligatoirement inscrites sur la plateforme peuvent participer à la procédure na-

tionale de préinscription ainsi que des conditions dans lesquelles des formations peuvent, à titre excep-

tionnel, en raison de leurs caractéristiques ou des conditions particulières dans lesquelles sont admis les 

candidats, faire l'objet de règles adaptées. Le texte renforce en outre la mise en cohérence de l'organi-

sation de l'inscription administrative avec le calendrier de la plateforme Parcoursup et précise les règles 

en matière d'anonymisation des dossiers de candidaÔÕÒÅȢ )Ì ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖĞÕØ 

et sous-ÖĞÕØ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÐÒïÃÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ì΄ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïȤ

rieur. Il simplifie l'organisation dans la phase principale de points d'étape pour permettre aux candidats 

ÄÅ ÃÏÎÆÉÒÍÅÒ ÌÅÕÒÓ ÃÈÏÉØȢ )Ì ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎÅ ÓÅÍÁÉÎÅ ÄÅ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ Ä΄ÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ÖĞÕØ 

communiqués par les établissements et de leurs données d'appel. Il précise également les conditions 

dans lesquelles l'annulation de tout ou partie dÅÓ ÖĞÕØ ÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÌÅÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ Ä΄ÁÄÍÉÓÓÉÏÎ 

peuvent être retirées en cas de fraude ou de tentative de fraude.  

En second lieu, il fixe à 10 % le pourcentage des meilleurs bacheliers de chaque lycée bénéficiant d'un 

accès prioritaire dans les formations de l'enseignement supérieur public, pour l'année 2020-2021.  

Références : le code de l'éducation, modifié par le décret, peut être consulté sur le site Légifrance 

(https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 612-3, L. 612-3-1 et D. 612-1 et suivants ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 4 février 2020 ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 4 février 2020 ;   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agroalimentaire et 

vétérinaire en date du 11 février 2020, 

Décrète : 

¶ Article 1 

Le code de l'éducation est modifié conformément aux articles 2 à 13 du présent décret. 

¶ Article 2 

L'article D. 612-1 est ainsi modifié : 

1° Les six premiers alinéas constituent un I ;  

2° Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Il définit notamment les conditions dans lesquelles les établissements et les formations qui 

ne sont pas mentionnés aux articles L. 612-3 et L. 612-3-2 peuvent participer à la procédure na-

tionale de préinscription ainsi que les conditions dans lesquelles des formations peuvent, à 

titre exceptionnel, en raison de leurs caractéristiques ou des conditions particulières dans les-

quelles sont admis les candidats, faire l'objet de règles adaptées. » ;  

3° Il est créé un II ainsi rédigé :  

« II.-La plateforme Parcoursup assure aux candidats déjà titulaires du baccalauréat ou d'un di-

plôme équivalent et qui s'inscrivent sur la plateforme Parcoursup pour reprendre des études, 

une information sur l'offre de formation professionnelle tout au long de la vie et le conseil en 

évolution professionnelle. » 

ɍȣɎ 
 

Fait le 28 février 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Frédérique Vidal 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Jean-Michel Blanquer 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Didier Guillaume 
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FRéférences à télécharger : 

[Parcoursup] Décret n° 2020-181 du 28 février 2020 relatif à la procédure nationale de préins-
cription pour l'accès aux formations initiales du premier cycle de l'enseignement supérieur et 
fixant le pourcentage des meilleurs bacheliers de chaque lycée bénéficiant d'un accès priori-
taire dans les formations de l'enseignement supérieur public, Légifrance, 29/02/2020 
 
Arrêté du 28 février 2020 relatif à certaines règles de fonctionnement de la plateforme Par-
coursup, Légifrance, 29/02/2020 
 
[Parcoursup] Arrêté du 28 février 2020 relatif au calendrier de la procédure nationale de pré-
inscription pour l'accès dans les formations initiales du premier cycle de l'enseignement supé-
rieur, Légifrance, 29/02/2020 
 
[Parcoursup] Arrêté du 30 avril 2020 modifiant l'arrêté du 28 février 2020 relatif au calendrier 
de la procédure nationale de préinscription pour l'accès dans les formations initiales du pre-
mier cycle de l'enseignement supérieur, Légifrance, 02/05/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041661760/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041661927/2020-11-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041661937/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041841498?r=wRzpVXPHRu
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Décret n° 2020-185 du 28 février 2020 modifiant le décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 relatif 
au diplôme national de master, 01/03/2020 

 

Publics concernés : usagers des établissements publics d'enseignement supérieur.  

Objet : modalités particulières d'admission dans les formations en vue de l'obtention du diplôme natio-

nal de master.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur pour la rentrée universitaire 2020-2021.  

Notice : le décret fixe la liste limitative des formations dans lesquelles l'admission en seconde année du 

deuxième cycle conduisant au diplôme national de master peut dépendre des capacités d'accueil des 

établissements et, éventuellement, être subordonnée au succès à un concours ou à l'examen du dossier 

du candidat. Cette liste a vocation à être actualisée pour chaque rentrée universitaire.  

Références : le décret et le décret qu'il modifie, dans sa rédaction résultant du décret, peuvent être 

consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr/).  

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 612-6-1 et L. 613-1 ; 

Vu le décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 modifié relatif au diplôme national de master ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 14 janvier 2020, 

Décrète : 

¶ Article 1 

L'annexe du décret du 25 mai 2016 susvisé est remplacée par l'annexe du présent décret. 

¶ Article 2 

Le présent décret entre en vigueur pour la rentrée universitaire 2020-2021. 

ɍȣɎ 

Fait le 28 février 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Frédérique Vidal 

FRéférence à télécharger : 
Décret n° 2020-185 du 28 février 2020 modifiant le décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 relatif au di-
plôme national de master, Légifrance, 01/03/2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032587047&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041663812/
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Ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, 28/03/2020 

 
 
 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l'action et des comptes publics et de la ministre de 

l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la 

magistrature ; 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-

blique de l'Etat, la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statu-

taires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 

son article 11 ; 

Vu l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des 

communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établisse-

ments publics administratifs ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

¶ Article 1 

Sauf mentions contraires, les dispositions de la présente ordonnance sont applicables du 12 

mars au 31 décembre 2020 à toutes les modalités d'accès aux formations de l'enseignement 

supérieur et de délivrance des diplômes de l'enseignement supérieur, y compris le baccalau-

réat, et à toutes les voies d'accès aux corps, cadres d'emplois, grades et emplois de la fonction 

publique. 

ElÌÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ ÁÕØ 

conséquences de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter 

cette propagation. 
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Chapitre Ier : Accès aux formations de l'enseignement supérieur et délivrance des diplômes de l'en-
seignement supérieur (Articles 2 à 4) 

o Article 2 

Nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, les autorités 

compétentes pour la détermination des modalités d'accès aux formations de l'ensei-

gnement supérieur dispensées par les établissements relevant des livres IV et VII du 

code de l'éducation ainsi que pour la détermination des modalités de délivrance des 

diplômes de l'enseignement supérieur, y compris le baccalauréat, peuvent apporter à 

ÃÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÌÅÓ ÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

S'agissant des épreuves des examens ou concours, ces adaptations peuvent porter, 

dans le respect du principe d'égalité de traitement des candidats, sur leur nature, leur 

nombre, leur contenu, leur coefficient ou leurs conditions d'organisation, qui peut no-

tamment s'effectuer de manière dématérialisée. 

Les adaptations apportées en application du présent article sont portées à la connais-

sance des candidats par tout moyen dans un délai qui ne peut être inférieur à deux se-

maines avant le début des épreuves. 

o Article 3 

Lorsque l'autorité compétente mentionnée au premier alinéa de l'article 2 est un or-

gane collégial d'un établissement et qu'il peut délibérer dans des délais compatibles 

avec la continuité du service, cet organe collégial peut décider de déléguer au chef 

d'établissement sa compétence pour apporter les adaptations mentionnées au même 

article. 

Lorsque cet organe collégial ne peut délibérer dans des délais compatibles avec la 

continuité du service, les adaptations mentionnées à cet article sont arrêtées par le 

chef d'établissement. Ce dernier en informe alors, par tout moyen et dans les meil-

leurs délais, l'organe collégial compétent. 

o Article 4 

Les autorités compétentes pour constituer des jurys au sein des établissements rele-

vant des livres IV et VII du code de l'éducation peuvent en adapter la composition et 

les règles de quorum. 

Les membres de ces jurys peuvent participer aux réunions et délibérations par tout 

moyen de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur par-

ticipation effective ainsi que la confidentialité des débats. 
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Chapitre II : Examens et concours d'accès à la fonction publique (Articles 5 à 6) 
o Article 5 

Les voies d'accès aux corps, cadres d'emplois, grades et emplois des agents publics de 

la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale, de la fonction pu-

blique hospitalière et de la fonction publique des communes de la Polynésie française 

peuvent être adaptées, notamment s'agissant du nombre et du contenu des épreuves. 

Nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, peuvent être pré-

vues des dérogations à l'obligation de la présence physique des candidats ou de tout 

ou partie des membres du jury ou de l'instance de sélection, lors de toute étape de la 

procédure de sélection. 

Les garanties procédurales et techniques permettant d'assurer l'égalité de traitement 

des candidats et la lutte contre la fraude sont fixées par décret. 

Les dispositions du présent article s'appliquent à l'accès au corps judiciaire et aux ma-

gistrats. 

o Article 6 

I. - Nonobstant les dispositions des deuxième et quatrième alinéas de l'article 20 de la 

loi du 11 janvier 1984 susvisée et des troisième et cinquième alinéas de l'article 31 de la 

loi du 9 janvier 1986 susvisée, lorsqu'à la date du 12 mars 2020, le jury d'un concours 

ouvert n'a pu établir la liste classant par ordre de mérite les candidats déclarés aptes, 

la liste complémentaire établie par le jury du concours précédent peut être utilisée 

afin de pourvoir des vacances d'emplois. 

Le délai de deux ans prévu au quatrième alinéa de l'article 20 de la loi du 11 janvier 

1984 susvisée et le délai d'un an prévu au cinquième alinéa de l'article 31 de la loi du 9 

janvier 1986 susvisée sont, s'ils viennent à échéance au cours de la période mention-

née à l'article 1er de la présente ordonnance, prolongés jusqu'au terme de cette pé-

riode. 

Nonobstant les dispositions du sixième alinéa de l'article 20 de la loi du 11 janvier 1984 

susvisée, lorsqu'un concours est en cours ou a été ouvert pendant la période mention-

née à l'article 1er de la présente ordonnance, les candidats doivent remplir les condi-

tions générales prévues pour l'accès au corps auxquels ils postulent au plus tard à la 

date d'établissement de la liste classant par ordre de mérite les candidats déclarés 

aptes par le jury. 

II. - Le décompte de la période de quatre ans prévue au quatrième alinéa de l'article 44 

de la loi du 26 janvier 1984 susvisée est suspendu pendant la période courant du 12 

mars 2020 jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4 de la loi du 

23 mars 2020 susvisée, augmentée d'une durée de deux mois. 

III. - Le délai de deux ans prévu au second alinéa de l'article 43 de l'ordonnance du 4 

janvier 2005 susvisée est, s'il vient à échéance au cours de la période mentionnée à 

l'article 1er de la présente ordonnance, prolongé jusqu'au terme de cette période. 

ɍȣɎ 

 

Fait le 27 mars 2020. 
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Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Edouard Philippe 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Frédérique Vidal 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 

Jean-Michel Blanquer 

Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Gérald Darmanin 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, Légifrance, 28/03/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041762732/
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Circulaire du 20-4-2020 ȡ -ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÉÄÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ȡ ÁÄÄÉÔÉÆȟ ΩΦȾΦΪȾΨΦΨΦ 
 
 
 
 
 
 

Texte adressé à la présidente du Cnous ; aux directeurs généraux et directrices générales des Crous ; aux 
recteurs et rectrices de région académique, chanceliers et chancelières des universités ; aux recteurs et rec-
ÔÒÉÃÅÓ ÄȭÁÃÁÄïÍÉÅ  
Au regard des circonstances exceptionnelles liées à l'épidémie de Covid-19 et à ses conséquences sur la 
situation sociale des étudiants, les dispositions relatives aux modalités d'attribution de l'aide ponctuelle 
prévues au 2. de la circulaire n° 2014-0016 du 8 octobre 2014 relative aux modalités d'attribution des 
aides spécifiques sont modifiées ainsi qu'il suit de manière transitoire :  
Les modalités de dépôt des demandes d'aide ponctuelle et de leur instruction sont aménagées, si les 
circonstances le rendent nécessaire, par le directeur général du Centre régional des ĞÕÖÒÅÓ universi-
taires et scolaires compétent.  
Le montant maximal de l'aide ponctuelle pouvant être accordée de manière anticipée par le directeur 
général du Crous compétent, sans examen préalable du dossier par la commission prévue au 3. de la 
circulaire n° 2014-0016 du 8 octobre 2014, est majoré à 500 euros.  
Ces dispositions entrent en vigueur à compter de la publication de la présente circulaire et jusqu'à l'ex-
piration d'un délai de quatre mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire déclaré 
dans les conditions de l'article 4 de la loi n° 2020-290 du 22 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épi-
démie de Covid-19.  
Cette circulaire sera publiée au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 
l'innovation.  
 
 
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation,  
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,  
Anne-Sophie Barthez 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 20-4-2020 ȡ -ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÉÄÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ȡ ÁÄÄÉÔÉÆȟ ,ïÇÉÆÒÁÎÃÅȟ 
30/04/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44963
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Arrêté du 21 avril 2020 relatif au doctorat ainsi qu'aux modalités de présentation des travaux 
par un candidat dans le cadre d'une habilitation à diriger des recherches, 30/04/2020  

 
 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 612-7 ; 

Vu le code de la recherche, notamment son article L. 412-1 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours pen-

dant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 23 novembre 1988 relatif à l'habilitation à diriger des recherches ; 

Vu l'arrêté du 25 mai 2016 modifié fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à 

la délivrance du diplôme national de doctorat, 

Arrête : 

¶ Article 1 

En raison des circonstances exceptionnelles résultant des mesures relatives à la lutte contre la 

propagation du virus covid-19, la durée du doctorat peut être prolongée sur proposition du di-

recteur de thèse, par décision du chef d'établissement. 

Pour ces mêmes raisons, la soutenance de thèse peut s'effectuer par tout moyen de télécom-

munication permettant l'identification des membres du jury et du doctorant et leur participa-

tion effective. L'autorisation de soutenir à distance est donnée pour le doctorant par le chef 

d'établissement, après accord du directeur de thèse. 

,ÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ó΄ÅÆÆÏÒÃÅÎÔ Ä΄ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÄÅÓ ÄïÂÁÔÓȢ ,Á ÃÏÎÆÉÄÅÎȤ

tialité des délibérations du jury doit être garantie. 

¶ Article 2 

En raison des mêmes circonstances que celles mentionnées à l'article 1er, le candidat à l'habili-

tation à diriger des recherches et les membres du jury peuvent participer à la soutenance par 

tout moyen de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur partici-

ÐÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅȢ ,ÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ó'efforcent d'assurer la publicité des dé-

bats. La confidentialité des délibérations du jury doit également être garantie. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762732&categorieLien=cid
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¶ Article 3 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux doctorats dont l'échéance ou la prolon-

gation autorisée intervient entre le 1er mars 2020 et le 1er mars 2021, ainsi qu'aux soutenances 

et présentations de travaux qui interviennent entre le 13 mars 2020 et le 1er octobre 2020. 

ɍȣɎ 

Fait le 21 avril 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, 

A.-S. Barthez 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 21 avril 2020 relatif au doctorat ainsi qu'aux modalités de présentation des travaux 
par un candidat dans le cadre d'une habilitation à diriger des recherches, Légifrance, 
30/04/2020  
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041835598/
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Circulaire du 14-5-2020 : Aide spécifique d'urgence : modalités d'attribution aux étudiants en 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÃÁÒÉÔï Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 : modification, 21/05/2020 

 

 

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique, chanceliers et chancelières des universités ; 
aux recteurs et rectrices d'académie ; à la présidente du Cnous ; aux directeurs généraux et directrices géné-
rales des Crous 

Dans le 3.1 de la circulaire du 11 mai 2020 relative aux modalités d'attribution d'une aide spécifique d'ur-
gence aux étudiants en situation de précarité à la suite de l'épidémie de Covid-19, à l'alinéa « - une copie 
du contrat de travail en cours au plus tard au 16 mars 2020 et, le cas échéant, du ou des contrat(s) anté-
rieur(s) pour justifier d'une activité d'au moins deux mois depuis le 1er janvier 2020 ; », les mots « au plus 
tard » sont supprimés. 

Ces dispositions entrent en vigueur à compter de la publication de la présente circulaire. 

Cette circulaire sera publiée au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 
l'innovation. 

 
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation, 
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, 
Anne-Sophie Barthez 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 14-5-2020 : Aide spécifique d'urgence : modalités d'attribution aux étudiants en 

ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÃÁÒÉÔï Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 : modification, Légifrance, 

21/05/2020 

  

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=151798&cbo=1
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Arrêté du 23 juin 2020 modifiant l'arrêté du 15 juillet 2019 portant sur les taux des bourses 
d'enseignement supérieur du ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 

l'innovation pour l'année universitaire 2019-2020, 28/06/2020 
 
 

 

Le ministre de l'action et des comptes publics et la ministre de l'enseignement supérieur, de la re-

cherche et de l'innovation, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 443-4, L. 821-1, L. 821-2, R. 719-49 et D. 821-1 ; 

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret n° 47-2404 du 29 décembre 1947 modifié portant application à la Guadeloupe, la Guyane 

française, la Martinique et la Réunion de la législation et de la réglementation métropolitaines concer-

nant les prêts d'honneur et les bourses nationales ; 

Vu le décret n° 88-1012 du 28 octobre 1988 portant application aux territoires d'outre-mer du régime 

des bourses d'enseignement supérieur et des prêts d'honneur du ministère de l'éducation nationale, de 

la jeunesse et des sports ; 

Vu le décret n° 2019-1493 du 28 décembre 2019 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu l'arrêté du 12 avril 1990 relatif au paiement des bourses d'enseignement supérieur du ministère de 

l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2019 portant sur les taux des bourses d'enseignement supérieur du ministère de 

l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation pour l'année universitaire 2019-2020, 

Arrêtent : 

¶ Article 1 

Après l'article 1er de l'arrêté du 15 juillet 2019 susvisé, il est inséré un article 1-1 ainsi rédigé :  

« Art. 1-1.-Pour les étudiants percevant une bourse sur critères sociaux sur dix mois et qui se-

raient bénéficiaires d'une mensualité complémentaire de la bourse d'enseignement supérieur 

sur critères sociaux au titre du mois de juillet 2020, au même échelon, en raison du report au-

delà du 30 juin 2020 de leurs examens terminaux ou concours à la suite de l'épidémie de covid-

19, les taux des bourses d'enseignement supérieur du ministère de l'enseignement supérieur, 

de la recherche et de l'innovation pour l'année universitaire 2019-2020 sont fixés ainsi qu'il suit 

:  

«  

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039683923&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000675461&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000692138&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039685363&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039683923&categorieLien=cid
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ANNEE UNIVERSITAIRE 2019-2020  

 
Bourses sur critères sociaux  

 
Type de bourses  

 
Taux annuel sur 11 mois  

(en euros)  

 
Echelon 0 bis  

 
Χ ΧΨΨ Ώ  

 
Echelon 1  

 
Χ ήΫά Ώ  

 
Echelon 2  

 
Ψ έίΫ Ώ  

 
Echelon 3  

 
Ω Ϋέή Ώ  

 
Echelon 4  

 
Ϊ ΩάΪ Ώ  

 
Echelon 5  

 
Ϋ ΦΧΧ Ώ  

 
Echelon 6  

 
Ϋ ΩΧΪ Ώ  

 
Echelon 7  

 
ά ΧέΩ Ώ  

 

». 

¶ Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 23 juin 2020. 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, 

A.-S. Barthez 

Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur de la 3e sous direction de la direction du budget, 

A. Hautier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 23 juin 2020 modifiant l'arrêté du 15 juillet 2019 portant sur les taux des bourses 
d'enseignement supérieur du ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 
l'innovation pour l'année universitaire 2019-2020, Légifrance, 28/06/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042045894?r=i3KIVmcVVW
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Un numéro natiÏÎÁÌ ÄȭÁÐÐÅÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÅÎ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÏÃÉÁÌÅȟ #ÏÍÍÕÎÉÑÕï 
ÄÅ ÐÒÅÓÓÅȟ ÓÉÔÅ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÎÏÖÁÔÉÏÎȟ 

10/01/2020 
 
 

Mis en place par le M.E.S.R.I. et le Cnous, le numéro national d'appel 0 806 000 278 est destiné aux étu-
diants qui rencontrent des difficultés financières graves et qui souhaitent s'informer sur les aides d'ur-
gence et les démarches à effectuer pour en faire la demande. 

0 806 000 278 : le numéro d'appel pour les étudiants en situation d'urgence 

¶ Le numéro d'appel national pour les étudiants rencontrant des difficultés financières graves, 

le 0 806 000 278, est actif depuis le 10 janvier 2020. Annoncé par la ministre de l'Enseignement 

supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, Frédérique Vidal, en décembre dernier, ce numéro 

d'appel fait partie d'une série de mesures visant à renforcer l'accompagnement des étudiants, 

comme le gel des loyers dans les résidences universitaires ou encore l'extension de la trêve hiver-

nale. 

¶ Objectif de ce numéro : favoriser le recours aux aides financières d'urgence qui existent déjà 

mais restent encore trop peu connues et utilisées. Via le 0 806 000 278, des conseillers rensei-

gnent les étudiants sur les différentes aides proposées et les démarches à effectuer pour obtenir 

un soutien financier. 

¶ Mis en place par le M.E.S.R.I et le Cnous, le 0 806 000 278 est ouvert aux étudiants de 9h à 17h, du 

lundi au vendredi, au prix d'un appel local, non surtaxé. 

 

Les aides spécifiques d'urgence pour répondre aux situations particulières 

Selon leurs besoins, les étudiants peuvent bénéficier d'une allocation annuelle... 

¶ L'allocation annuelle est une aide financière versée à l'étudiant qui rencontre des difficultés 

financières durables et qui ne bénéficie pas d'une bourse d'enseignement supérieur sur cri-

tères sociaux. L'étudiant doit être inscrit dans une formation d'enseignement supérieur habilitée 

à recevoir des boursiers relevant du M.E.S.R.I.. Il doit être âgé de moins de 35 ans (cette limite 

d'âge ne s'applique pas aux étudiants atteints d'un handicap). 
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¶ L'étudiant doit se trouver dans l'une des situations suivantes : 

- être en situation d'autonomie sans soutien matériel de ses parents 

- être en rupture familiale 

- être élevé par un membre de sa famille sans décision judiciaire 

- être français ou citoyen d'un autre pays de l'Espace économique européen (EEE) ou de la Suisse 

et résider seul en France 

- être en reprise d'études au-delà de 28 ans 

Si la commission le juge légitime, une allocation annuelle peut être attribuée à un étudiant en de-

hors de ces situations. 

¶ Montant de l'aide : lorsqu'une allocation annuelle est attribuée pour 10 mois, son montant total 

annuel est fixé ÅÎÔÒÅ Χ ΦΨΦ Ώ ÅÔ Ϋ άΧΨ Ώ (en fonction du revenu de la famille, des enfants et étu-

diants à charge et de l'éloignement géographique de l'étudiant). Si la situation de l'étudiant le jus-

tifie, le nombre de mensualité peut être réduit jusqu'à 6. Dans ce cas, chaque mensualité équivaut 

à 1/10e du montant annuel de l'aide. Une nouvelle aide annuelle peut être attribuée l'année sui-

vante dans les mêmes conditions et dans la limite de 7 ans (sauf exceptions). 

¶ L'allocation annuelle est cumulable avec une aide ponctuelle, une aide à la mobilité interna-

tionale et une aide au mérite. En revanche, elle ne peut pas être cumulée avec une bourse sur 

critères sociaux, une allocation de chômage ou le revenu de solidarité active. L'allocation annuelle 

donne droit à exonération des droits de scolarité à l'université et de la contribution de vie étu-

diante et de campus. 

¶ Comment faire une demande d'allocation annuelle ? L'étudiant doit d'abord effectuer une de-

mande de bourse dans le cadre du dossier social étudiant (DSE). Le site dédié au dépôt de DSE 

¶ L'étudiant bénéficiaire d'une allocation annuelle doit être régulièrement inscrit (inscription admi-

nistrative et pédagogique) et assidu aux cours, travaux pratiques ou dirigés, réaliser les stages 

obligatoires intégrés à la formation et se présenter aux examens. 

  

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/
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... ou d'une aide ponctuelle 

¶ L'aide ponctuelle est une aide financière versée à l'étudiant qui rencontre de graves difficultés 

financières passagères. L'étudiant doit être inscrit dans une formation d'enseignement supérieur 

et doit être âgé de moins de 35 ans (cette limite d'âge ne s'applique pas aux étudiants atteints 

d'un handicap). 

¶ ,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÁÌ Ä΄ÕÎÅ ÁÉÄÅ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅ ÅÓÔ ÄÅ Χάήέ Ώ. Cette aide est versée en une seule 

fois. Dans le cas où plusieurs aides ponctuelles sont accordées pour la même année universitaire, 

ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÁÌ ÃÕÍÕÌï ÅÓÔ ÄÅ Ω ΩέΪ ΏȢ 3É ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ Ì΄ïÔÕÄÉÁÎÔ ÌÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅȟ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÕ 

Crous peut autoriser un versement anticipé de l'aide ponctuelle sans examen du dossier par la 

commission mais après une évaluation sociale. Le montant maximal de ce versement est de 200 

euros. 

¶ L'aide ponctuelle est cumulable avec une bourse sur critères sociaux, une allocation annuelle, 

une aide à la mobilité internationale ou une aide au mérite (elle ne peut pas être cumulée avec 

une allocation de chômage ou le revenu de solidarité active). 

¶ Le service social du CROUS doit être contacté pour effectuer la demande. 

En savoir plus sur les aides d'urgence (site etudiant.gouv) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÒÅÊÅÔÔÅ ÌÅÓ ÒÅÃÏÕÒÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÆÉØÁÎÔ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅȤ

ÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȟ #ÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÅ ÐÒÅÓÓÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔȟ ΦΧȾΦέȾΨΦΨΦ 

https://www.etudiant.gouv.fr/cid148292/ouverture-du-numero-de-telephone-pour-les-aides-d-urgence.html
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3ÁÉÓÉ ÐÏÕÒ ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ 
ÄȭOÔÁÔ ÊÕÇÅ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓȭÏÐÐÏÓÅÎÔ ÐÁÓ Û Ⱥ ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÃÏÎÓÔÉtutionnelle de gratuité » qui vise à assurer 
ÌȭïÇÁÌ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȢ )Ì ÐÒïÃÉÓÅ ÅÎ ÏÕÔÒÅ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÅØÉÇÅÎÃÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÏÒÍÁȤ
tions préparant à des diplômes nationaux.  
 
0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ ÓÙÎÄÉÃÁÔÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÅÔ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÄȭÁÎȤ
ÎÕÌÅÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÉÎÔÅÒÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÄÕ Χί ÁÖÒÉÌ ΨΦΧί ÑÕÉ ÆÉØÅ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕȤ
ÂÌÉÃÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÐÒïÖÏÉÔ Ðour les étudiants étrangers « en mobilité internationale » un 
montant différent de celui payé par les étudiants français, européens ou déjà résidents en France. Avant 
ÄÅ ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ ÓÕÒ ÃÅ ÒÅÃÏÕÒÓȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ Á ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÕÎÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ ÄÅ constitutionnalité 
au Conseil constitutionnel.  
 
,Á #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅØÉÇÅ ÌÁ ÇÒÁÔÕÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃȟ ÍÁÉÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ 
modiques peuvent être demandés  
 
Le 11 octobre 20191, le Conseil constitutionnel a déduit une exigence constitutionnelle de gratuité de 
Ì΄ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃ ÄÕ 0ÒïÁÍÂÕÌÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ Ψέ ÏÃÔÏÂÒÅ ΧίΪάȟ ÑÕÉ ÐÒïÖÏÉÔ ÌȭïÇÁÌ 
ÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÇÒÁÔÕÉÔȢ )Ì Á ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ 
des droits d'inscription modiques pouvaient être perçus en tenant compte, le cas échéant, des capacités 
ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓȢ %ÎÆÉÎȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ Á ÌÁÉÓÓï ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÌÅ ÓÏÉÎ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ 
ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÆÉØïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍÉÎÉÓÔres au regard de ces exigences.  
1 Décision n° 2019-809 QPC du 11 octobre 2019  
 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÎȭÁÙÁÎÔȟ ÅÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÐÁÓ ÐÒïÃÉÓï ÓÉ ÃÅÔÔÅ ÅØÉÇÅÎÃÅ ÄÅ ÇÒÁÔÕÉÔï ÐÏÕÖÁÉÔ ÂïÎïÆÉȤ
cier à tout étudiant étranger, y compris à ceux venus en France dans lÅ ÓÅÕÌ ÂÕÔ ÄȭÙ ÆÁÉÒÅ ÌÅÕÒÓ ïÔÕÄÅÓȟ ÌÅ 
#ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÎÅ ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÐÁÓ ÓÕÒ ÃÅ ÐÏÉÎÔ ÄÁÎÓ ÓÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÊÏÕÒȢ  
 
,ÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÃÏÎÔÅÓÔïÓ ÎÅ ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÏÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌȭïÇÁÌ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÎÏȤ
tamment des aides et exonérations destinées aux étudiants  
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄÅ ÇÒÁÔÕÉÔï ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÐÁÒÁÎÔ ÁÕØ ÄÉÐÌĖÍÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ɉÌÉÃÅÎÃÅȟ ÍÁÓÔÅÒȟ ÄÏÃÔÏÒÁÔȣɊ ÍÁÉÓ ÐÁÓ ÁÕØ ÄÉÐÌĖÍÅÓ 
propres délivrés par les établisseÍÅÎÔÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÁÕÔÏÎÏÍÅ ÎÉ ÁÕØ ÔÉÔÒÅÓ ÄȭÉÎÇïÎÉÅÕÒ ÄÉÐÌĖÍï ÄïÌÉÖÒïÓ ÐÁÒ 
ÌÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÄȭÉÎÇïÎÉÅÕÒÓȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÉÌ ÊÕÇÅ ÑÕÅ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÍÏÄÉÑÕÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓȭÁÐÐÒïÃÉÅ ÅÎ 
ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÃÏĮÔ ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÉÄÅÓ ÄÅÓÔÉÎïÓ 
ÁÕØ ïÔÕÄÉÁÎÔÓȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭïÇÁÌ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȢ  
 
3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ Ⱥ ÅÎ ÍÏÂÉÌÉÔï ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Ȼȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÅÓÔÉÍÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ 
ÆÉØïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÁÔÔÁÑÕïȟ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÒ 30 % voire 40 % du coût de la formation, ne font pas 
ÏÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌȭïÇÁÌ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÉÄÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ Û 
ÃÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓȢ #ÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÄÏÎÃ ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÒÁÐÐÅÌïÅ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÎstitutionnel, 
Û ÓÕÐÐÏÓÅÒ ÑÕÅ ÃÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÐÕÉÓÓÅÎÔ ÓȭÅÎ ÐÒïÖÁÌÏÉÒȢ  
 
Les étudiants étrangers « en mobilité internationale » ne sont pas dans la même situation que ceux 
ÄÅÓÔÉÎïÓ Û ÓȭïÔÁÂÌÉÒ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ  
 
%ÎÆÉÎȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÊÕÇÅ ÑÕÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ Ⱥ ÅÎ Íobilité internationale », venus en France spéciale-
ÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÓȭÙ ÆÏÒÍÅÒȟ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍðÍÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÑÕÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÁÙÁÎÔȟ ÑÕÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÅÕÒ 
origine géographique, vocation à être durablement établis sur le territoire national. Il valide donc la pos-
sibilité de prévoir pour ceux-ÃÉ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓȢ 
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Arrêté du 5 mai 2020 portant création par le ministère chargé de l'éducation nationale d'un 
traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Téléservice orientation 

(palier troisième) », 20/06/2020 
 

¶ Article 1 

Il est créé, par le ministre chargé de l'éducation nationale, un traitement de données à carac-

tère personnel dénommé « Téléservice orientation (palier troisième) ». 

¶ Article 2 

Le téléservice a pour finalités de permettre aux élèves des classes de troisième, ou à leurs re-

présentants légaux lorsqu'ils sont mineurs, lors de la procédure d'orientation, de : 

- formuler des demandes d'orientation ; 

- consulter les réponses apportées par le conseil de classe aux demandes formulées ;- accuser 

réception des propositions d'orientation du conseil de classe ; 

- faire part de leur accord ou de leur désaccord avec ces propositions ; 

- consulter la décision d'orientation prise par le chef d'établissement en cas d'accord avec la 

proposition du conseil de classe.Le traitement a également une finalité statistique. 

ɍȣɎ 

Fait le 5 mai 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l'enseignement scolaire, 

E. Geffray 

 

 

 

FRéférences à télécharger : 

Arrêté du 5 mai 2020 portant création par le ministère chargé de l'éducation nationale d'un 
traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Téléservice orientation 
(palier troisième) », Légifrance, 20/06/2020 
 
Arrêté du 13 novembre 2020 portant modification de l'arrêté du 5 mai 2020 portant création 
par le ministère chargé de l'éducation nationale d'un traitement automatisé de données à ca-
ractère personnel dénommé « Téléservice orientation (palier troisième) », Légifrance, 
16/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042019911/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042671924
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Instruction n° DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/SD PAE/2020/28 du 12 février 2020 relative à la 
ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÕÔÔÅ 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÖÏÌÅÔ Ⱥ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ 

ÐÁÕÖÒÅÔï ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ Ȼȟ ΧΩȾΦΩȾΨΦΨΦ 
 

 

¶ Domaine(s) : Santé, solidarité, Travail, emploi, formation professionnelle 

¶ Date de signature : 12/02/2020  

¶ Date de mise en ligne : 13/03/2020  

¶ Ministère(s) déposant(s) : SSA - Solidarités et santé 

¶ Autre(s) Ministère(s) concerné(s) : MTR - Travail 

RÉSUMÉ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧί ÑÕÉ Á ÍÏÂÉÌÉÓï ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÁÉÎÅ ÄÅ 

territoires, la présente instruction pose les principes de la déclinaison territoriale de la stratégie natio-

nale de prévention et de lutte contre la pauvreté pour 2020. Elle précise également le cadre de pour-

ÓÕÉÔÅ ÅÔ ÄȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÕÎÅ ÍÏÎÔïÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ ÅÔ 

ÄÅ ÌÁ ÆÕÓÉÏÎ ÄÕ &ÏÎÄÓ ÄȭÁÐÐÕÉ ÁÕØ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ &ÏÎÄÓ ÄȭÁÐÐÕÉ Û la lutte contre la pauvreté 

ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉȢ #ÅÔÔÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÌÁÎÃïÅÓ ÅÎ 

ΨΦΧί ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎȢ %ÌÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÎÃÒÁÇÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÅ 

la Stratégie par le renforcement des crédits mis à disposition des commissaires à la lutte contre la pau-

vreté afin de financer les projets issus des travaux menés par les groupes de travail thématiques régio-

naux. 

NOMBRE D'ANNEXES 

11 annexe(s) 

¶ NOR : SSAA2004407J 

¶ Numéro interne : DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/SD PAE/2020/28 

AUTEUR 

Le ministre des solidarités et de la santé, la ministre du travail, la secrétaire d'Etat auprès du ministre 

des solidarités et de la santé, le délégué interministériel à la prévention et à la lutte contre la pauvreté, 

le haut-commissaire aux compétences et à l'inclusion dans l'emploi 

DESTINATAIRE(S) 

Préfets de région, commissaires à la lutte contre la pauvreté, préfets de département, directeurs régio-

naux et départementaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, directeurs régionaux de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, directeurs de la jeunesse, des sports et de la cohésion so-

ciale, directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi, directeurs des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection des populations, directeurs dépar-

tementaux de la cohésion sociale 
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SIGNATAIRE 

REYMOND Vincent, le délégué interministériel à la prévention et la lutte contre la pauvreté ; LAS-

SERRE Virginie, la directrice générale de la cohésion sociale ; LUCAS Bruno, le délégué général à l'em-

ploi et à la formatin professionnelle 

CATÉGORIE 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ réformes et des politiques publiques comportant des objectifs ou un calen-

ÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÕÎ ÃÁÌÅÎȤ

ÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

TYPE 

¶ Instruction aux service déconcentrés : oui 

¶ Instruction du Gouvernement : oui 

MOTS CLEFS 

¶ ACTION SOCIALE, SANTE, SECURITE SOCIALE 

¶ TRAVAIL 

 
AUTRE(S) MOTS CLEFS 

Stratégie ; prévention et lutte contre la pauvreté ; emploi ; insertion ; contractualisation ; conseils dé-

partementaux 

 
 
 

FRéférences à télécharger : 

Instruction n° DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/SD PAE/2020/28 du 12 février 2020 relative à la 
ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÕÔÔÅ 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÖÏÌÅÔ Ⱥ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ 
ÐÁÕÖÒÅÔï ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ Ȼȟ Intranet des ministères sociaux (accès réservé), 13/03/2020 
 
Instruction n° DGCS/SD1B/DIPLP/2020/181 du 20 octobre 2020 modificative relative aux ave-
nants 2020 aux conventions départementales dȭÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÅÔ Û ÌȭÁÃÃîÓ 
Û ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ,ïÇÉÆÒÁÎÃÅȟ ΨέȾΧΧȾΨΦΨΦ 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44942
https://circulaire.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45083
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Décret n° 2020-ΨάΨ ÄÕ Χά ÍÁÒÓ ΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÁÕ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎȤ
version ou promotion par alternance, 17/03/2020 

 

Publics concernés : salariés en contrat à durée indéterminée ; sportifs et entraineurs professionnels en 

contrat de travail à durée déterminée ; salariés bénéficiaires d'un contrat unique d'insertion ; salariés 

placés en position d'activité partielle ; employeurs ; opérateurs de compétences et organismes de for-

mation.  

Objet : ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒȤ

sion ou promotion par alternance.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication.  

Notice : ÌÅ ÔÅØÔÅ ÍÏÄÉÆÉÅ ÅÔ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ 

de la reconversion ou la promotion par alternance, pour tirer les conséquences des modifications issues 

de l'ordonnance du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de diverses dispositions législatives avec 

la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel.  

Références : le texte est pris pour l'application des articles L. 6324-2, L. 6324-5 et L. 6324-10 du code du 

travail, dans leur rédaction issue de l'article 1er de l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 visant à 

assurer la cohérence de diverses dispositions législatives avec la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 

pour la liberté de choisir son avenir professionnel. Les dispositions du code du travail modifiées par le 

décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légi-

france (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6324-2, L. 6324-5 et L. 6324-10 ; 

Vu l'avis de la commission nationale de la négociation collective de l'emploi et de la formation profes-

sionnelle en date du 10 septembre 2019, 

Décrète : 

¶ Article 1 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° L'article D. 6324-1 est complété par les mots : 

« , à l'exception des actions d'acquisition du socle de connaissance et de compétences men-

tionné aux articles L. 6121-2 et L.6323-6 et de validation des acquis de l'expérience mention-

nées à l'article L. 6313-5, pour lesquelles cette durée n'est pas applicable. » ; 

2° La seconde phrase de l'article D. 6324-1-1 est supprimée ; 

3° Après le deuxième alinéa de l'article D. 6332-89, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La prise en charge de la rémunération du salarié en reconversion ou en alternance prévue par 

l'accord de branche étendu mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 6324-5 peut égale-

ment comprendre les charges sociales légales et conventionnelles dues par l'employeur au 

titre des salariés concernés, sans que le montant total pris en charge au titre de la rémunéra-

tion puisse toutefois excéder le coût horaire du salaire minimum interprofessionnel de crois-

sance par heure. » ; 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904244&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904247&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904252&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038940323&idArticle=JORFARTI000038940324&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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4° L'article D. 6332-90 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l'accord de branche étendu mentionné à l'article L. 6324-3 prévoit la prise en charge 

de la rémunération par l'opérateur de compétences sans en préciser le niveau de prise en 

charge, celui-ci est fixé par l'opérateur de compétences. Il peut également comprendre les 

charges sociales légales et conventionnelles dues par l'employeur au titre des salariés concer-

nés, sans que le montant total pris en charge au titre de la rémunération puisse toutefois excé-

der le coût horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance par heure. » 

¶ Article 2 

La ministre du travail est chargée de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 

Fait le 16 mars 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, 

Muriel Pénicaud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2020-262 du 16 mars 2020 ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÁÕ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎȤ
version ou promotion par alternance, Légifrance, 17/03/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728628/
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Décret n° 2020-266 du 17 mars 2020 instituant un haut-commissaire aux compétences, 
18/03/2020 

 

Publics concernés : administrations, ensemble des acteurs concernés par la politique de formation pro-

fessionnelle.  

Objet : création d'un haut-commissaire aux compétences.  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le jour de sa publication .  

Notice : le décret institue un haut-commissaire aux compétences, placé auprès du ministre du travail. Il 

précise les missions relevant de sa compétence.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, 

Vu la Constitution, notamment son article 37 ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 

Vu l'urgence, 

Décrète : 

¶ Article 1 

Il est institué, auprès du ministre du travail, un haut-commissaire aux compétences. 

Le haut-commissaire est nommé par décret, sur proposition de ce ministre. 

¶ Article 2 

Le haut-commissaire aux compétences apporte son concours à la définition et à la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎsformation des compétences, liée notamment 

au développement du numérique, dans le domaine de la formation professionnelle tout au 

long de la vie. 

A cette fin, il a pour missions : 

1° D'assurer le déploiement du plan d'investissement relatif aux compétences, en promouvant, 

notamment par le recours aux outils numériques, la transparence, la qualité et le caractère in-

novant de l'offre de formation proposée aux demandeurs d'emploi, ainsi que l'adéquation 

entre l'offre de formation et les besoins en compétences des entreprises à court, moyen et 

long terme ; 

ΨЊ $Å ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ 

l'accès à la formation et de promouvoir les actions de formations innovantes ; 

3° De contribuer à la mise en cohérence des diagnostics et des travaux prospectifs sur les be-

soins de compétences, en favorisant l'harmonisation des nomenclatures et l'articulation des 

outils de collecte. 

Il rend compte de ses travaux au Premier ministre et au ministre du travail. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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¶ Article 3 

Pour l'exercice de ses missions, le haut-commissaire peut faire appel, en tant que de besoin, 

aux services du ministère du travail et du ministère de l'éducation nationale, à l'inspection gé-

nérale des affaires sociales ainsi qu'aux services déconcentrés de l'Etat. Il peut bénéficier du 

concours de moyens de fonctionnement et d'agents mis à sa disposition par le ministère du 

travail. 

¶ Article 4 

Le décret n° 2017-1529 du 3 novembre 2017 instituant un haut-commissaire aux compétences 

et à l'inclusion par l'emploi est abrogé. 

¶ Article 5 

La ministre du travail est chargée de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 17 mars 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, 

Muriel Pénicaud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 

Décret n° 2020-266 du 17 mars 2020 instituant un haut-commissaire aux compétences, Légi-
france, 18/03/2020 
 
Ordonnance n° 2020-1501 du 2 décembre 2020 modifiant l'ordonnance n° 2020-387 du 1er 
avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation professionnelle et la loi n° 
2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, Légifrance, 
03/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041731976/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042602102
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042602102
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Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 ÐÏÒÔÁÎÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 
ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÄÏÎÔ ÌȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ, 28/03/2020 

 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre du travail, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 : 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 

son article 11 ; 

Vu l'urgence ; 

Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

¶ Article 1 

Pour les salariés dont le temps de travail est décompté selon le régime d'équivalence prévu à 

l'article L. 3121-13 du code du travail, il est tenu compte des heures d'équivalence rémunérées 

pour le calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle. Pour l'application du troi-

sième alinéa du I de l'article L. 5122-1 du même code, la durée considérée comme équivalente 

est prise en compte en lieu et place de la durée légale du travail. 

¶ Article 2 

Les salariés de droit privé des entreprises inscrites au répertoire national des entreprises con-

trôlées majoritairement par l'Etat mentionnées au 3° de l'article L. 5424-1 du code du travail et 

les salariés mentionnés au 6° du même article sont placés en activité partielle dans les condi-

tions prévues au chapitre II du titre II du livre Ier de la cinquième partie du même code. Dans ce 

cas, ces employeurs bénéficient d'une allocation d'activité partielle selon les modalités prévues 

par ces mêmes dispositions. 

Par dérogation au II de l'article L. 5122-1 du même code, les sommes mises à la charge de l'or-

ganisme gestionnaire du régime d'assurance chômage au titre du personnel mentionné au pre-

mier alinéa lui sont remboursées par les entreprises concernées dans des conditions définies 

par décret. 
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¶ Article 3 

Le taux horaire de l'indemnité d'activité partielle versée aux salariés mentionnés à l'article L. 

3123-1 du code du travail ne peut être inférieur au taux horaire du salaire minimum interprofes-

sionnel de croissance, sous réserve des dispositions du second alinéa. 

Lorsque le taux horaire de rémunération d'un salarié mentionné à l'article L. 3123-1 du code du 

travail est inférieur au taux horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance, le 

taux horaire de l'indemnité d'activité partielle qui lui est versée est égal à son taux horaire de 

rémunération. 

¶ Article 4 

Les salariés en contrat d'apprentissage ou de professionnalisation reçoivent une indemnité 

horaire d'activité partielle, versée par leur employeur, d'un montant égal au pourcentage 

du salaire minimum interprofessionnel de croissance qui leur est applicable au titre des dis-

positions du code du travail. 

ɍȣɎ 
 

Fait le 27 mars 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Edouard Philippe 

La ministre du travail, 

Muriel Pénicaud 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Olivier Véran 

Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Gérald Darmanin 

 

FRéférences à télécharger : 

Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 ÐÏÒÔÁÎÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 
ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÄÏÎÔ ÌȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅȟ ,ïÇÉÆÒÁÎÃÅȟ ΨήȾΦΩȾΨΦΨΦ 
 
Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage, 
Légifrance, 31/03/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041762506/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041768384/
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Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 relatif à la rémunération des apprentis et portant diverses 
adaptations de la partie réglementaire du code du travail relatives à l'apprentissage, Légi-
france, 31/03/2020 
 
Décret n° 2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l'apprentissage dans le secteur public non indus-
triel et commercial, Légifrance, 26/04/2020 
 
Décret n° 2020-1076 du 20 août 2020 modifiant le décret n° 2019-956 du 13 septembre 2019 
fixant les niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage, Légifrance, 21/08/2020 
 
Décret n° 2020-1084 du 24 août 2020 relatif à l'aide aux employeurs de salariés bénéficiaires 
d'un contrat de professionnalisation prévue à l'article 76 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 
de finances rectificative pour 2020, Légifrance, 25/08/2020 
 
Décret n° 2020-1085 du 24 août 2020 relatif à l'aide aux employeurs d'apprentis prévue à l'ar-
ticle 76 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, Légifrance, 
25/08/2020 Cf. Plan « 1 jeune, 1 solution » 
 
Décret n° 2020-1086 du 24 août 2020 relatif à la prise en charge financière de la période de 
formation en centre de formation d'apprentis des personnes en recherche de contrat d'ap-
prentissage prévue à l'article 75 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 
pour 2020, Légifrance, 25/08/2020 
 
Arrêté du 24 août 2020 fixant les niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage, Lé-
gifrance, 26/08/2020 
 
Arrêté du 14 septembre 2020 portant modèle de convention tripartite de réduction ou d'allon-
gement de la durée du contrat d'apprentissage, Légifrance, 25/09/2020 
 
Arrêté du 29 septembre 2020 relatif aux modalités de prise en charge financière du cycle de 
formation en centre de formation d'apprentis pour les personnes sans contrat d'apprentis-
sage, Légifrance, 04/10/2020 
 
Décret n° 2020-1399 du 18 novembre 2020 relatif à l'aide aux employeurs d'apprentis et à la 
prise en charge financière de la période de formation en centre de formation d'apprentis sui-
vie par des personnes en recherche de contrat d'apprentissage, Légifrance, 19/11/2020 
 
Décret n° 2020-1450 du 26 novembre 2020 relatif à la majoration du niveau de prise en charge 
des contrats d'apprentissage pour les apprentis reconnus travailleurs handicapés, Légifrance, 
27/11/2020 
 
Décret n° 2020-1476 du 30 novembre 2020 relatif aux versements de France compétences aux 
régions pour le financement des centres de formation d'apprentis, Légifrance, 01/12/2020 
 
Décret n° 2020-1741 du 29 décembre 2020 relatif à l'aide à l'embauche des personnes éligibles 
à un parcours d'insertion par l'activité économique en contrat de professionnalisation, Légi-
france, 30/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000041769371/2020-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041821973/2020-11-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042250788?r=Ib0EobA93c
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042259579/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042259606/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042259635/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042263067?r=Mt45tWU82S
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042360533?r=RHqJHsnkq6
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042393180
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532687
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042570208?page=3
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042580401
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042760213
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Décret n° 2020-1739 du 29 décembre 2020 relatif au recouvrement et à la répartition des con-
tributions dédiées au financement de l'apprentissage et de la formation professionnelle, Légi-
france, 30/12/2020 
 
Arrêté du 29 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 24 aout 2020 fixant les niveaux de prise en 
charge des contrats d'apprentissage, Légifrance, 30/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042760113
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042760242
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Circulaire ÎЊ $'%&0Ⱦ-)0Ⱦ-%4(Ⱦ-00ȾΨΦΨΦȾΩΨ ÄÕ Ψή ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ &ÏÎÄÓ ÄȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ 
ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÌÏÉÇÎïÅÓ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ɉÐÁÒÃÏÕÒÓ ÅÍȤ
ÐÌÏÉ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓȟ ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓȟ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎts 

ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎɊȟ ΦέȾΦΪȾΨΦΨΦ 

 

¶ Domaine(s) : Travail, emploi, formation professionnelle 

¶ Date de signature : 28/02/2020  

¶ Date de mise en ligne : 07/04/2020  

¶ Date de déclaration d'opposabilité : 28/02/2020  

¶ Ministère(s) déposant(s) : MTR - Travail 

RÉSUMÉ 

Si le chômage recule de façon significative depuis quatre ans, notamment grâce aux transformations 

menées par le Gouvernement (code du travail, apprentissage, formation, assurance chômage), son ni-

veau reste beaucoup trop élevé, et certains territoires, comme certains publics, ne bénéficient pas ou peu 

du recul global. Pour 2020, vos actions devront donc se structurer autour des enjeux suivants : - réussir 

ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ɉ)!%Ɋȟ ÐÁÒÔÉÅ 

intégrante du plan pauvreté ; - réaliser la transformation du modèle des entreprises adaptées ; - maintenir 

ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÅÍÐÌÏÉ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÅÎ ÖÅÉÌÌÁÎÔ ÁÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄȤ

gétaire. 

NOMBRE D'ANNEXES 

7 annexe(s) 

¶ NOR : MTRD2005122C 

¶ Numéro interne : 2020/32 

AUTEUR 

Ministère du travail 

DESTINATAIRE(S) 

Mesdames et Messieurs les préfets de région ; Monsieur le préfet de Mayotte ; Monsieur le préfet de la 

collectivité territoriale de Saint-Pierre-et--ÉÑÕÅÌÏÎ Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ Û 3ÁÉÎÔ-Barthé-

lemy et à Saint-Martin ; Mesdames et Messieurs les préfets de département. Copie : Mesdames et Mes-

sieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

ÌȭÅÍÐÌÏÉ Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ 0ĖÌÅ ÅÍÐÌÏÉ Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #)% Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÐÒïȤ

ÓÉÄÅÎÔ ÄÅ Ìȭ5.-, Ƞ -ÁÄÁÍÅ ÌÁ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÅ ÄÅ Ìȭ!'%&)0( Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ #(%/03 Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ 

ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ!30 Ƞ Monsieur le contrôleur budgétaire et comptable ministériel. 
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SIGNATAIRE 

Le contrôleur budgétaire et comptable ministériel - Laurent FLEURIOT ; La ministre du travail - Muriel 

PENICAUD 

CATÉGORIE 

¶ A titre exceptionnel, mesures d'organisation des services signées personnellement par le mi-

nistre 

¶ A titre exceptionnel, mesures d'organisation des services signées personnellement par le mi-

nistre 

TYPE 

¶ Instruction aux service déconcentrés : oui 

¶ Instruction du Gouvernement : oui 

CIRCULAIRES QUI NE SONT PLUS APPLICABLES 

Circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/METH/MPP/2019/17 du 31 janvier 2019 (NOR : MTRD1902567C) 

DATE DE MISE EN APPLICATION 

28/02/2020 

MOTS CLEFS 

¶ TRAVAIL 

AUTRE(S) MOTS CLEFS 

Emploi ; chômage ; insertion par l'activité économique ; entreprise adaptée ; groupement d'employeurs 

pour l'insertion et la qualification ; fonds d'inclusion dans l'emploi. 

 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° DGEFP/MIP/METH/MPP/2020/32 du 28 février 2020 ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ &ÏÎÄÓ ÄȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ 
ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÌÏÉÇÎïÅÓ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ɉÐÁÒÃÏÕÒÓ ÅÍȤ
ÐÌÏÉ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓȟ ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓȟ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ 
ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉfication), Légifrance, 07/04/2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44957
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Arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l'Observatoire national de l'insertion professionnelle, 
23/04/2020 

La ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 611-5 et L. 612-1 ; 

Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, 

notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 17 septembre 

2019, 

Arrête : 

¶ Article 1 

L'Observatoire national de l'insertion professionnelle mentionné au dernier alinéa de l'article L. 

611-5 du code de l'éducation est chargé de : 

1. Faciliter la mise en place d'actions de coordination, notamment méthodologique, entre 

les différentes enquêtes relatives à l'insertion professionnelle conduites par les universités 

ainsi que les autres établissements d'enseignement supérieur et de recherche ou par des 

institutions publiques ; 

2. Veiller au rassemblement des données relatives à l'insertion professionnelle, ainsi qu'à 

leur large diffusion ; 

3. Emettre des préconisations sur les thématiques couvertes par les questionnaires et sur la pé-

riodicité des dispositifs nationaux ; 

4. Promouvoir les dispositifs d'observation statistique des stages, des périodes de césure, 

des reprises d'étude et des démarches d'entrepreneuriat étudiant, susceptibles d'influer 

sur la qualité de l'insertion, ainsi que de tout autre dispositif spécifique pouvant avoir cet 

effet ;  

5. Préconiser et favoriser la mise en place de collectes à titre expérimental couvrant un champ 

limité d'établissements ou de population enquêtée. 

¶ Article 2 

Le service statistique ministériel en charge de l'enseignement supérieur apporte son concours 

méthodologique et opérationnel aux activités de l'Observatoire dans le respect des conditions 

permettant la labellisation par le comité du label de la statistique publique. A cet effet : 

1. Il propose un cadrage méthodologique des enquêtes relatives à l'insertion professionnelle 

dans les universités afin de contribuer à la fiabilité du dispositif d'ensemble et à la comparabi-

lité des indicateurs produits au niveau local et national ; 

2. Il conçoit et met à disposition des établissements des outils informatiques mutualisés facili-

tant la collecte des données de ces enquêtes ou leur traitement statistique de manière harmo-

nisée ; 

3. Il produit des statistiques issues de ces enquêtes et conçoit des dispositifs de diffusion au ni-

veau national et, le cas échéant, local. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000888573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000242359&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525177&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525177&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ Article 3 

L'Observatoire national de l'insertion professionnelle est présidé par le directeur général de 

l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle ou son représentant. Il est composé 

ainsi qu'il suit : 

a) Six représentants des ministres de l'enseignement supérieur et de l'éducation nationale : 

i. Deux personnes exerçant leurs fonctions au sein de la direction générale de l'enseignement 

supérieur et de l'insertion professionnelle ; 

ii. Deux personnes exerçant leurs fonctions au sein du service statistique ministériel en charge 

de l'enseignement supérieur ; 

iii. Une personne exerçant ses fonctions au sein de la direction générale de la recherche et de 

l'innovation ; 

iv. Une personne exerçant ses fonctions au sein de la direction de l'évaluation, de la prospec-

tive et de la performance ; 

b) Six représentants des établissements d'enseignement supérieur et de recherche : 

i. Deux représentants de la conférence des présidents d'université ; 

ii. Un représentant de la conférence des directeurs des écoles françaises d'ingénieurs ; 

iii. Un représentant de la conférence des grandes écoles ; 

iv. Un représentant de l'assemblée des directeurs d'IUT ; 

v. Un représentant de la conférence nationale des étudiants vice-présidents d'université ; 

c) Trois personnes qualifiées : 

i. Un représentant de l'Institut national des statistiques et des études économiques ; 

ii. Un représentant de la direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques 

du ministère chargé du travail et de l'emploi ; 

iii. Un représentant du Centre d'études et de recherches sur les qualifications. 

Les représentants désignés aux a et b disposent chacun d'un suppléant qui siège en cas d'indis-

ponibilité du titulaire. Les représentants mentionnés aux b et c et, le cas échéant, leurs sup-

pléants sont nommés par le ministre chargé de l'enseignement supérieur pour une durée de 

trois ans sur proposition des ministres ou des dirigeants des établissements ou organismes 

qu'ils représentent. Le président du comité éthique et scientifique mentionné au XI de l'article 

L. 612-3 du code de l'éducation est invité aux réunions de l'Observatoire. Le président de l'Ob-

servatoire peut inviter lors des réunions de l'Observatoire toute personne dont il juge la pré-

sence nécessaire ou utile. ɍȣɎ 

Fait le 4 novembre 2019. 

Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, 

A.-S. Barthez 

FRéférence à télécharger : 
Arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l'Observatoire national de l'insertion professionnelle, Lé-
gifrance, 23/04/2020  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525182&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525182&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041814697/
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Arrêté du 15 juin 2020 modifiant l'arrêté du 7 avril 2020 portant création d'un traitement auto-
matisé de données à caractère personnel relatif à un téléservice visant à faciliter la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ Ä΄ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ Ì΄ÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄïÎÏÍÍï Ⱥ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÄÅ Ì΄ÉÎÃÌÕȤ

sion » |pour les moins de 26 ans notamment, cf. Annexes], 01/07/2020 
 

La ministre du travail, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protec-

tion des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre cir-

culation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

Vu le code du travail, notamment son article L. 5132-3 ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu l'arrêté du 7 avril 2020 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère person-

ÎÅÌ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÕÎ ÔïÌïÓÅÒÖÉÃÅ ÖÉÓÁÎÔ Û ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ Ä΄ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ Ì΄ÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏȤ

nomique dénommé « plateforme de l'inclusion », 

Arrête : 

¶ Article 1 

L'annexe I de l'arrêté du 7 avril 2020 susvisé est remplacée par l'annexe du présent arrêté. 

¶ Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

ɍȣɎ 

Fait le 15 juin 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 

Le délégué général à l'emploi et à la formation professionnelle, 

B. Lucas 

 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Arrêté du 15 juin 2020 modifiant l'arrêté du 7 avril 2020 portant création d'un traitement auto-
matisé de données à caractère personnel relatif à un téléservice visant à faciliter la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ Ä΄ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ Ì΄ÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄïÎÏÍÍï Ⱥ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÄÅ Ì΄ÉÎÃÌÕȤ
sion » [pour les moins de 26 ans notamment], Légifrance, 01/07/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042066779/
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Emploi des jeunes : Présentation du plan « 1 jeune, 1 solution », communiqué de presse, site 
ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȟ 23/07/2020 

 

*ÅÕÄÉ ΨΩ ÊÕÉÌÌÅÔ ΨΦΨΦȟ *ÅÁÎ #ÁÓÔÅØȟ 0ÒÅÍÉÅÒ ÍÉÎÉÓÔÒÅȟ ÓȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕ ÒÅÎÄÕ Û "ÅÓÁÎëÏÎ ɉ$ÏÕÂÓɊ ÁÃÃÏmpagné 
Äȭ%ÌÉÓÁÂÅÔÈ "ÏÒÎÅȟ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌȟ ÄÅ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÅÒÔÉÏÎȟ ÄÅ *ÅÁÎ-Michel Blanquer, ministre 
ÄÅ ÌȭOÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ *ÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ 3ÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄÅ &ÒïÄïÒÉÑÕÅ 6ÉÄÁÌȟ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅȤ
ÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÎovation, pour une visite placée sous le signe de la jeunesse et 
ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉȢ 

,ȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌÅ plan "1 jeune, 1 solution" ɀ ÄÏÔï ÄȭÕÎÅ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÄÅ άȟΫ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ɀ 
avec des mesures pour accompagner les jeunes de 16-25 ans au sortir de la crise de la COVID-19, avec 
notamment une aide au recrutement de 4 000 euros pour tout jeune recruté entre août 2020 et janvier 
2021. 

!Õ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÓÉÔÅȟ ÕÎÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÁÕ #ÅÎÔÒÅ ÄÅ &ÏÒÍÁÔÉÏÎ Äȭ!ÐÐÒÅÎÔÉÓ ÄÅ Ìȭ)ÎȤ
dustrie de Besançon et ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ #29,!ȟ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÍÉÃÒÏÍïÃÁÎÉÑÕÅȟ ÐÏÕÒ Ù ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ ÄÅÓ 
jeunes en formation. 

Le Premier ministre et les ministres ont ainsi pu présenter à leurs interlocuteurs le plan "1 jeune, 1 solu-
tion" , un plan concerté avec les acteurs (partenaiÒÅÓ ÓÏÃÉÁÕØȟ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓȟ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÅÔ ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓȟ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌÕÓ ÌÏÃÁÕØȟ 
ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÑÕÉ ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔɊȟ ÅÔ ancré dans les territoires (adaptation des outils nationaux aux spéci-
ficités locales ; choix des secteurs prioritaires Ƞ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎȤ
tion auprès des jeunes, etc.) 

Prendre connaissance du plan " "1 jeune, 1 solution". 

Récapitulatif "1 jeune, 1 solution" 

&ÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 

 Une compensation de charge de 4 000 euros pour tout jeune recruté entre août 2020 et janvier 2021.  
 Une aide exceptionnelle de 5 000 euros pour recruter un alternant de moins de 18 ans (en contrat 
ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ou de professionnalisation) ou de 8 000 euros pour recruter un alternant de plus de 18 
ans.  

 100 000 missions de service civique supplémentaires pour ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÄÅ ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ ÄÁÎÓ 
des associations.  

 2 000 emplois FONJEP en appui des associations pour se développer et se consolider.  
 1 000 jeunes seront recrutés dans des TPE et PME sur des métiers centrés autour de la transformation 

écologique des modèles économiques.  
 Ψ ΫΦΦ ÊÅÕÎÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÏÒÉÅÎÔïÓ ÖÅÒÓ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÏÎÄÅ ÄÕ ÓÐÏÒÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭAgence nationale du sport. 

/ÒÉÅÎÔÅÒ ÅÔ ÆÏÒÍÅÒ ΨΦΦ ΦΦΦ ÊÅÕÎÅÓ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍïÔÉÅÒÓ ÄȭÁÖÅÎÉÒ 

100 000 nouvelles formations qualifiantes ou pré-qualifiantes qui seront proposées aux jeunes sans qua-
ÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎ ïÃÈÅÃ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȢ  

 16 000 formations dans le secteur du soin pour doubler les capacités de formation des aides-soi-
gnants, des infirmières et des auxiliaires de vie dans les 5 prochaines années.  

 35 000 formations numériques pour les jeunes non-qualifiés en 2020 et 2021.  

  

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/dp-1jeune1solution
https://travail-emploi.gouv.fr/apprentissage/
https://travail-emploi.gouv.fr/apprentissage/
https://travail-emploi.gouv.fr/contrat-de-professionnalisation
https://www.service-civique.gouv.fr/
https://www.agencedusport.fr/
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 $ÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÁÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ΩΫ ΦΦΦ ÄïÃÒÏÃÈÅÕÒÓ ÅÎÔÒÅ Χά ÅÔ Χή ÁÎÓ ÄȭÉÃÉ ÆÉÎ ΨΦΨΧȢ  
 26 500 places supplémentaires pour poursuivre des formations en études supérieures, en CAP et BTS 

à la rentrée 2020.  
 $ÏÕÂÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÌîÖÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅs des cordées de la réussite ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄȭÅØÃÅÌÌÅÎÃÅȢ 

!ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ïÌÏÉÇÎïÓ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÃÏÎÓÔÒÕÉÓÁÎÔ ΩΦΦ ΦΦΦ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏn sur me-
sure 

 ΧΨΦ ΦΦΦ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ : Parcours Emploi Compétences (PEC) 
et Contrat Initiative Emploi (CIE).  

 Augmentation de 50% des places en Garantie jeunes ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ΧΫΦ ΦΦΦ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁȤ
gnement.  

 ήΦ ΦΦΦ 0ÁÒÃÏÕÒÓ #ÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓï Äȭ!ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÖÅÒÓ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ ÅÔ Ìȭ!ÕÔÏÎÏÍÉÅ ɉPACEA) supplé-
mentaires.  

 $ÏÕÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ )ÎÔÅÎÓÉÆ *ÅÕÎÅÓ ɉAIJ) mis en place au sein de Pôle emploi.  
 3 000 places supplémentaires dans le dispositif SESAME : accompagnement sur mesure vers les mé-
ÔÉÅÒÓ ÄÕ ÓÐÏÒÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎȢ 

Consulter le dossier de presse complet 

  

http://www.cordeesdelareussite.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/parcours-emploi-competences/
https://travail-emploi.gouv.fr/cui-cie
https://travail-emploi.gouv.fr/garantiejeunes/
https://travail-emploi.gouv.fr/pacea
https://clara.pole-emploi.fr/aides/detail/accompagnement-intensif-des-jeunes-aij
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/dp-1jeune1solution
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Décret n° 2020-978 du 5 août 2020 relatif à l'obligation de formation des jeunes de seize à dix-
huit ans, 06/08/2020 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de la ministre du tra-

vail, de l'emploi et de l'insertion, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 114-1 ; 

Vu le code du service national ; 

Vu le code du travail ; 

Vu l'avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation profes-

sionnelle en date du 27 mai 2020 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 11 juin 2020 ; 

Vu l'avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés en date du 23 juillet 2020 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu, 

Décrète : 

¶ Article 1 

¶ Le code de l'éducation est ainsi modifié :  

1° Après le chapitre III du titre Ier du livre Ier, il est inséré un chapitre IV ainsi rédigé :  

« Chapitre IV 

« Dispositions relatives à l'obligation de formation  

« Art. R. 114-1.-Satisfont à l'obligation de formation par la poursuite de la scolarité dans un éta-

blissement d'enseignement public ou privé les jeunes qui attestent de leur inscription et de leur 

assiduité à des actions de formation, qui peuvent être dispensées en tout ou en partie à dis-

tance.  

« Art. R. 114-2.-Satisfont à l'obligation de formation au titre des dispositifs d'accompagnement 

ou d'insertion sociale et professionnelle mentionnés à l'article L. 114-1 les jeunes âgés de seize 

à dix-huit ans :  

« 1° Bénéficiant d'un accompagnement par un acteur du service public de l'emploi mentionné 

aux articles L. 5312-1, L. 5314-1 et L. 5214-3-1 du code du travail ;  

« 2° Bénéficiant d'un parcours de formation personnalisé mentionné à l'article L. 214-14 du 

présent code ;  

« 3° Ayant conclu un contrat de volontariat pour l'insertion défini à l'article L. 130-1 du code du 

service national ;  

« 4° Bénéficiant d'un accompagnement par un établissement ou service mentionné aux 2°, 5° 

et 12° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903775&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000024420276&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000006556000&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000006556000&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Art. R. 114-3.-Sont exemptés du respect de l'obligation de formation les jeunes âgés de seize 

à dix-huit ans attestant de difficultés liées à leur état de santé par un certificat médical.  

« Art. R. 114-4.-En application du troisième alinéa de l'article L. 114-1, chaque établissement 

d'enseignement du second degré, y compris les établissements privés ayant passé avec l'Etat 

l'un des contrats prévus par le présent code et ceux de l'enseignement agricole, et chaque 

centre de formation d'apprentis transmet, selon un dispositif organisé par l'Etat, aux acteurs 

mentionnés à l'article L. 313-8 les coordonnées de ses anciens élèves ou apprentis qui ne sont 

plus inscrits dans un cycle de formation.  

« Le traitement des données collectées répond aux finalités suivantes :  

« 1° L'identification des jeunes ne respectant pas l'obligation de formation ;  

« 2° La mise en relation de ces jeunes avec les acteurs mentionnés à l'article L. 313-8 afin que 

ces derniers leur apportent sans délai et dans un cadre coordonné entre acteurs de la forma-

tion et de l'insertion sociale et professionnelle, des solutions de formation, d'accompagnement 

ou d'accès à l'emploi ;  

« 3° Le contrôle par les missions locales du respect de l'obligation de formation ;  

Ⱥ ΪЊ ,΄ÁÎÁÌÙÓÅ ÅÔ Ì΄ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ Ì΄ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉon, notamment par 

les moyens de la statistique.  

« Art. R. 114-5.-Peuvent être collectées, dans la mesure où leur exploitation est nécessaire à la 

poursuite des finalités définies à l'article R. 114-4, les catégories de données à caractère per-

sonnel suivantes :  

« 1° Données relatives à l'identité et aux coordonnées du jeune et de ses représentants légaux ;  

« 2° Données relatives à la dernière scolarité du jeune ;  

« 3° Données relatives aux solutions et à l'accompagnement proposés au jeune.  

« Un arrêté des ministres chargés de l'éducation et du travail précise les catégories de données 

à caractère personnel mentionnées ci-dessus.  

« Art. R. 114-6.-Les données transmises en application du troisième alinéa de l'article L. 114-1 

sont examinées par les missions locales en lien avec les autres acteurs mentionnés à l'article L. 

313-8.  

« A l'issue de cet examen, les missions locales et les mêmes acteurs s'organisent au plan régio-

nal et local pour procéder à l'information du jeune sur l'obligation de formation, lui proposer un 

entretien avec son représentant légal visant à permettre un retour en scolarité ou en formation 

ou l'accès à un dispositif d'accompagnement ou d'insertion mentionnés à l'article L. 114-1 et 

s'assurer du suivi de ce parcours.  

« Les acteurs visés à l'article L. 313-8 sont responsables de l'actualisation des données men-

tionnées au premier alinéa afin de permettre aux missions locales pour l'insertion des jeunes 

d'assurer le contrôle du respect de l'obligation de formation.  
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« Art. R. 114-7.-La mission locale convoque le jeune et son représentant légal :  

« 1° En cas d'absence non justifiée à l'entretien prévu à l'article R. 114-6 ;  

« 2° Lorsque le jeune abandonne précocement son parcours d'accompagnement prévu à l'ar-

ticle R. 114-2 ;  

« 3° Lorsqu'il ne répond plus aux sollicitations de la mission locale.  

« Dans un délai de deux mois suivant la convocation et en l'absence de respect de l'obligation 

de formation, la mission locale transmet au président du conseil départemental les informa-

tions relatives à la situation du jeune au regard de l'obligation de formation, en vue de lui per-

ÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ ÁÕ 2° de l'article L. 221-1 du code de l'ac-

tion sociale et des familles ou toute autre mesure adaptée à la situation du jeune en lien no-

tamment avec le programme départemental mentionné à l'article L. 263-1 du même code. » 

¶ Article 2 

Le présent décret entre en vigueur à la rentrée scolaire 2020. 

 

¶ Article 3 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et la ministre du travail, de 

l'emploi et de l'insertion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 août 2020. 

Jean Castex 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Jean-Michel Blanquer 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Elisabeth Borne 

FRéférences à télécharger : 
Décret n° 2020-978 du 5 août 2020 relatif à l'obligation de formation des jeunes de seize à dix-
huit ans, Légifrance, 06/08/2020 
 
Instruction interministérielle du 22-10-2020 : Obligation de formation, Bulletin officiel de 
ÌȭEducation nationale, n° 41, 29/10/2020 
 
Arrêté du 15 octobre 2020 précisant les catégories de données à caractère personnel néces-
saires au contrôle du respect de l'obligation de formation, Légifrance, 04/11/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796780&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796780&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042211037
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo41/MENE2027186J.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042491043
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Décret n° 2020-982 du 5 août 2020 instituant une aide à l'embauche des jeunes de moins de 
26 ans (cf. Plan « 1 jeune 1 solution »), 06/08/2020 

 
 

Publics concernés : jeunes de moins de 26 ans ; entreprises et associations.  

Objet : création d'une aide à l'embauche des jeunes de moins de 26 ans par une entreprise ou une asso-

ciation.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le jour de sa publication.  

Notice : le décret instaure et définit les modalités d'une aide à l'embauche des jeunes de moins de 26 

ans en contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée d'au moins trois mois, pour une rémunéra-

tion inférieure ou égale à deux fois le salaire minimum horaire de croissance. L'aide s'applique aux em-

bauches réalisées par une entreprise ou une association dans une période de six mois à compter du 1er 

août 2020. Le montant de l'aide s'élève à au plus 4 000 euros par salarié. Elle est versée à l'employeur 

par l'Agence de services et de paiement pour le compte de l'Etat.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de la relance, de la ministre du travail, de l'em-

ploi et de l'insertion et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la re-

lance, chargé des comptes publics, 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural, notamment ses articles L. 313-1 et D. 313-15 ; 

Vu la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d'autres 

mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne, notamment son article 53 

; 

Vu la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 65 ; 

Vu l'avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation profes-

sionnelle en date du 29 juillet 2020 ; 

Vu l'urgence, 

Décrète : 

¶ Article 1 

Les employeurs peuvent demander le bénéfice d'une aide pour l'embauche d'un salarié de 

moins de 26 ans dont la rémunération telle que prévue au contrat de travail est inférieure ou 

égale à deux fois le montant horaire du salaire minimum de croissance. Ces conditions s'appré-

cient à la date de conclusion du contrat. 

Sont éligibles à l'aide les employeurs mentionnés à l'article L. 5134-66 du code du travail éta-

blis sur tout le territoire national, à l'exception des établissements publics administratifs, des 

établissements publics industriels et commerciaux et des sociétés d'économie mixte. Les parti-

culiers employeurs ne sont pas éligibles à l'aide. 

Cette aide est attribuée sous réserve que les conditions cumulatives suivantes soient remplies :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042007059&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042176557&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903604&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Le salarié est embauché en contrat de travail à durée indéterminée ou en contrat à durée 

déterminée d'une durée d'au moins trois mois ; 

2° La date de conclusion du contrat est comprise entre le 1er août 2020 et le 31 janvier 2021 ; 

3° L'employeur est à jour de ses obligations déclaratives et de paiement à l'égard de l'adminis-

tration fiscale et des organismes de recouvrement des cotisations et des contributions de sécu-

rité sociale ou d'assurance chômage, ou a souscrit et respecte un plan d'apurement des cotisa-

tions et contributions restant dues. Par dérogation, pour les cotisations et contributions res-

tant dues au titre de la période antérieure au 30 juin 2020, le plan d'apurement peut être sous-

crit dans les conditions et selon les modalités définies à l'article 65 de la loi du 30 juillet 2020 de 

finances rectificative pour 2020 susvisée ; 

4° L'employeur ne bénéficie pas d'une autre aide de l'Etat à l'insertion, à l'accès ou au retour à 

l'emploi versée au titre du salarié concerné ; 

5° L'employeur n'a pas procédé, depuis le 1er janvier 2020, à un licenciement pour motif éco-

nomique sur le poste concerné par l'aide ; 

6° Le salarié ne doit pas avoir appartenu aux effectifs de l'employeur à compter du 1er août 

2020 au titre d'un contrat n'ayant pas ouvert droit au bénéfice de l'aide ; 

7° Le salarié est maintenu dans les effectifs de l'employeur pendant au moins trois mois à 

compter du premier jour d'exécution du contrat. 

¶ Article 2 

Le montant de l'aide est égal à 4 000 euros au maximum pour un même salarié. 

L'aide de l'Etat est due à compter du premier jour d'exécution du contrat de travail. Elle est 

versée à terme échu, à un rythme trimestriel à raison de 1 000 euros au maximum par trimestre 

dans la limite d'un an. 

Le montant de l'aide est proratisé en fonction de la quotité de temps de travail du salarié et de 

la durée effective du contrat de travail. 

L'aide n'est pas due : 

a) Pour les périodes d'absence du salarié qui n'ont pas donné lieu au maintien de la rémunéra-

tion par l'employeur ; 

b) Pour les périodes au cours desquelles le salarié est placé en position d'activité partielle au 

titre de l'article R. 5122-1 du code du travail ; 

c) Pour les périodes au cours desquelles le salarié est placé en position d'activité réduite pour le 

maintien en emploi au titre de l'article 53 de la loi du 17 juin 2020 susvisée au cours du trimestre 

considéré. 

ɍȣɎ 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018494200&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042007059&idArticle=JORFARTI000042007112&categorieLien=cid
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Fait le 5 août 2020. 

Jean Castex 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Elisabeth Borne 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 

Bruno Le Maire 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargé des 

comptes publics, 

Olivier Dussopt 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Décret n° 2020-982 du 5 août 2020 instituant une aide à l'embauche des jeunes de moins de 
26 ans (cf. Plan « 1 jeune 1 solution »), Légifrance, 06/08/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042211189/
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Circulaire du 18 septembre relative à la déclinaison du Plan « 1 jeune, 1 solution », Ministère de 
ÌȭOÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ *ÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ 3ÐÏÒÔÓȟ 18/09/2020 

 
 
 
 
Comme chaque année, 750 000 jeunes sont arrivés sur le marché du travail en septembre. Certains, en 
ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ÎȭÏÎÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ ÐÕ ÁÃÈÅÖÅÒ ÌÅÕÒ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ ÃÏÎÓéquences écono-
miques de la crise sanitaire touchent de plein fouet les salariés mais également les jeunes. Le plan « 1 
jeune, 1 solution » présenté le 23 juillet par le Premier ministre et qui représente une composante majeure 
de France Relance, répond à lȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄȭÁÉÄÅÒ ÎÏÔÒÅ ÊÅÕÎÅÓÓÅ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÓÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÅÔ Û ÓȭÉÎÓïȤ
ÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉȢ 
 
-ÁÓÓÉÆȟ ÄÏÔï ÄÅ άȟέ -ÄΏȟ ÌÅ ÐÌÁÎ ÖÉÓÅ Û ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓȟ ÅÎ ÍÏÂÉÌÉÓÁÎÔ ÕÎÅ 
palette de solutions pour faciliter leur entrée dans la vie professionnelle, pour faciliter leur orientation et 
ÌÅÕÒ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍïÔÉÅÒÓ ÄȭÁÖÅÎÉÒȟ ÅÔ ÐÏÕÒ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÌÏÉÇÎïÓ 
ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒavail, par des parcours personnalisés et adaptés à la 
diversité de leurs besoins.  
 
Le plan « 1 jeune, 1 solution Ȼ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ 
(partenaires sociaux, collectivités locales, réseaux intervenant auprès des jeunes) afin de remplir au 
mieux les grands objectifs suivants, souhaités par le Premier ministre : 
 

¶ garantir la mobilisation des employeurs ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÃÏÎÖÅÒÇÅÒ ÌÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒȤ

tion professionnelle avec les besoins en compétences et en talents du tissu économique et so-

cial du pays ;  

¶ permettre une appropriation du plan par les acteurs du territoire pour ÑÕȭÁÕÃÕÎ ÊÅÕÎÅ ÅÔ ÁÕȤ

ÃÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÎÅ ÓÏÉÔ ÌÁÉÓÓï Û ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅȢ 5ÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÓÅÒÁ ÃÏÎÓÁȤ

crée aux jeunes des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), aux jeunes des ter-

ritoires ruraux défavorisés et aux jeunes en situation de handicap ; 

¶ dÏÔÅÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÐÉÌÏÔÁÇÅ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ qui assure que les jeunes et les em-

ÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÅÒÃÅÖÒÏÎÔ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔ ÌȭÅÆÆÅÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁrche 

 
ɍȣɎ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Circulaire du 18 septembre 2020 relative à la déclinaison du Plan « 1 jeune, 1 solution », Minis-
ÔîÒÅ ÄÅ ÌȭOÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ *ÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ 3ÐÏÒÔÓȟ ΧήȾΦίȾΨΦΨΦ 
  

https://www.cheops-ops.org/assets/files/cheops/national/actualites/texte%20de%20loi/circulaire-relative-au-deploiement-du-plan-1jeune1solution-septembre-2020.pdf
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Décret n° 2020-1247 du 12 octobre 2020 instituant un haut-commissaire à l'emploi et à l'enga-
gement des entreprises, cf. Plan « 1 jeune, 1 solution », 13/10/2020 

 
 

Publics concernés : administrations, acteurs de la politique de l'emploi.  

Objet : création d'un haut-commissaire à l'emploi et à l'engagement des entreprises.  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication.  

Notice : le décret institue un haut-commissaire à l'emploi et à l'engagement des entreprises, placé au-

près du ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion. Il précise les missions relevant de sa compé-

tence.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Vu la Constitution, notamment son article 37, 

Décrète :  

¶ Article 1 

Il est institué, auprès du ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, un haut-commissaire à 

l'emploi et à l'engagement des entreprises. 

¶ Article 2 

Le haut-commissaire à l'emploi et à l'engagement des entreprises apporte son concours à la 

ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ Ä΄ÅÍÐÌÏÉ ÅÔ Ä΄ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 

des entreprises. 

A ce titre, il a pour missions : 

1° D'assurer, en lien avec les ministres intéressés, l'engagement des entreprises en faveur 

du déploiement du plan « 1 jeune, 1 solution » ; 

2° De veiller à la mobilisation des aides et des accompagnements à l'emploi en faveur des fi-

lières créatrices d'emploi et de promouvoir les innovations en la matière ; 

3° D'accompagner les mesures de soutien à la mobilité dans l'emploi et de veiller à la meilleure 

valorisation des compétences acquises par le travail ; 

4° De promouvoir les innovations sociales en faveur de l'emploi portées par les entreprises. 

Il assure la coordination des acteurs en faveur du déploiement de l'initiative nationale « La 

France une chance, les entreprises s'engagent ». Il participe à l'élaboration et à la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ì΄ÅÍÐÌÏÉ ÅÔ Û ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ Ì΄ÁÐȤ

propriation par les acteurs ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Û ÃÅ ÔÉÔÒÅȢ 

Le haut-commissaire à l'emploi et à l'engagement des entreprises rend compte de ses travaux 

au Premier ministre, au ministre de l'économie, des finances et de la relance et à la ministre du 

travail, de l'emploi et de l'insertion. 

ɍȣɎ 

Fait le 12 octobre 2020. 
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Jean Castex 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Elisabeth Borne 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 

Bruno Le Maire 

La secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, 

Sophie Cluzel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Décret n° 2020-1247 du 12 octobre 2020 instituant un haut-commissaire à l'emploi et à l'enga-
gement des entreprises, cf Plan « 1 jeune, 1 solution », Légifrance, 13/10/2020 
  

https://circulaires.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042418343
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Décret n° 2020-1278 du 21 octobre 2020 relatif aux emplois francs, 22/10/2020 

 

Publics concernés : entreprises et associations, résidents des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville inscrits en tant que demandeurs d'emploi, jeunes suivis par les missions locales ou adhérents au 

contrat de sécurisation professionnelle, jeunes de moins de 26 ans recrutés en emplois francs.  

Objet : modification de certaines modalités relatives aux emplois francs.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : le texte revalorise le montant de l'aide versée pour le recrutement d'un jeune de moins de 26 

ans en emploi franc sous certaines conditions. Il précise les conditions dans lesquelles cette aide peut 

être attribuée, ainsi que les règles de cumul de l'aide de l'Etat pour un recrutement en emploi franc avec 

l'aide aux employeurs de salariés bénéficiaires d'un contrat de professionnalisation. Il prolonge en outre 

Ä΄ÕÎ ÁÎ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅÓ Ⱥ ÅÍÐÌÏÉÓ ÆÒÁÎÃÓ ȻȢ  

Références : le décret ainsi que le texte qu'il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, 

peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d'autres 

mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne, notamment son article 53 

; 

Vu la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 76 ; 

Vu le décret n° 2019-1471 du 26 décembre 2019 portant généralisation des emplois francs et création 

d'une expérimentation à La Réunion ; 

Vu l'avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation profes-

sionnelle en date du 5 octobre 2020, 

Décrète : 

¶ Article 1 

Le décret n° 2019-1471 du 26 décembre 2019 susvisé est ainsi modifié :  

1° L'article 5 est ainsi modifié :  

a) Au 3°, après les mots : « dont la durée est au moins égale à six mois » sont insérés les mots : 

«, à l'exception de l'aide aux employeurs de salariés bénéficiaires d'un contrat de professionna-

lisation prévue au II de l'article 76 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectifica-

tive pour 2020 » ;  

b) Au 4°, la référence : « II » est remplacée par la référence : « III » ;  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042007059&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042176557&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039682979&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042176557&idArticle=JORFARTI000042176651&categorieLien=cid


Un an de politiques de jeunesse 2020 

    142 

 
 
 
 

 
 

2° L'article 6 est ainsi modifié :  

a) Après le I, il est inséré un nouveau II ainsi rédigé :  

« II.-Par dérogation au I, pour les contrats conclus entre le 15 octobre 2020 inclus et le 31 jan-

vier 2021 inclus pour le recrutement d'un salarié de moins de vingt-six ans en emploi franc à 

temps complet, le montant de l'aide financière est égal à :  

Ⱥ ΧЊ έ ΦΦΦ Ώ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÁÎÎïÅȟ ÐÕÉÓ Ϋ ΦΦΦ Ώ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅs, dans la limite de 

trois ans, pour un recrutement en contrat à durée indéterminée ;  

Ⱥ ΨЊ Ϋ ΫΦΦ Ώ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÁÎÎïÅȟ ÐÕÉÓ Ψ ΫΦΦ Ώ ÐÏÕÒ Ì΄ÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÄÅÕØ 

ans, pour un recrutement en contrat à durée déterminée d'au moins six mois.  

« L'âge du salarié s'apprécie à la date de conclusion du contrat de travail. » ;  

b) Le II devient le III et il est ainsi modifié : 

-après les mots : « fixée au 2° du I » sont insérés les mots : « et au 2° du II » ; 

-après les mots : « de l'aide prévue au 1° du I » et après les mots : « conformément au 1° du I » 

sont respectivement insérés les mots : « et au 1° du II » ;  

c) Le III devient le IV et son dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  

« L'aide n'est pas due :  

« 1° Pour les périodes d'absence du salarié qui n'ont pas donné lieu au maintien de la rémuné-

ration par l'employeur ;  

« 2° Pour les périodes au cours desquelles le salarié est placé en position d'activité partielle au 

titre de l'article R. 5122-1 du code du travail ;  

« 3° Pour les périodes au cours desquelles le salarié est placé en position spécifique d'activité 

partielle prévue à l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions 

liées à la crise sanitaire, à d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni de 

l'Union européenne au cours du semestre considéré. » ;  

3° A l'article 11, la date : « 31 décembre 2020 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2021 

». 

¶ Article 2 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l'emploi et de 

l'insertion, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités terri-

toriales, le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, 

chargé des comptes publics, la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de l'emploi 

et de l'insertion, chargée de l'insertion, et la ministre déléguée auprès de la ministre de la cohé-

sion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargée de la ville, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018494200&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042007059&idArticle=JORFARTI000042007112&categorieLien=cid
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Fait le 21 octobre 2020. 

Jean Castex 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Elisabeth Borne 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 

Bruno Le Maire 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Jacqueline Gourault 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargé des 

comptes publics, 

Olivier Dussopt 

La ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, chargée de l'insertion, 

Brigitte Klinkert 

La ministre déléguée auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collec-

tivités territoriales, chargée de la ville, 

Nadia Hai 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Décret n° 2020-1278 du 21 octobre 2020 relatif aux emplois francs, Légifrance, 22/10/2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042452420
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Circulaire n° DGEFP/MIP/MPP/2020/163 du 28 septembre 2020 relative à la mise en ĞÕÖÒÅ des 
mesures du plan « 1 jeune 1 solution » concernant les parcours emploi compétences, complé-
tant la circulaire n° D'%&0Ⱦ-)0Ⱦ-%4(Ⱦ-00ȾΨΦΨΦȾΩΨ ÄÕ Ψή ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ &ÏÎÄÓ ÄȭÉn-
ÃÌÕÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÌÏÉÇÎïÅÓ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ɉÐÁÒȤ
ÃÏÕÒÓ ÅÍÐÌÏÉ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓȟ ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓȟ ÇÒÏÕÐÅȤ

ÍÅÎÔÓ ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎɊ, 28/10/2020 

¶ Domaine(s) : Travail, emploi, formation professionnelle 

¶ Date de signature : 28/09/2020  

¶ Date de mise en ligne : 28/10/2020  

¶ Date de déclaration d'opposabilité : 28/09/2020  

¶ Ministère(s) déposant(s) : MTR - Travail 

RÉSUMÉ 

Dans le contexte de crise économique lié Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÄÅ #/6)$-Χί ÅÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉȤ

ÖÅÁÕ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ ÒÅÎÄÁÎÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÕÎÅ ÅÎȤ

ÖÅÌÏÐÐÅ ÄÅ ΧΦ ΦΦΦ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÕÎÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÍÁÒÃÈÁÎÄ ȡ 0ÁÒÃÏÕÒÓ ÅÍÐÌÏÉ ÃÏÍÐé-

tences (PEC) - Contrats initiative emploi ɀ *ÅÕÎÅÓ ɉ#)% *ÅÕÎÅÓɊ ÅÓÔ ÍÏÂÉÌÉÓïÅ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ ÃÅ ÐÕÂÌÉÃȢ $ȭÉÃÉ 

ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΨΦȟ ÖÏÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÄÏÎÃ ÓÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ - mobiliser 10 

ΦΦΦ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÕÎÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ secteur marchand destinés aux jeunes : Contrats initiative em-

ploi - Jeunes (CIE Jeunes) ; - ÒïÁÌÉÓÅÒ ΨΦ ΦΦΦ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÕÎÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÎ ÃÕÍÕÌ ÁÎÎÕÅÌ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ 

non-marchand destinés aux jeunes : Parcours emploi compétences - Jeunes (PEC Jeunes) ; - veiller au 

respect des enveloppes régionales physico-financières de PEC « tous publics » au regard de la nouvelle 

ventilation présentée. 

NOMBRE D'ANNEXES 

3 annexe(s) 

¶ NOR : MTRD2025802C 

¶ Numéro interne : 2020/163 

AUTEUR 

La Ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion 

DESTINATAIRE(S) 

Mesdames et Messieurs les préfets de région Monsieur le préfet de Mayotte Monsieur le préfet de la 

collectivité territoriale de Saint-Pierre-et--ÉÑÕÅÌÏÎ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ Û 3ÁÉÎÔ-Barthé-

lemy et à Saint-Martin Mesdames et Messieurs les préfets de département 
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SIGNATAIRE 

Elisabeth BORNE - ,Á ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ Ⱦ ,ÁÕÒÅÎÔ &ÌÅÕÒÉÏÔ - Le contrôleur 

budgétaire et comptable ministériel 

CATÉGORIE 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌitiques publiques comportant des objectifs ou un calen-

ÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

TYPE 

¶ Instruction aux service déconcentrés : oui 

¶ Instruction du Gouvernement : oui 

DATE DE MISE EN APPLICATION 

28/09/2020 

MOTS CLEFS 

¶ TRAVAIL 

AUTRE(S) MOTS CLEFS 

Parcours emploi compétences (PEC) ; Contrat initiative emploi (CIE) ; Plan #1jeune ; 1solution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Circulaire n° DGEFP/MIP/MPP/2020/163 du 28 septembre 2020 relative à la mise en oeuvre 

des mesures du plan #1jeune1solution concernant les parcours emploi compétences, complé-

ÔÁÎÔ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ ÎЊ $'%&0Ⱦ-)0Ⱦ-%4(Ⱦ-00ȾΨΦΨΦȾΩΨ ÄÕ Ψή ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ &ÏÎÄÓ ÄȭÉÎȤ

ÃÌÕÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅÓ plus éloignées du marché du travail (par-

ÃÏÕÒÓ ÅÍÐÌÏÉ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓȟ ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓȟ ÇÒÏÕÐÅȤ

ÍÅÎÔÓ ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎɊȟ Légifrance, 28/10/2020 

  

https://circulaires.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45068
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Décret n° 2020-1783 du 30 décembre 2020 relatif à l'allocation versée dans le cadre du par-
cours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie, 31/12/2020 

 

Publics concernés : jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans révolus confrontés à un risque d'exclusion pro-

fessionnelle.  

Objet : allocation versée dans le cadre du parcours d'accompagnement contractualisé vers l'emploi et 

l'autonomie.  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication .  

Notice : le décret modifie les conditions d'attribution de l'allocation financière prévue à l'article L. 5131-

6 du code du travail et pouvant être versée aux jeunes au titre du parcours contractualisé d'accompa-

gnement vers l'emploi et l'autonomie en prévoyant, sous conditions, le cumul de l'allocation avec 

d'autres revenus. Il porte également le plafond annuel de l'allocation à six fois le montant mensuel du 

revenu de solidarité active pour une personne seule, déduction faite de la fraction mentionnée au 1° de 

l'article R. 262-9 du code de l'action sociale et des familles.  

Références : le décret, ainsi que les dispositions du code du travail qu'il modifie, peuvent être consultés, 

dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.le-

gifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5131-5 et L. 5131-7 ; 

Vu l'avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation profes-

sionnelle en date du 14 décembre 2020 ; 

Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Article 1 

La sous-section 2 de la section 3 du chapitre Ier du titre III du livre premier de la cinquième partie du 

code du travail est ainsi modifiée : 

1° A l'article R. 5131-13, les mots : « ni une rémunération au titre d'un emploi ou d'un stage, ni une autre 

allocation » sont remplacés par les mots : « pas, au titre de la rémunération d'un emploi ou d'un stage 

ou d'une autre allocation, des sommes excédant un montant mensuel total de 300 euros » ; 

2° A l'article R. 5131-14, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « six ». 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903491&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903491&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906125&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906125&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Article 2 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion et la ministre déléguée auprès de la ministre du tra-

vail, de l'emploi et de l'insertion, chargée de l'insertion, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 décembre 2020. 

Jean Castex 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

Elisabeth Borne 

La ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, chargée de l'insertion, 

Brigitte Klinkert 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 
Décret n° 2020-1783 du 30 décembre 2020 relatif à l'allocation versée dans le cadre du par-
cours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie, Légifrance, 31/12/2020 
 

Décret n° 2020-1788 du 30 décembre 2020 instituant une aide financière à titre exceptionnel à 
destination des jeunes bénéficiant d'un accompagnement individuel intensif par Pôle emploi 
ou par l'Association pour l'emploi des cadres, Légifrance, 31/12/2020 
 
Décret n° 2020-1789 du 30 décembre 2020 instituant une aide financière à titre exceptionnel à 
destination des jeunes diplômés en recherche d'emploi anciennement boursiers de l'enseigne-
ment supérieur, Légifrance, 31/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042840324
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042840451
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042840464
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5. COHESION  
SOCIALE ET LUTTE  

CONTRE LES DISCRIMI-
NATIONS 
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Cohésion sociale 
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Décret n° 2020-42 du 24 janvier 2020 portant création des commissaires à la lutte contre la 
pauvreté, 25/01/2020 

 

Publics concernés : agents titulaires des emplois de direction de l'administration territoriale de l'Etat, 

agents contractuels, préfets de région, acteurs locaux de la lutte contre la pauvreté.  

Objet : le texte institue la fonction de commissaire à la lutte contre la pauvreté et définit ses missions. Il 

précise que les commissaires sont membres du comité régional de l'administration. Il modifie la déno-

mination du délégué interministériel à la prévention et à la lutte contre la pauvreté des enfants et des 

jeunes et précise son rôle de coordination du réseau des commissaires.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue 

de ces modifications, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre des solidarités et de la santé et du ministre de l'inté-

rieur, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-

blique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat en date du 28 novembre 2019 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

¶ Article 1 

 

Dans chaque région, un commissaire à la lutte contre la pauvreté assure, sous l'autorité du pré-

fet de région, la coordination régionale et le pilotage interministériel de la politique de préven-

tion et de lutte contre la pauvreté, en mobilisant l'ensemble des administrations concernées 

par les politiques publiques qui y concourent. 

Dans les collectivités régies par l'article 73 de la Constitution, un haut fonctionnaire est délégué 

dans ces fonctions. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000249712&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039727701&categorieLien=cid


Un an de politiques de jeunesse 2020 

    152 

 
 
 
 

 
 

¶ Article 2 

Le décret du 29 avril 2004 susvisé est ainsi modifié :  

1° Après le 5° de l'article 35, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« 5° bis Du commissaire à la lutte contre la pauvreté ; »  

2° Après le 5° de l'article 69-4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« 5° bis Du commissaire à la lutte contre la pauvreté ; »  

3° Au deuxième alinéa de l'article 82, après les mots : « du secrétaire général pour les affaires 

régionales, » sont insérés les mots : « du haut fonctionnaire délégué dans les fonctions de com-

missaire à la lutte contre la pauvreté, ». 

ɍȣȢɎ 
 

Fait le 24 janvier 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Edouard Philippe 

Le ministre de l'intérieur, 

Christophe Castaner 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Agnès Buzyn 

Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Gérald Darmanin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2020-42 du 24 janvier 2020 portant création des commissaires à la lutte contre la 

pauvreté, Légifrance, 25/01/2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041477701/
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Décision n° 428478 et 428826 du 5 février 2020 du Conseil d'Etat statuant au contentieux, 
08/02/2020 

 
 
 
 
 
 
 

L'article 6 du décret n° 2019-57 du 30 janvier 2019 relatif aux modalités d'évaluation des personnes se 
déclarant mineures et privées temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et auto-
risant la création d'un traitement de données à caractère personnel relatif à ces personnes (NOR : 
INTV1826125D) est annulé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 

Décision n° 428478 et 428826 du 5 février 2020 du Conseil d'Etat statuant au contentieux, Lé-
gifrance, 08/02/2020 
 
Décret n° 2020-768 du 23 juin 2020 modifiant les modalités de la contribution forfaitaire de 
l'Etat à la mise à l'abri et à l'évaluation de la situation des personnes se déclarant mineures et 
privées de la protection de leur famille, Légifrance, 25/06/2020 
 
Instruction du 21 septembre 2020 relative à l'examen anticipé des demandes de titres de sé-
jour des mineurs étrangers confiés au service départemental de l'aide sociale à l'enfance, Légi-
france, 29/09/2020 
 
Arrêté du 23 septembre 2020 fixant le montant du financement exceptionnel de l'Etat pour la 
prise en charge des mineurs non accompagnés confiés à l'aide sociale à l'enfance sur décision 
de justice et pris en charge au 31 décembre 2019, Légifrance, 06/10/2020 

Arrêté du 23 octobre 2020 modifiant l'arrêté du 28 juin 2019 pris en application de l'article R. 

221-12 du code de l'action sociale et des familles et relatif à la participation forfaitaire de l'Etat 

à la phase de mise à l'abri et d'évaluation des personnes se déclarant mineures et privées tem-

porairement ou définitivement de la protection de leur famille, Légifrance, 28/10/2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038074279&idArticle=JORFARTI000038074323&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041548217/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042032504/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45056
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042398166
https://circulaires.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042469090
https://circulaires.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042469090
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Circulaire n° DGCS/SD2B/DGS/SP1/2020/34 du 20 février 2020 relative à la contractualisation 
ÐÒïÆÅÔȾ!23ȾÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ, 30/05/2020 

 
 
 

¶ Domaine(s) : Santé, solidarité 

¶ Date de signature : 20/02/2020  

¶ Date de mise en ligne : 29/05/2020  

¶ Ministère(s) déposant(s) : SSA - Solidarités et santé 

RÉSUMÉ 

La présente instruction a pour objet de préciser le périmètre, le cadre et le calendrier de négociation 

des contrats préfet/ARS/département prévus dans le cadre de la Stratégie nationale de prévention et 

ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ΨΦΨΦ-2022 pour 30 départements dès 2020 

NOMBRE D'ANNEXES 

6 annexe(s) 

¶ NOR : SSAA2006058C 

¶ Numéro interne : DGCS/SD2B/DGS/SP1/2020/34 

AUTEUR 

VERAN Olivier, ministre des solidarités et de la santé ; TAQUET Adrien, secrétaire d'Etat auprès du mi-

nistre des solidarités et de la santé 

DESTINATAIRE(S) 

Préfets, directeurs généraux des agences régionales de santé 

SIGNATAIRE 

VERAN Olivier, ministre des solidarités et de la santé ; TAQUET Adrien, secrétaire d'Etat auprès du mi-

nistre des solidarités et de la santé 

CATÉGORIE 

¶ A titre exceptionnel, mesures d'organisation des services signées personnellement par le mi-

nistre 
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TYPE 

¶ Instruction aux service déconcentrés : oui 

¶ Instruction du Gouvernement : oui 

MOTS CLEFS 

¶ ACTION SOCIALE, SANTE, SECURITE SOCIALE 

AUTRE(S) MOTS CLEFS 

stratégie ; contractualisation ; ARS ; cohésion sociale ; conseils départementaux ; prévention en santé ; 

PMI ; protection de l'enfance ; ASE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° DGCS/SD2B/DGS/SP1/2020/34 du 20 février 2020 relative à la contractualisation 
ÐÒïÆÅÔȾ!23ȾÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅȟ Légifrance, 
30/05/2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44980
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Lutte contre les discrimi-

nations 
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Décret n° 2020-662 du 28 mai 2020 modifiant la composition de l'Observatoire national de la 
politique de la ville, 31/05/2020 

 
 

Publics concernés : services de l'Etat, collectivités territoriales et acteurs de la politique de la ville.  

Objet : modification de la composition du comité d'orientation de l'Observatoire national de la poli-

tique de la ville.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a rénové la poli-

tique de la ville, notamment en créant un nouvel observatoire, prenant la suite de l'Observatoire natio-

nal des zones urbaines sensibles : l'Observatoire national de la politique de la ville. Le décret du 27 jan-

vier 2015 en a précisé l'organisation et le fonctionnement. Le présent décret vise à élargir le périmètre 

du comité d'orientation à des instances non représentées à ce jour, mais dont la présence semble im-

portante, compte tenu des problématiques qu'elles portent pour les quartiers prioritaires de la politique 

de la ville.  

Références : le texte modifié par le décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modifi-

cation, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territo-

riales, 

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 

Vu le décret n° 2015-77 du 27 janvier 2015 relatif aux instances en charge de la politique de la ville, 

Décrète : 

¶ Article 1 

L'article 9 du décret du 27 janvier 2015 susvisé est modifié comme suit :  

1° Le 2° est ainsi modifié :  

a) Au b, après le mot : « délinquance » sont insérés les mots : « et de la radicalisation » ;  

b) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  

« l) Le directeur général des outre-mer ou son représentant ;  

« m) Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages ou son représentant ; » ;  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028636804&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030158367&categorieLien=cid
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2° Le 3° est complété par l'alinéa rédigé :  

« f) Le directeur de l'Agence nationale de l'habitat ou son représentant ; » ;  

3° Le 4° est complété par les alinéas ainsi rédigés :  

« f) Le chef du service chargé de la donnée et des études statistiques du ministère chargé de 

l'environnement et des transports et du ministère chargé de la cohésion des territoires et des 

relations avec les collectivités territoriales ou son représentant ;  

« g) Le chef du service chargé de la statistique ministériel de la sécurité intérieure du ministère 

de l'intérieur ou son représentant ; » ;  

4° Le 5° est remplacé par les dispositions ainsi rédigées :  

« 5° Au titre des élus :  

« a) Un représentant de l'association des maires de France ;  

« b) Un représentant de Régions de France ;  

« c) Un représentant de l'assemblée des départements de France ;  

« d) Un représentant de l'assemblée des communautés de France ;  

« e) Un représentant de l'association des maires Ville & Banlieue de France ;  

« f) Un représentant de France Urbaine ;  

« g) Un représentant de l'association Villes de France. » 

¶ Article 2 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le 

ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivi-

tés territoriales, chargé de la ville et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 mai 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités ter-

ritoriales, chargé de la ville et du logement, 

Julien Denormandie 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Jacqueline Gourault 

FRéférences à télécharger : 

Décret n° 2020-662 du 28 mai 2020 modifiant la composition de l'Observatoire national de la 
politique de la ville, Légifrance, 31/05/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041939277/
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Décret n° 2020-915 du 28 juillet 2020 modifiant le décret n° 2005-1646 du 27 décembre 2005 
désignant les départements dans lesquels est nommé un préfet délégué pour l'égalité des 

chances, 29/07/2020 
 
 
 

Publics concernés : services de l'Etat dans les départements ; interlocuteurs et usagers de ces services.  

Objet : ajout de nouveaux départements (Hauts-de-Seine, Seine-et-Marne, Val-de-Marne et Yvelines) à 

la liste de ceux dans lesquels un préfet délégué pour l'égalité des chances peut être nommé.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur immédiatement.  

Notice : le décret étend la possibilité de nommer un préfet délégué pour l'égalité des chances dans 

quatre départements supplémentaires d'Ile-de-France, afin de soutenir l'effort du Gouvernement en 

faveur de la cohésion sociale, de l'égalité des chances et de la lutte contre les discriminations.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 relatif aux préfets délégués pour l'égalité des chances ; 

Vu le décret n° 2005-1646 du 27 décembre 2005 désignant les départements dans lesquels est nommé 

un préfet délégué pour l'égalité des chances ; 

Vu l'urgence, 

Décrète : 

¶ Article 1 

L'article 1er du décret du 27 décembre 2005 susvisé est modifié comme suit :  

1° Il est inséré, après le troisième alinéa, un quatrième alinéa ainsi rédigé : «-Hauts-de-Seine ; » 

;  

2° Il est inséré, après le cinquième alinéa, qui devient le sixième, un septième alinéa ainsi ré-

digé : «-Seine-et-Marne ; » ;  

3° Il est inséré, après le sixième alinéa, qui devient le huitième, un neuvième alinéa ainsi rédigé 

: «-Val-de-Marne ; » ;  

4° Le septième alinéa, qui devient le dixième alinéa, est modifié comme suit : «-Val-d'Oise ; » ;  

5° Il est inséré un dernier alinéa ainsi rédigé : «-Yvelines. ». 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000457093&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000267827&categorieLien=cid
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¶ Article 2 

Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française, et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 28 juillet 2020. 

Jean Castex 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'intérieur, 

Gérald Darmanin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 

Décret n° 2020-915 du 28 juillet 2020 modifiant le décret n° 2005-1646 du 27 décembre 2005 
désignant les départements dans lesquels est nommé un préfet délégué pour l'égalité des 
chances, Légifrance, 29/07/2020 
 
Avenant n° 1 du 24 décembre 2020 relatif à la convention du 20 décembre 2016 portant ave-
nant n° 2 à la convention du 10 décembre 2014 entre l'Etat et l'Agence nationale pour la réno-
vation urbaine (ANRU) relative au programme d'investissements d'avenir action : « Projets in-
novants en faveur de la jeunesse », Légifrance, 27/12/2020 
 
Avenant n° 1 du 24 décembre 2020 relatif à la convention du 13 février 2017 portant avenant 
n° 4 à la convention du 20 octobre 2010 entre l'Etat et l'Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU) relative au programme d'investissements d'avenir (Actions « Internats d'ex-
cellence et égalité des chances » et « Internats de la réussite »), Légifrance, 27/12/2020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042165002?r=S8fIuSBxZb
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042741833
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042741841
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)ÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ΧΩ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÕ ÐÒÏȤ
gramme interministériel et partenarial des « cités éducatives », 18/11/2020 

 

¶ Domaine(s) : Collectivités territoriales, Education, enseignement supérieur, recherche, Jeunesse, 

sports, vie associative 

¶ Date de signature : 13/11/2020  

¶ Date de mise en ligne : 18/11/2020  

¶ Ministère(s) déposant(s) : COT - Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territo-

riales 

¶ Autre(s) Ministère(s) concerné(s) : MEN - Education nationale 

RÉSUMÉ 

3ÁÉÓÉÅ ÄÅÓ ÒÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÁÄïÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒïÆÅÔÓ ÄÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅÓ Ⱥ ÃÉÔïÓ ïÄÕÃÁÔÉÖÅÓ Ȼ Û ÕÎÅ ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÔÅÒȤ

ritoires. 

NOMBRE D'ANNEXES 

2 annexe(s) 

¶ NOR : TERB2030370J 

AUTEUR 

La ministre auprès de la ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités 

Territoriales, chargée de la Ville 

DESTINATAIRE(S) 

0ÏÕÒ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ȡ -ÍÅÓ ÅÔ --Ȣ ÌÅÓ 2ÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÁÄïÍÉÅ Ƞ -ÍÅÓ ÅÔ --Ȣ ÌÅÓ 0ÒïÆÅÔÓ ÄÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÔ 

$ÉÒÅÃÔÅÕÒÓ ÁÃÁÄïÍÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Ƞ 0ÏÕÒ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ȡ -ÍÅÓ ÅÔ --. les 

Préfets de région ; Mmes et MM. les Recteurs de région académique. 

SIGNATAIRE 

Nadia HAI ; Nathalie ELIMAS 
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CATÉGORIE 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÕÎ ÃÁÌÅÎȤ

ÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

TYPE 

¶ Instruction aux service déconcentrés : oui 

¶ Instruction du Gouvernement : oui 

MOTS CLEFS 

¶ COLLECTIVITES TERRITORIALES, AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE, 

DROIT LOCAL 

AUTRE(S) MOTS CLEFS 

Mobilisation nationale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction du Gouvernement du 13 novembre 2020 ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÕ ÐÒÏȤ

gramme interministériel et partenarial des « cités éducatives », Légifrance, 18/11/2020 

  

https://circulaires.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45078
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6 JUSTICE / 
PROTECTION DES  

MINEURS 
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Circulaire du 10 janvier 2020 relative à la protection de la laïcité et à la lutte contre la radicali-
sation et le communautarisme, 05/02/2020 

 
 

¶ Domaine(s) : Justice 

¶ Date de signature : 10/01/2020  

¶ Date de mise en ligne : 05/02/2020  

¶ Date de déclaration d'opposabilité : 31/01/2020  

¶ Ministère(s) déposant(s) : JUS - Justice 

RÉSUMÉ 

Circulaire du 10 janvier 2020 relative à la protection de la laïcité et à la lutte contre la radicalisation et le 

communautarisme 

NOMBRE D'ANNEXES 

2 annexe(s) 

¶ NOR : JUSD2000897C 

¶ Référence de publication au Journal officiel ou au Bulletin officiel : 

BOMJ n°2020-01 du 31 janvier 2020 

AUTEUR 

La garde des sceaux, ministre de la justice 

DESTINATAIRE(S) 

Pour attribution, Mesdames et -ÅÓÓÉÅÕÒÓ ÌÅÓ ÐÒÏÃÕÒÅÕÒÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÐÒîÓ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÐÐÅÌ Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ 

ÐÒÏÃÕÒÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÒîÓ ÌÅ ÔÒÉÂÕÎÁÌ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ Ƞ -ÅÓÄÁÍÅÓ ÅÔ -ÅÓÓÉÅÕÒÓ ÌÅÓ ÐÒÏÃÕÒÅÕÒÓ ÄÅ 

la République près les tribunaux judiciaires Pour information, Mesdames et Messieurs les premiers pré-

ÓÉÄÅÎÔÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÐÐÅÌ Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ ÔÒÉÂÕÎÁÌ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ Ƞ -ÅÓÄÁÍÅÓ ÅÔ -ÅÓÓÉÅÕÒÓ 

ÌÅÓ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÄÅÓ ÔÒÉÂÕÎÁÕØ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ Ƞ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ ÍÅÍÂÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ%ÕÒÏÊÕÓÔ ÐÏÕÒ ÌÁ &ÒÁÎÃÅ 

SIGNATAIRE 

La garde des sceaux, ministre de la justice, Nicole BELLOUBET 

CATÉGORIE 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÕÎ ÃÁÌÅÎȤ

ÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
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TYPE 

¶ Instruction aux service déconcentrés : oui 

¶ Instruction du Gouvernement : oui 

DATE DE MISE EN APPLICATION 

31/01/2020 

MOTS CLEFS 

¶ JUSTICE, LIBERTES PUBLIQUES, DROITS FONDAMENTAUX 

AUTRE(S) MOTS CLEFS 

Laïcité ; Ecole religieuse ; Lieux de culte ; Dégradations ; Discriminations ; Vols ; Discours de haine ; En-

seignement non conforme ; Communautarisme ; Islamisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 10 janvier 2020 relative à la protection de la laïcité et à la lutte contre la radicali-
sation et le communautarisme, Légifrance, 05/02/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44926
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Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 relative au régime des décisions prises en matière 
de santé, de prise en charge ou d'accompagnement social ou médico-social à l'égard des per-

sonnes majeures faisant l'objet d'une mesure de protection juridique, 12/03/2020 
 
 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, de la garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre des soli-

darités et de la santé, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code civil ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, no-

tamment le IV de son article 9 ; 

Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 

santé, notamment son article 50 ; 

Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Chapitre Ier : Dispositions relatives au code de la santé publique (Articles 1 à 27) 
o Article 1 

L'article L. 1111-2 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les quatre premiers alinéas constituent un I ;  

2° Le cinquième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :  

« II.-Les droits des mineurs mentionnés au présent article sont exercés par les per-

sonnes titulaires de l'autorité parentale ou par le tuteur, qui reçoivent l'information 

prévue par le présent article, sous réserve des articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1. Les mi-

neurs ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de 

décision les concernant, d'une manière adaptée à leur degré de maturité. » ;  

3° Après le cinquième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  

« III.-L'information prévue au présent article est délivrée aux personnes majeures pro-

tégées au titre des dispositions du chapitre II du titre XI du livre Ier du code civil d'une 

manière adaptée à leur capacité de compréhension.  

« Cette information est également délivrée à la personne chargée d'une mesure de 

protection juridique avec représentation relative à la personne. Elle peut être délivrée 

à la personne chargée d'une mesure de protection juridique avec assistance à la per-

sonne si le majeur protégé y consent expressément. » ;  

4° Les trois derniers alinéas constituent un IV. 
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o Article 2 

L'article L. 1111-4 du même code est ainsi modifié :  

1° Au septième alinéa :  

a) Après les mots : « Le consentement », sont insérés les mots : «, mentionné au qua-

trième alinéa » ;  

b) A leur première occurrence, les mots : « ou du majeur sous tutelle » sont remplacés 

par les mots : «, le cas échéant sous tutelle » ;  

c) La deuxième phrase est supprimée ;  

2° Après le septième alinéa, sont insérés les deux alinéas suivants :  

« Le consentement, mentionné au quatrième alinéa, de la personne majeure faisant 

l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne 

doit être obtenu si elle est apte à exprimer sa volonté, au besoin avec l'assistance de la 

personne chargée de sa protection. Lorsque cette condition n'est pas remplie, il ap-

partient à la personne chargée de la mesure de protection juridique avec représenta-

tion relative à la personne de donner son autorisation en tenant compte de l'avis ex-

primé par la personne protégée. Sauf urgence, en cas de désaccord entre le majeur 

protégé et la personne chargée de sa protection, le juge autorise l'un ou l'autre à pren-

dre la décision.  

« Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autorité paren-

tale ou par le tuteur si le patient est un mineur, ou par la personne chargée de la me-

sure de protection juridique s'il s'agit d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de pro-

tection juridique avec représentation relative à la personne, risque d'entraîner des 

conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur protégé, le médecin dé-

livre les soins indispensables. » 

o Article 3 

 

Au dernier alinéa de l'article L. 1111-6 du même code, les mots : « de tutelle, au sens 

du chapitre II du titre XI du livre Ier du code civil » sont remplacés par les mots : « pro-

tection juridique avec représentation relative à la personne ». 

o Article 4 

 

Le deuxième alinéa de l'article L. 1111-7 du même code est ainsi modifié :  

1° Après le mot : « juridique », sont insérés les mots : « avec représentation relative à 

la personne » ;  

2° Les mots : « de l'exercice » et «, lorsqu'elle est habilitée à représenter ou à assister 

l'intéressé dans les conditions prévues à l'article 459 du code civil, » sont supprimés ;  
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3° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :  

« Lorsque la personne majeure fait l'objet d'une mesure de protection juridique avec 

assistance, la personne chargée de l'assistance peut accéder à ces informations avec 

le consentement exprès de la personne protégée. » 

 

ɍȣɎ 

Fait le 11 mars 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Edouard Philippe 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Nicole Belloubet 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Olivier Véran 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 relative au régime des décisions prises en matière 
de santé, de prise en charge ou d'accompagnement social ou médico-social à l'égard des per-
sonnes majeures faisant l'objet d'une mesure de protection juridique, Légifrance, 12/03/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041712000/
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Circulaire cadre pour la déclinaison territoriale des politiques de prévention de la délinquance 
et de prévention de la radicalisation pour les années 2020 à 2022, 17/03/2020 

 

¶ Domaine(s) : Intérieur 

¶ Date de signature : 05/03/2020  

¶ Date de mise en ligne : 17/03/2020  

¶ Date de déclaration d'opposabilité : 05/03/2020  

¶ Ministère(s) déposant(s) : INT - Intérieur 

RÉSUMÉ 

La présente circulaire définit les actions éligibles au Fonds interministériel de prévention de la délin-

quance et les principaux cadres dans lesquels ces actions s'inscrivent (PNPR, SNPD, Lutte contre l'isla-

misme et les différentes atteintes aux principes républicains). La circulaire précise les procédures et mo-

dalités de gestion, certaines spécificités, ainsi que la démarche d'évaluation dans lesquelles s'inscrivent 

les actions financées par le FIPD. La circulaire est triennale et couvre les exercices budgétaires 2020 à 

2022. 

NOMBRE D'ANNEXES 

2 annexe(s) 

¶ NOR : INTA2006736C 

AUTEUR 

Monsieur le ministre de l'intérieur 

DESTINATAIRE(S) 

Monsieur le préfet de police ; Madame et Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Messieurs les 

préfets de département ; Monsieur le préfet de police des Bouches-du-Rhône 

SIGNATAIRE 

M. Frédéric ROSE, préfet, secrétaire général du Comité interministériel de prévention de la délinquance 

et de la radicalisation 

CATÉGORIE 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÕÎ ÃÁÌÅÎȤ

ÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÕÎ ÃÁÌÅÎȤ

ÄÒÉÅÒ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
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CIRCULAIRES QUI NE SONT PLUS APPLICABLES 

Circulaire FIPD 2019 N° INTA1906451C 

MOTS CLEFS 

¶ SECURITE 

AUTRE(S) MOTS CLEFS 

Déliquance ; radicalisation ; islamisme ; prévention ; FIPD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 
Circulaire cadre du 5 mars 2020 pour la déclinaison territoriale des politiques de prévention de 
la délinquance et de prévention de la radicalisation pour les années 2020 à 2022, Légifrance, 
17/03/2020 
 
Circulaire n° 6238-SG du 23 décembre 2020 ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 
stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020-2024 (dont le 1er axe est dédié à la 
prévention de la délinquance des plus jeunes avant ÌȭÝÇÅ de 12 ans), Légifrance, 24/12/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44944
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45099
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Circulaire n° 2020-057 ÄÕ ΦίȾΦΩȾΨΦΨΦ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÐïÎÉÔÅÎÔÉÁÉÒÅ : circulaire 
ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ΧίȾΦΩȾΨΦΨΦ 

 

Le droit à l'éducation constitue un droit fondamental qui doit s'exercer de la même façon pour les per-
sonnes privées de libertés que pour tout autre citoyen. L'éducation nationale assure de façon pérenne 
au sein des établissements pénitentiaires l'accès des personnes détenues à l'enseignement. 

Les conditions du partenariat entre la direction générale de l'enseignement scolaire (Dgesco) pour le 
ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse et la direction de l'administration pénitentiaire 
(DAP) pour le ministère de la Justice sont organisées par convention. Cette convention signée le 15 oc-
tobre 2019, en annexe de cette circulaire, définit les modalités de partenariat et organise les conditions 
d'intervention de l'éducation nationale dans les établissements pénitentiaires. 

La présente circulaire précise le pilotage interacadémique des unités pédagogiques régionales (UPR) et 
les modalités de recrutement, d'évaluation et de formation des personnels de l'éducation nationale qui 
exercent au sein des établissements pénitentiaires. 

Le fonctionnement de l'enseignement en milieu pénitentiaire repose sur un pilotage partagé entre le 
proviseur - directeur de l'UPR, d'une part, et le représentant de l'autorité académique concernée, 
d'autre part. 

I. Le pilotage de l'enseignement en milieu pénitentiaire  

Le dispositif d'enseignement en milieu pénitentiaire comporte trois niveaux de responsabilité : 

- ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÇïȤ
nérale de l'enseignement scolaire (Dgesco) et la direction de l'administration pénitentiaire (DAP) ; 

- le niveau régional est celui du pilotage en relation avec les autorités responsables de l'attribution des 
moyens (recteurs d'académie et directeurs interrégionaux des services pénitentiaires) ; 

- ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÌÏÃÁÌ ÅÓÔ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ Ì΄ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐïÎÉÔÅÎÔÉÁÉÒÅÓȢ 

À chaque échelon, un personnel de l'éducation nationale assure la cohérence du dispositif et l'articula-
tion entre l'éducation nationale et l'administration pénitentiaire : 

- le responsable national de l'enseignement en milieu pénitentiaire et son adjoint ; 

- les proviseurs - directeurs des unités pédagogiques régionales et leurs adjoints au niveau régional ; 

- les responsables locaux de l'enseignement (RLE) au niveau local. 
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À ces trois niveaux, une instance de concertation permet annuellement aux deux administrations d'éva-
luer le dispositif d'enseignement, de dresser un bilan des moyens engagés, des actions réalisées et des 
résultats obtenus, examine les projets et fixe les orientations pour l'année suivante. 

L'unité pédagogique régionale (UPR) créée au sein de chaque direction interrégionale des services péni-
tentiaires (DISP) et de la mission des services pénitentiaires de l'outre-mer est considérée comme une 
structure scolaire spécialisée dont le classement est celui d'un lycée de 4e catégorie. Le rectorat de rat-
tachement est celui de la ville siège de la direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP). 

Comme toute structure scolaire, l'UPR doit être dotée d'un projet pédagogique qui tient compte des 
orientations nationales définies conjointement par la Dgesco et la DAP, validé par l'autorité acadé-
mique et communiqué à la DISP. 

Les recteurs des académies de la DISP délèguent les moyens d'enseignement (postes et heures supplé-
mentaires effectives depuis le BOP 141) au proviseur - directeur de l'UPR qui est chargé de leur réparti-
tion dans les unités locales d'enseignement (ULE). 

Le proviseur - directeur de l'UPR, est responsable du pilotage de l'enseignement pénitentiaire sur son 
inter-région pénitentiaire. Il doit être associé à l'ensemble des décisions concernant chaque personnel. 

Le responsable local de l'enseignement (RLE) assure l'organisation et le bon fonctionnement de l'unité 
locale d'enseignement (ULE). Son implication et son positionnement, au sein de l'établissement péni-
tentiaire dans lequel il est affecté, sont déterminants dans l'efficience de l'ULE. 

II. Les personnels exerçant en milieu pénitentiaire 

1. L'équipe de direction  

a. Le proviseur, directeur de l'unité pédagogique régionale (UPR) 

Le proviseur - directeur de l'unité pédagogique régionale appartient au corps des personnels de direc-
tion d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre de l'Éducation nationale et 
de la Jeunesse. Sa nomination relève des autorités compétentes du ministère de l'Éducation nationale 
et de la Jeunesse qui procède à l'appel des candidatures au niveau national. Une commission mixte édu-
cation nationale / administration pénitentiaire examine les candidatures. Le ministère de l'Éducation 
nationale et de la Jeunesse prononce la nomination du candidat retenu, en position normale d'activité 
ou en détachement dans le corps des personnels de direction, après avoir recueilli l'avis de la direction 
de l'administration pénitentiaire. 

Le proviseur-directeur de l'UPR est nommé auprès du recteur du siège de la direction interrégionale des 
services pénitentiaires (DISP) dont il est le conseiller pour toute question relative à l'enseignement en 
milieu pénitentiaire ; il assure cette même mission auprès des recteurs des académies de la DISP. 
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Par délégation de l'autorité académique concernée, le proviseur, directeur de l'UPR a autorité fonction-
nelle sur l'ensemble des personnels du premier et du second degrés intervenant en milieu pénitentiaire. 
À ce titre, il : 

- organise la répartition des services des personnels de l'éducation nationale en poste dans les ULE, 
dans le respect de obligations règlementaires de service ; il définit les décharges d'enseignement des 
responsable locaux d'enseignement (RLE) et établit les lettres de missions afférentes ; 

- participe à l'évaluation des personnels dans le cadre du parcours professionnels, carrières et rémuné-
ration (PPCR) (décret n° 2017-786 du 5 mai 2017) ; 

- participe au recrutement des professeurs et des responsables locaux d'enseignement dans le cadre de 
commissions mixtes éducation nationale - administration pénitentiaire organisées au niveau acadé-
mique ; 

- recrute les professeurs vacataires. 

Le proviseur - directeur de l'unité pédagogique régionale (UPR) est le responsable de l'organisation et 
du fonctionnement de l'enseignement en milieu pénitentiaire. Compte tenu de la spécificité de sa mis-
sion, il assure les fonctions de conseiller technique du recteur d'académie pour la scolarisation en milieu 
pénitentiaire, en collaboration avec le conseiller technique chargé de l'adaptation scolaire et du handi-
cap (CT ASH). 

L'efficience pédagogique de l'UPR repose sur une collaboration étroite de la direction de l'UPR et des 
différents corps d'inspection, tant du point de vue de l'offre de formation, de l'organisation des ensei-
gnements que de l'accompagnement et de l'évaluation des pratiques professionnelles des professeurs. 

Les éléments liés à l'organisation pédagogique sont communiqués à l'inspecteur de l'éducation natio-
nale chargé de l'adaptation scolaire et du handicap (IEN ASH), en charge de l'inspection des professeurs 
du premier degré en milieu carcéral et aux inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux 
(IA-IPR) ou inspecteurs de l'éducation nationale chargés de l'enseignement technique ou général (IEN-
ET/EG) de la discipline concernée pour les professeurs du second degré. 

Pour les personnels du premier degré, l'autorité hiérarchique et pédagogique est assurée par l'inspec-
teur de l'éducation nationale chargé de l'adaptation scolaire et du handicap (IEN/ASH). Pour les person-
nels du second degré, l'autorité hiérarchique est assurée par le directeur d'UPR et l'autorité pédago-
gique par l'IEN ET/EG ou l'IA-IPR. 

b. Le proviseur adjoint - directeur adjoint de l'UPR 

Le proviseur adjoint - directeur adjoint de l'UPR est recruté dans le corps des professeurs spécialisés ou 
le corps des personnels de direction d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du mi-
nistère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse. Les modalités de recrutement et sa nomination se 
font selon les mêmes modalités que pour le proviseur-directeur d'UPR (cf.1.a). 
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En fonction de l'activité de l'unité pédagogique régionale, le proviseur adjoint - directeur adjoint de 
l'UPR a en responsabilité l'animation pédagogique des ULE et seconde le directeur dans le pilotage de 
la structure sur la base d'une lettre de mission transmise pour validation à l'autorité académique con-
cernée et visée par le directeur interrégional des services pénitentiaires. Il peut recevoir de façon forma-
lisée délégation de signature et délégation de pouvoir sur certains dossiers. 

c. Le proviseur adjoint - directeur des enseignements au sein des établissements pénitentiaires 
pour mineurs (EPM) et de la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis 

Un personnel de direction de l'éducation nationale, proviseur adjoint - directeur adjoint de l'UPR, est 
nommé directeur des enseignements. Il organise et anime l'unité locale de l'enseignement dans chaque 
établissement pénitentiaire pour mineurs (EPM) en tenant compte des contraintes et des objectifs 
propres à ce type d'établissement et de public. Pour la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis, le directeur 
des enseignements organise et anime les unités locales d'enseignement de l'établissement. 

Le proviseur adjoint - directeur des enseignements est recruté dans le corps des personnels de direction 
d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministère de l'Éducation nationale et de la 
Jeunesse. Les modalités de recrutement et sa nomination se font selon les mêmes modalités que pour 
le proviseur-directeur d'UPR (cf.1.a). 

Le proviseur adjoint - directeur des enseignements reçoit du proviseur - directeur de l'UPR sa lettre de 
mission qui est transmise pour validation à l'autorité académique concernée et visée par le directeur 
interrégional des services pénitentiaires. 

ɍȣɎ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Circulaire n° 2020-057 du 09/03/2020 ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÐïÎÉÔÅÎÔÉÁÉÒÅ : circulaire 
ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȟ "ÕÌÌÅÔÉÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÎЊ ΧΨȟ ΧίȾΦΩȾΨΦΨΦ 

  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo12/MENE2006507C.htm
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Circulaire du Ministère de la Justice du 26 mars 2020 N°CRIM-2020-12/H2-26.03.2020 de pré-
ÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЊΨΦΨΦ-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de 
règles de procédure pénale sur le fondement de la loi n°2020-ΨίΦ ÄÕ ΨΩ ÍÁÒÓ ΨΦΨΦ ÄȭÕÒÇÅnce 

ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ ÃÏÖÉÄ-19, 26/03/2020 

Source : Ministère de la Justice 

Date : circulaire N°CRIM-2020-12/H2-26.03.2020 du 26 mars 2020,  

Présentation :  

«  0ÒÉÓÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΧΧ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЊ 2020-290 du 23 mars 2020, ÌȭÏÒȤ
donnance du 25 mars 2020, publiée au Journal Officiel de ce jour avec son rapport de présentation au Prési-
ÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÖÉÅÎÔ ïÄÉÃÔÅÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÐïÎÁÌÅ ÒÅÎÄÕÅÓ 
ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÐÁÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ ÃÏÖÉÄ-19 et des me-
sures prises pour limiter cette propagation. 

!ÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÉÎÄÉÑÕÅ ÓÏÎ ÁÒÔÉÃÌÅ ΧÅÒȟ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÐïÎÁÌÅ ÓÏÎÔ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÃÏÎÔÉȤ
ÎÕÉÔï ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎÓ ÐïÎÁÌÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÐÕÂÌÉÃȢ 

La présente circulaire expose les dispositions ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÕÔÒÅÓ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÄïÔÅÎÕÓ ÅÔ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÉÎÅÓ ÐÒÉÖÁÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌÉÂÅÒÔï ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ ÄÉÓÔÉÎÃÔÅȢ 

%Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅȟ ÃÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÅØÐÉÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄïÌÁÉ 
ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÃÅÓÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÄïÃÌÁÒï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒȤ
ticle 4 de la loi du 23 mars 2020. 

,ȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÐïÎÁÌÅ : ceÌÌÅÓ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ 
immédiatement (1), et celles, concernant la composition à juge unique des juridictions pénales, qui pourront 
être ultérieurement rendues applicables par décret si la persistance de la crise sanitaire le justifie (2). 

Dans certains casȟ ÐÒïÃÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÓÕÉÖÅÎÔȟ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉȤ
tions immédiatement applicables, qui est normalement le 27 mars 2020, soit le lendemain de la publication 
ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÕ *ÏÕÒÎÁÌ /ÆÆÉÃÉÅÌȟ Á ïÔï ÆÉØïÅ ÁÕ ΧΨ ÍÁÒÓ ÏÕ au 26 mars 2020. 

Ces dispositions sont sauf exceptions applicables aux mineurs  » 

Sommaire :  

1. Dispositions immédiatement applicables  

 1.1. Dispositions générales 

¶ 1.1.1. Suspension des prescriptions 

¶ 1.1.2. Adaptations concernant les délais et formes de recours et des demandes 

1) Augmentation des délais de recours  
ΨɊ 3ÉÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÒÅÃÏÕÒÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ 

1.1.3. Extension du recours à la visio-conférence  

http://www.justice.gouv.fr/
http://www.infomie.net/spip.php?article5790
http://www.infomie.net/spip.php?article5790
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 1.2. Dispositions relatives à la compétence des juridictions et à la publicité des audiences 

¶ ΧȢΨȢΧȢ 0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÔÒÁÎÓÆïÒÅÒ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎ ÐïÎÁÌÅ ÅÍÐðÃÈïÅ ɊɊ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÊÕÒÉȤ
diction 

¶ 1.2.2. Élargissement des exceptions à la publicité des audiences 

¶ ΧȢΨȢΩȢ 3ÉÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÊÕÇÅ ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉon empêché 

 1.3. Adaptations concernant la garde à vue 

¶ ΧȢΩȢΧȢ )ÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ Û ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÖÏÃÁÔ 

¶ 1.3.2. Prolongation de la garde à vue 

 1.4. Dispositions applicables en cas de détention provisoire 

¶ 1.4.1. Augmentation de plein droit des durées de détentiÏÎ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 
ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÍÅÎÔ 

1) Présentation des dispositions  
2) Application aux assignations à résidence sous surveillance électronique 
3) Application aux mineurs 

¶ ΧȢΪȢΨȢ $ïÔÅÎÔÉÏÎ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÅÔ ÄïÌÁÉÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÍÅÎÔ en comparution immédiate ou en comparu-
tion à délai différé 

¶ 1.4.3. Prolongation de la détention provisoire par le juge des libertés et de la détention 

¶ 1.4.4. Délais pour statuer sur les demandes relatives à la détention provisoire 

¶ 1.4.5. Augmentation des délais applicables devant la Cour de cassation 

 1.5. Prolongation des mesures de placement et des mesures éducatives pour les mineurs 

2. Dispositions relatives à la composition à juge unique de certaines juridictions pénales pouvant être 
rendues applicables par décret  

Annexe n°1. Présentation des dispositions relatives à la justice pénale des mineurs en cas de crise sanitaire 

Annexe n°2. &ÉÃÈÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÒÉÅÌÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÒÅÃÏÕÒÓ ÅÔ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÓ 

Annexe n°3 A. 4ÁÂÌÅÁÕ ÄÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ Û ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ - ordonnance covid-19 

Annexe n°3 B. 4ÁÂÌÅÁÕ ÄÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÔÅÎÕÅÓ ÅÎ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÉÎÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÅÎ ÁÐȤ
pel 

Annexe n°3 C. 4ÁÂÌÅÁÕ ÄÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÔÅÎÕÅÓ en comparution immédiate  

FRéférence à télécharger : 
Circulaire du Ministère de la Justice du 26 mars 2020 N°CRIM-2020-12/H2-26.03.2020 de pré-
ÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎnance n°2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de 
règles de procédure pénale sur le fondement de la loi n°2020-ΨίΦ ÄÕ ΨΩ ÍÁÒÓ ΨΦΨΦ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ ÃÏÖÉÄ-19, Info MIE (centre ressources sur les mineurs isolés 
étrangers), 26/03/2020 
  

https://www.infomie.net/IMG/pdf/circ26mars3penalcovid19.pdf
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7. LOGEMENT 
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Arrêté du 13 janvier 2020 relatif à la charte de la cohabitation intergénérationnelle solidaire, 
15/01/2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec 

les collectivités territoriales et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des rela-

tions avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 118-1 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 631-17, 

Arrêtent : 

¶ Article 1 

La charte de la cohabitation intergénérationnelle solidaire, prévue à l'article L. 631-17 du code 

de la construction et de l'habitation, est définie à l'annexe I du présent arrêté. 

 

¶ Article 2 

La ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la cohésion des territoires et des rela-

tions avec les collectivités territoriales et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des 

territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

¶  

ANNEXE I 

CHARTE NATIONALE RELATIVE À LA COHABITATION INTERGÉNÉRATIONNELLE SOLIDAIRE 

Initiée dans le cadre des travaux préparatoires à la loi du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la 

société au vieillissement, la cohabitation intergénérationnelle trouve sa concrétisation via une défini-

tion et la mise en place d'un contrat de cohabitation intergénérationnelle solidaire dans la loi n° 2018-

1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique dite loi 

ELAN. 

La cohabitation intergénérationnelle solidaire repose sur deux constats ; la difficulté pour certains 

jeunes de se loger, l'isolement et la solitude de certaines personnes âgées, facteur aggravant de la perte 

d'autonomie. 

La cohabitation intergénérationnelle solidaire se définit comme l'accueil par des personnes âgées de 60 

ans et plus, propriétaires ou locataires, dans leur logement, d'un ou plusieurs jeunes de moins de 30 ans, 

en échange d'une contrepartie financière modeste ainsi que, le cas échéant, de la réalisation sans but 

lucratif pour aucune des parties de menus services par le jeune de moins de trente ans. La cohabitation 

intergénérationnelle solidaire permet par ailleurs d'optimiser l'occupation des logements et les dé-

penses énergétiques. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieLien=cid
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Il s'agit de développer un concept qui se décline selon les besoins des parties impliquées et dont la fina-

lité première est de faire coïncider les attentes de chacun pour leur satisfaction commune. Ainsi, le bé-

néfice de la location ou de la sous-location d'une partie de logement relève pour la personne de moins 

de 30 ans d'une contrepartie financière modeste ainsi que, le cas échéant, de la réalisation sans but lu-

cratif de " menus services " (comme par exemple une présence bienveillante dans le respect de la vie 

privée) dans des conditions de non subordination, qui sont non assimilables à une prestation régulière 

normalement fournie par un prestataire ou par l'emploi direct ou en mandataire d'un salarié à domicile 

(1). 

Pour ce faire, les structures ou associations régies par la loi 1901 (indépendantes et sans but lucratif) 

ĞÕÖÒÁÎÔ Û ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÈÁbitation intergénérationnelle solidaire ont pour objectif de favoriser 

la mise en relation des jeunes et des personnes âgées. 

La présente charte vise à définir les objectifs que doivent partager les personnes âgées, les jeunes ainsi 

que les structures et aÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÇïÎïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ 

: 

-prévenir l'isolement des seniors et contribuer autant que faire se peut à leur maintien à domicile ; 

-permettre aux jeunes d'être accueillis, avec une contrepartie financière modeste, selon des modalités 

définies dans le contrat de cohabitation intergénérationnelle solidaire liant les deux parties. 

Plus particulièrement, les structures et associations s'engagent par l'adhésion à la présente charte à 

ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉons suivantes : 

-ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÇïÎïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅȟ ÃÏÎÓÁÃÒïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ΅ 

Evolution du logement, aménagement et numérique (Elan) " ; 

-valoriser l'utilité sociale et la démarche solidaire des deux générations parties prenantes dans cet 

échange ; 

-travailler en lien avec les acteurs sociaux et médico-sociaux du territoire pour assurer une coordination 

et une information sur ce dispositif ; 

-dans le parc social, informer au préalable le bailleur social, et le cas échéant signer une convention défi-

nissant le rôle de l'association et de ce dernier pour la constitution des binômes et leur suivi ; 

-dans le parc privé, rappeler au locataire de bien informer le bailleur de son intention de sous-louer une 

partie de son logement dans le cadre d'un contrat de cohabitation intergénérationnelle solidaire ; 

-analyser les besoins et les attentes des seniors et des jeunes intéressés en vue d'une cohabitation ; 

-s'assurer de l'adhésion des candidats aux valeurs fondamentales de la cohabitation intergénération-

nelle solidaire : respect et solidarité ; 

-accompagner la recherche des candidats potentiels, leur mise en relation et le suivi du binôme jeune et 

senior tout au long de la durée du contrat de cohabitation intergénérationnelle solidaire ; 
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-favoriser la mise en relation des jeunes et des personnes âgées et organiser leur cohabitation à la suite 

d'une ou plusieurs rencontre (s) préalable (s) ; 

-informer les parties que le jeune n'a pas vocation à intervenir en substitution des professionnels d'aide 

et de soins à domicile, ainsi les " menus services " ne seront jamais des soins infirmiers et les activités 

qui s'y rattachent (toilettes, délivrance et surveillance de prise de médicaments etc.) ; 

-s'assurer que les engagements réciproques soient motivés par l'entraide et pour concourir au vivre en-

semble ; 

-veiller au respect des engagements des deux parties selon les termes définis dans le contrat de cohabi-

tation intergénérationnelle solidaire qu'ils auront signée ; 

-assurer un rôle de conseil des parties ; 

-s'assurer que les locaux loués ou sous-loués au jeune sont en bon état d'usage, ne présentent aucun 

risque manifeste pour la sécurité physique et la santé et offrent les conditions d'hygiène et de confort 

exigées pour une affectation à un usage d'habitation. 

Fait le 13 janvier 2020. 

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités ter-

ritoriales, chargé de la ville et du logement, 

Julien Denormandie 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Agnès Buzyn 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Jacqueline Gourault 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 13 janvier 2020 relatif à la charte de la cohabitation intergénérationnelle solidaire, 
Légifrance, 15/01/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000041403267/2020-05-20/
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Ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais 
pour faire face à l'épidémie de covid-19, 16/04/2020 

 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre et de la garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code des assurances ; 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers en France et du droit d'asile ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de justice administrative, notamment ses articles R. 123-10-1 et R. 123-10-2 ; 

Vu le code monétaire et financier ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 

les b et c du 2° du I de son article 11 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-305 modifiée du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables de-

vant les juridictions de l'ordre administratif ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 modifiée du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pen-

dant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-386 du 1er avril 2020 adaptant les conditions d'exercice des missions des ser-

vices de santé au travail à l'urgence sanitaire et modifiant le régime des demandes préalables d'autori-

sation d'activité partielle ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

4.1.1 Titre Ier : MODIFICATION DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES À LA PROROGA-
TION DES DÉLAIS (Articles 1 à 4) 

o Article 1 

 
L'article 1er de l'ordonnance n° 2020-306 susvisée est ainsi modifié :  
1° Au I, le chiffre : « 22 » est remplacé par le chiffre : « 23 » ;  
2° Au II, le 3° est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 3° Aux délais concernant les procédures d'inscription dans un établissement d'enseignement ou d'ins-
cription à un examen conduisant à la délivrance d'un diplôme ; » ;  
3° Après le 3°, il est inséré un 3° bis ainsi rédigé :  
« 3° bis Aux délais dont le respect conditionne l'accès aux corps, cadres d'emploi, emplois ou grades de 
la fonction publique ainsi que le bénéfice de mutations, détachements, mises à disposition ou autres 
affectations des agents publics ; » ;   



Un an de politiques de jeunesse 2020 

    183 

 
 
 
 

 
 

4° Après le 4°, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :  

« 4° bis Aux obligations qui résultent, pour les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 du code moné-

taire et financier, de la section 4 du chapitre 1er ainsi que du chapitre II du titre VI du livre V du même 

code ;  

« 4° ter Aux obligations de déclaration prévues par les articles L. 512-3 du code des assurances et L. 546-

2 du code monétaire et financier, pour les personnes tenues de s'immatriculer au registre unique men-

tionné aux articles L. 512-1 du code des assurances et L. 546-1 du code monétaire et financier, ainsi que 

pour leurs mandants, les entreprises d'assurance auprès desquelles ils ont souscrit un contrat au titre de 

leur responsabilité civile professionnelle et les établissements de crédit ou les sociétés de financement 

auprès desquels ils ont souscrit une garantie financière ;  

« 4° quater Aux obligations, notamment de déclaration et de notification imposées en application des 

livres II, IV, V et VI du code monétaire et financier aux entités, personnes, offres et opérations mention-

nées à l'article L. 621-9 du même code ainsi qu'aux obligations imposées en application du I et II de l'ar-

ticle L. 233-7 du code de commerce ;  

« 4° quinquies Aux délais concernant les déclarations prévues aux articles L. 152-1, L. 721-2, L. 741-4, L. 

751-4, L. 761-3 et L. 771-1 du code monétaire et financier ; » ;  

5° Après le 5°, sont insérés six alinéas ainsi rédigés :  

« 6° Aux délais concernant les déclarations relatives aux produits chimiques et aux installations fabri-

quant, stockant, traitant ou consommant de tels produits, mentionnées aux articles L. 2342-8 à L. 2342-

21 du code de la défense ;  

« 7° Aux délais de demande de restitution de l'enfant déclaré pupille de l'Etat à titre provisoire, tels que 

définis au deuxième alinéa de l'article L. 224-6 du code de l'action sociale et des familles ;  

« 8° Aux demandes d'aides ainsi qu'aux déclarations et formalités nécessaires pour bénéficier des diffé-

rents régimes d'aides relevant de la politique agricole commune ;  

« 9° Aux délais, régis par le code de l'environnement ou le code de la défense, concernant les déclara-

tions d'accident ou d'incident nucléaire ainsi que toute autre procédure de déclaration, d'information ou 

d'alerte ou acte destiné à assurer la sécurité nucléaire et la protection des installations, des matières et 

des équipements nucléaires ainsi que celles du transport des substances radioactives et des matières 

nucléaires ;  

« 10° Aux délais dans lesquels doivent être présentées les demandes d'attribution de logements 

destinés aux étudiants et gérés par ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ Ƞ  

« 11° Aux délais accordés par des procédures d'appels à projets aux personnes souhaitant concourir à la 

réalisation de politiques publiques et bénéficier à ce titre d'aides publiques. » 

ɍȣɎ 
 
 
 
 
 
 

Fait le 15 avril 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Edouard Philippe 
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La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Nicole Belloubet 

Le ministre de l'intérieur, 

Christophe Castaner 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Jacqueline Gourault 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais 
pour faire face à l'épidémie de covid-19, Légifrance, 16/04/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041800899
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Décret n° 2020-769 du 24 juin 2020 portant attribution d'une aide exceptionnelle de solidarité 
liée à l'urgence sanitaire aux jeunes de moins de vingt-cinq ans les plus précaires, 25/06/2020 

Publics concernés : bénéficiaires des aides personnelles au logement âgés de moins de vingt-cinq ans ; 

caisses d'allocations familiales, caisses de mutualité sociale agricole et caisse de sécurité sociale de 

Mayotte.  

Objet : attribution d'une aide exceptionnelle liée à la crise sanitaire causée par l'épidémie de covid-19 

aux jeunes de moins de vingt-cinq ans les plus précaires.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur immédiatement.  

Notice : le décret prévoit le versement d'une aide exceptionnelle liée à la crise sanitaire aux foyers com-

prenant des jeunes de moins de vingt-cinq ans bénéficiaires d'une aide personnelle au logement. Cette 

aide exceptionnelle, versée par les caisses d'allocations familiales et les caisses de mutualité sociale 

agricole, est fixée à un montant de 200 euros.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 821-1 ; 

Vu le code du travail, notamment son article L. 6221-1 ; 

Vu le code général des impôts, notamment son article 81 ; 

Vu l'ordonnance n° 2002-149 du 7 février 2002 modifiée relative à l'extension et à la généralisation des 

prestations familiales et à la protection sociale dans la collectivité départementale de Mayotte ; 

Vu l'ordonnance n° 2002-411 du 27 mars 2002 modifiée relative à la protection sanitaire et sociale à 

Mayotte ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pen-

dant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, no-

tamment son article 13 ; 

Vu le décret n° 2020-519 du 5 mai 2020 modifié portant attribution d'une aide exceptionnelle de solida-

rité liée à l'urgence sanitaire aux ménages les plus précaires ; 

Vu l'urgence, 

Décrète : 

¶ Article 1 

I. - Une aide exceptionnelle de solidarité est attribuée, dans les conditions fixées à l'article 2, 

aux bénéficiaires âgés de moins de vingt-cinq ans de l'une des aides personnelles au logement 

mentionnées à l'article L. 821-1 du code de la construction et de l'habitation au titre du mois 

d'avril ou de mai 2020. 

II. - Les étudiants sont exclus du bénéfice de l'aide exceptionnelle prévue au I, sauf s'ils sont par 

ailleurs signataires d'un contrat prévu à l'article L. 6221-1 du code du travail ou s'ils sont sala-

riés. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000409831&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000776863&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755644&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849630&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000038814466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903996&dateTexte=&categorieLien=cid
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III. - L'aide exceptionnelle de solidarité mentionnée au I est également accordée au foyer dans 

lequel le conjoint, le concubin ou le partenaire de pacte civil de solidarité du bénéficiaire de 

l'aide personnelle au logement remplit la condition d'âge prévue au I et n'est pas exclu en ap-

plication du II. 

IV. - Une seule aide est due par foyer. 

¶ Article 2 

L'aide exceptionnelle de solidarité mentionnée au I de l'article 1er s'élève à 200 euros. 

Elle n'est pas cumulable avec les versements prévus aux I et II de l'article 2 du décret du 5 mai 

2020 susvisé. 

ɍȣɎ 
 

Fait le 24 juin 2020. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Olivier Véran 

Le ministre de l'action et des comptes publics, 

Gérald Darmanin 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Jacqueline Gourault 

La ministre des outre-mer, 

Annick Girardin 

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités ter-

ritoriales, chargé de la ville et du logement, 

Julien Denormandie 

 

FRéférences à télécharger : 
Décret n° 2020-769 du 24 juin 2020 portant attribution d'une aide exceptionnelle de solidarité 
liée à l'urgence sanitaire aux jeunes de moins de vingt-cinq ans les plus précaires, Légifrance, 
25/06/2020 
 
Décret n° 2020-1453 du 27 novembre 2020 portant attribution d'une aide exceptionnelle de 
solidarité liée à la crise sanitaire aux ménages et aux jeunes de moins de vingt-cinq ans les plus 
précaires, Légifrance, 28/11/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041849630&idArticle=JORFARTI000041849651&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041849630&idArticle=JORFARTI000041849651&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042032514/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042574431
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8. SANTE /BIEN-ETRE 
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N° 414  
SÉNAT  

 
 

SESSION ORDINAIRE DE 2019-2020  

                                                                                                                                               
Enregistré à la Présidence du Sénat le 2 mai 2020  

PROJET DE LOI  
(procédure accélérée)  

 
 

ÐÒÏÒÏÇÅÁÎÔ Ìȭétat  Äȭurgence sanitaire et complétant ses dispositions,  
 
 

PRESENTE  
Par M. Édouard PHILIPPE,  

Premier ministre  
Et par M. Olivier VÉRAN,  

Ministre des solidarités et de la santé  
 
 

(Envoyé à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d'administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les con-
ditions prévues par le Règlement.)  

 
 
 

DECRET DE PRESENTATION  
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des solidarités et de la santé,  
6Õ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ωί ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȟ  
Décrète :  
,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ ÐÒÏÒÏÇÅÁÎÔ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ÃÏÍÐÌïÔÁÎÔ ÓÅs dispositions, délibéré 

ÅÎ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ ÍÉÎÉÓÔÒÅÓ ÁÐÒîÓ ÁÖÉÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔȟ ÓÅÒÁ ÐÒïÓÅÎÔï ÁÕ 3ïÎÁÔ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÅÍÉÅÒ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÅÔ ÌÅ 
ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅÓ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÃÈÁÒÇïÓ ÄȭÅÎ ÅØÐÏÓÅÒ ÌÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÅÔ ÄȭÅÎ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÁ ÄÉÓȤ
cussion.  

 
 

Fait à Paris, le 2 mai 2020  
 

 
Signé : Édouard PHILIPPE  
Par le Premier ministre :  
Le ministre des solidarités et de la santé  
Signé : Olivier VÉRAN  

 
 

 
 

0ÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ ÐÒÏÒÏÇÅÁÎÔ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ÃÏÍÐÌïÔÁÎÔ ÓÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ  

 
 

CHAPITRE IER  
$ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒÏÒÏÇÅÁÎÔ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ÍÏÄÉÆÉÁÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁȤ

tives à son régime  

 
 

Article 1er  
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,ȭïÔÁÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÄïÃÌÁÒï ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars ΨΦΨΦ ÄȭÕÒȤ
ÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉe de covid-Χί ÅÓÔ ÐÒÏÒÏÇï ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΨΩ juillet 2020 inclus.  

 
 

Article 2  

 
,ȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 3131-15 du code de la santé publique est ainsi modifié :  

  1° Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes :  

  « 1° 2ïÇÌÅÍÅÎÔÅÒ ÏÕ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÃÃîÓ 
aux moyens de transport et les conditions de leur usage ; »  

  2° Le 5° est remplacé par les dispositions suivantes :  

  « 5° Ordonner la fermeture provisoire eÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÅÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÒÅÃÅÖÁÎÔ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÌÉÅÕ ÄÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ 
Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÃÅȟ ÅÎ ÐÒïÓÅÒÖÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÐÒÅȤ
mière nécessité. » ;  

  3° La première phase du 7° est remplacée par une phrase ainsi rédigée : « Ordonner la réquisi-
tion de toute personne et de tous biens et services nécessaires à la lutte contre la catastrophe 
sanitaire. » ;  

  4° Après le 10° sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  

  « Les mesures ayant pour objet la mise en quarantaine, le placement et le maintien en isole-
ÍÅÎÔ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÑÕÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÕ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÁÎÓ 
ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 72-3 de la Constitution ou dans la collectivité de 
#ÏÒÓÅȟ ÏÕ ÅÎ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÙÁÎÔ ÓïÊÏÕÒÎï ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 
ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÅÃÔÉÏÎȢ ,Á ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÅÃÔÉÏÎ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÏÒȤ
mation publique.  

 « ,Á ÄÕÒïÅ ÄÅ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÁÎÓ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÅÌÌÅÓ 
peuvent se dérouler, les conditions dans lesquelles sont assurées la poursuite de la vie familiale et 
la prise en compte la situation des mineurs ainsi que le suivi médical qui accompagne ces mesures 
ÓÏÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎïÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÐÒÏÐÁÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÅÃÔÉÏÎȟ ÁÐÒîÓ ÁÖÉÓ 
ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎï Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 3131-ΧίȢ ,ÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅØïȤ
cution de ces mesures, concernant notamment les déplacements que les personnes qui en font 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÐÅÕÖÅÎÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔ ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÏÕȟ Û ÄïÆÁÕÔȟ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÐÁÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÂÉÅÎÓ 
et services de première nécessité leur est garanti sont déterminées dans les mêmes conditions. » ;  

a  5° Au dernier alinéa, les mots : « des 1° à 10° » sont supprimés.  
 

 
 

Article 3  

  ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 3131-17 du même code est ainsi modifié :  

  a) Les deux premiers alinéas deviennent un I et le troisième alinéa un IV ;  

  b) Après le I sont insérés un II et un III ainsi rédigés :  

  « II. ɀ Les mesures individuelles ayant pour objet la mise en quarantaine et les mesures de pla-
cement et de maintien en isolement sont prononcées par décision individuelle motivée du repré-
sentant ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ 
de santé.  

  « Le placement et le maintien en isolement sont subordonnés à la constatation médicale de 
ÌȭÉÎÆÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÅȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ÐÒÏÎÏÎÃïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïȤ
ÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÁÕ ÖÕ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÍïÄÉÃÁÌȢ  

  « III. ɀ Lorsque les modalités de la mesure ayant pour objet la mise en quarantaine ou le place-
ÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÎ ÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÓÅÎÔ ÔÏÕÔÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÈÏÒÓ ÄÕ lieu où la quaran-
ÔÁÉÎÅ ÅÔ ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅÎÔȟ ÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÑÕÅ ÌÁ 
personne dispose de moyens de communication téléphonique ou électronique lui permettant de 
ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒ ÌÉÂÒÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒȢ  
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  « Les mÅÓÕÒÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ Û ÌȭÁÌÉÎïÁ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÐÅÕÖÅÎÔ Û ÔÏÕÔ ÍÏÍÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÒÅȤ
cours devant le juge des libertés et de la détention qui statue dans les 72 heures. Celui-ci peut 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÅ ÓÁÉÓÉÒ ÄȭÏÆÆÉÃÅ Û ÔÏÕÔ ÍÏÍÅÎÔȢ  

  « 3ÁÕÆ ÓÉ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Ù ÃÏÎÓÅÎÔȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ ÏÕ ÌÅ ÐÌÁÃÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÎÅ ÐÅÕÔ ÓÅ 
poursuivre au-ÄÅÌÛ ÄȭÕÎ ÄïÌÁÉ ÄÅ ÑÕÁÔÏÒÚÅ jours sans que le juge des libertés et de la détention, 
ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÓÁÉÓÉ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐartement ait statué sur cette mesure. 
La durée totale de la mesure ne peut excéder un mois.  

  « 5Î ÄïÃÒÅÔ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ III. » ;  
 

 
 

Article 4  

 
 

!Õ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 3131-18 du même code, sont insérés les mots : « ! ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅȤ
sures mentionnées au ))) ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 3131-17, ».  

 
 

Article 5  

  ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 3136-1 du même code est ainsi modifié :  

  1° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

  « Les agents mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 21 du code de procédure pénale 
peuvent constater par procès-verbal les contraventions prévues au troisième alinéa du présent 
ÁÒÔÉÃÌÅ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÁÒÔ ÄȭÁÃÔÅÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓȢ » ;  

  2° Après le cinquième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  

  « Les agents mentionnés aux 4°, 5° et 7° du ) ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 2241-1 du code des transports peu-
vent également constater par procès-verbaux les contraventions prévues au troisième alinéa du 
présent article consistant en la violation des interdictions ou obligations édictées en application 
des dispositions du ΧЊ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 3131-ΧΫ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÆÅÒÒÏȤ
ÖÉÁÉÒÅ ÏÕ ÇÕÉÄï ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÐÕÂÌÉÃ ÒÏÕÔÉÅÒ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÃÏÍÍÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
véhicules et emprises immobilières de ces services. Les articles L. 2241-2, L. 2241-6 et L. 2241-7 
du code des transports sont applicables.  

  « Les agents mentionnés au )) ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 450-1 du code de commerce sont habilités à re-
chercher et constater les infractions aux mesures prises en application des 8° et ΧΦЊ ÄÅ ÌȭÁÒȤ
ticle L. 3131-15 dans les conditions prévues au livre IV du code de commerce. »  

 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférences à télécharger : 
PROJET DE LOI ÐÒÏÒÏÇÅÁÎÔ Ìȭétat Äȭurgence sanitaire et complétant ses dispositions, présenté 
par M. Edouard Philippe et M. Olivier Véran, Sénat, 02/05/2020 
 
Décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire, Légifrance, 
15/10/2020 
  

https://www.senat.fr/leg/pjl19-414.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042424377?r=vIRTjgiOn5
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Arrêté du 30 mai 2020 définissant les critères de distance et de durée du contact au regard du 
risque de contamination par le virus du covid-19 pour le fonctionnement du traitement de 

données dénommé « StopCovid », 31/05/2020 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le décret n° 2020-650 du 29 mai 2020 relatif au traitement de données dénommé « StopCovid », no-

tamment son article 2 ; 

Vu l'avis de l'Agence nationale de santé publique en date du 29 mai 2020, 

Arrête : 

Article 1 

Modifié par Arrêté du 27 novembre 2020 - art. 1 

 

Les critères de distance et de durée du contact mentionnés au 5° de l'article 2 du décret du 29 mai 2020 

susvisé permettant de considérer que deux téléphones mobiles se trouvent, au regard du risque de con-

tamination par le virus du covid-19, à une proximité suffisante l'un de l'autre sont : 

 

1° Soit un contact à une distance inférieure ou égale à un mètre pendant cinq minutes ; 

 

2° Soit un contact à une distance supérieure à un mètre et inférieure ou égale à deux mètres pendant 

quinze minutes. 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 30 mai 2020. 

Olivier Véran 

 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 
Arrêté du 30 mai 2020 définissant les critères de distance et de durée du contact au regard du 
risque de contamination par le virus du covid-19 pour le fonctionnement du traitement de 
données dénommé « StopCovid », Légifrance, 31/05/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041936881&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042579002/2020-11-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042579002/2020-11-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041936881&idArticle=JORFARTI000041936888&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041936881&idArticle=JORFARTI000041936888&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041939009/

























































































































































































































































































































